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RAPPORT sur le PRIX et la QUALITE des SERVICES – Exercice 2018 

Le Rapport sur le Prix et la Qualité des Services Publics 
... à destination des usagers...  

... pour plus de transparence...  

... élaboré par la collectivité responsable de l’organisation du service...  

... pour mieux évaluer la qualité et le prix du service à l’usager.  

Synthèse de l’année 2018 
 

Le service d’Eau Potable en chiffres 

• En 2018, le service d’eau potable de Nîmes Métropole comptait 99 088 abonnés. 

• En 2018, 15 992 807 m³ d’eau ont été facturés sur le service de Nîmes Métropole. 

• La consommation moyenne globale s’établit à 161 m³/an par abonné. 

• La qualité bactériologique et physico-chimique de l’eau distribuée est très bonne avec 
respectivement 100,0% et 98,8 % de conformité 

• Les réseaux présentent globalement un rendement de 76,6 %. 

• Le tarif unifié payé par les usagers pour l’eau potable est de 2,13 € TTC par m3 à compter 
du 7 février 2018.  
 

Le service d’Assainissement Collectif en chiffres 

• En 2018, le service d’assainissement collectif de Nîmes Métropole comptait 
86 142 abonnés. 

• En 2018, 13 120 101 m³ ont été facturés au titre de l’assainissement collectif sur le service 
de Nîmes Métropole. 

• Le volume moyen rejeté par les usagers de l’assainissement collectif s’établit à 152 m³ 
par abonné. 

• Globalement, les taux de conformité des bilans des stations de traitement des eaux usées 
sont très bons (99,4 %). 

• Le tarif unifié payé par les usagers pour l’assainissement collectif est de 1,49 € TTC par m3 

à compter du 7 février 2018.  
 

Le service d’Assainissement Non Collectif en chiffres 

• Le nombre d’installations d’Assainissement Non Collectif s’élève à 10 170. 

• 1 393 installations ont été contrôlées en 2018, soit une hausse de 17% par rapport à 2017. 

• Le taux de conformité 2018 des dispositifs d’assainissement non collectif est de 87,2% 
à l’échelle de Nîmes Métropole. 

• En 2018, 1 546 installations sont jugées conformes, soit une hausse de +12% par rapport 
à 2017.  A noter que 7 3226  unités sont jugées en « état d’usage » (c’est-à-dire non 
conformes mais ne présentant pas de risque avéré). 

• En 2018, 1 298 installations sont jugées non conformes, soit 13% des installations.  
• Une tarification stable en 2018. 
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1. Présentation générale 

Situation de Nîmes Métropole 

 
Depuis le 1er janvier 2017, Nîmes Métropole regroupe 39 communes membres, sur une superficie 
de 790,85 km². Le dernier recensement légal de la population estime le nombre d’habitants à 
257 788 (population en 2016 selon l’INSEE). 
 
Nîmes Métropole compte, parmi ses compétences, l’eau potable (depuis sa création en 2002), 
l’assainissement collectif et l’assainissement non collectif (depuis 2005). A ce titre, elle est 
chargée d’investir, de renouveler les installations d’eau potable et d’assainissement collectif, et 
d’organiser l’exploitation des services d’eau et d’assainissement collectif.  
 
L’Agglomération assure le Service Public de l’Assainissement Non Collectif (SPANC) en organisant 
les différents contrôles nécessaires à la vérification de la conception et du fonctionnement des 
installations autonomes.  
 
Ces services sont considérés comme des « Services Publics à caractère Industriel et Commercial 
» (SPIC), c’est-à-dire qu’ils sont principalement financés par les factures aux usagers. 
 
Le service de l’eau potable est chargé du prélèvement de la ressource en eau, de son traitement, 
transport, stockage, et de sa distribution jusqu’au branchement de l’abonné, puis de la gestion 
des usagers, notamment de la facturation aux usagers. 
 
Le service de l’assainissement collectif concerne uniquement les bâtiments raccordés ou 
raccordables au réseau de collecte des eaux usées. Ce réseau, souvent distinct du réseau de 
collecte des eaux pluviales (à défaut de réseaux « séparatifs », on parle d’un réseau « unitaire »), 
permet de rassembler les effluents, de les pomper si nécessaire grâce à des « postes de relevage 
ou de refoulement (noté PR) » puis de procéder à leur traitement aux stations de traitement des 
eaux usées (parfois appelées « STEP » ou « STEU ») avant de rejeter les eaux traitées au milieu 
naturel et d’évacuer les boues vers une filière d’élimination ou de valorisation. 
 

 
Figure 1.Le service public de l’eau potable et de l’assainissement collectif (« petit cycle de l’eau ») 
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Pour ce faire, Nîmes Métropole s’appuie sur des régies et sur différents prestataires ou 
concessionnaires. 
 

Le Rapport sur le Prix et la Qualité des Services Publics (RPQS) 

 
Ce rapport vise à renforcer la transparence de l'information dans la gestion des services publics 
locaux et à permettre un suivi des efforts et des résultats du service. 
 
Les chiffres et résultats sont présentés dans le corps du rapport au niveau de l’ensemble du 
périmètre de Nîmes Métropole. Les détails par commune peuvent être consultés en annexe. 
 
Le contenu et le mode de diffusion des rapports annuels sur la qualité et le prix des services 
publics d’eau potable et d’assainissement sont définis par les articles suivants du Code Général 
des Collectivités Territoriales : L2224-5, D2224-1 à D2224-5 et L 1413-1. 
 
Nîmes Métropole dispose d’une Commission Consultative des Services Publics Locaux, qui 
examine chaque année ce rapport. Il est transmis à chaque commune membre ainsi qu’à la 
Préfecture du Gard et est tenu à disposition du public à Nîmes Métropole et dans les communes.  
 
Les différents indicateurs figurant dans le rapport permettent la comparaison entre services à 
l’échelle nationale, en venant notamment alimenter la base de données du Système 
d'Information sur les Services Publics d'Eau et d'Assainissement (SISPEA). 
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2. Le Service Public de l’Eau Potable 

Description du service d’eau potable de Nîmes Métropole 

Description du patrimoine du service d’eau potable 

Le service Eau Potable de Nîmes Métropole a pour mission d’assurer la production et la 
distribution de l’eau potable aux usagers, en garantissant la qualité et la quantité d’eau 
disponible pour les différents usagers de son territoire. 
Sa mission comprend 3 composantes majeures :  

• Le prélèvement et l’importation d'eau potable 
L’eau potable produite ou importée pour les besoins de Nîmes Métropole (et des collectivités 
qu’elle approvisionne) provient de 6 grandes ressources : 
 

 
 

- Le Rhône et sa nappe d’accompagnement, sur le site de « Nîmes-Comps » notamment 
pour ce qui concerne le prélèvement directe de Nîmes Métropole mais aussi au travers 
d’importations d’eau auprès de la Compagnie du Bas-Rhône Languedoc (BRL) ; 

- La nappe de la Vistrenque et des Costières : deuxième ressource en volume 
l’Agglomération y mène une politique de réduction de l’usage de produits phytosanitaires 

Type de ressources prélevées Volume % Global Volume % Global Volume % Global

Rhône nappe d'accompagnement (60 %) 13 951 049 73% 0 0% 13 951 049 60%

Rhône fleuve (14 %) 0 0% 3 127 592 77% 3 127 592 14%

Nappe de la Vistrenque et des Costières (19 %) 3 539 017 19% 776 087 19% 4 315 104 19%

Ressources du Karst (4 %) 704 305 4% 135 573 3% 839 878 4%

Nappe du Villafranchien (2 %) 576 546 3% 0 0% 576 546 2%

Nappe du Gardon et affluents (1 %) 271 752 1% 0 0% 271 752 1%

Sables de l'Astien (0 %) 0 0% 0 0% 0 0%

Total 19 042 669 4 039 252 23 081 921

2018

TOTAL

2018 2018

PRELEVEMENTS IMPORTATION

60%

14%

19%

4% 2% 1%0%

Provenance de l'eau distribuée en 2018

Rhône nappe d'accompagnement (60 %)

Rhône fleuve (14 %)

Nappe de la Vistrenque et des Costières (19 %)

Ressources du Karst (4 %)

Nappe du Villafranchien (2 %)

Nappe du Gardon et affluents (1 %)

Sables de l'Astien (0 %)
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(pesticides) et d’amendement (nitrates) ; L’achat d’eau en provenance du SIE de la 
Vaunage dont les prélèvements se font dans la nappe de la Vistrenque à Bernis ; 

- Des ressources karstiques : il s’agit de formations carbonatées fissurées, cette eau est 
naturellement de bonne qualité mais doit parfois être filtrée et notamment lors 
d’épisodes pluvieux, ayant lieu en amont, provoquant des pics de turbidité (phénomène 
d’eau trouble) ; L’achat d’eau dans cette ressource provient du « Casier Gardonnenque » 
du réseau BRL dont les installations de production sont situées sur la commune de 
Moussac ; 

- La nappe du Villafranchien : Cette nappe concerne exclusivement l’alimentation de la 
commune de SAINT-GILLES au sud de l’agglomération ; 

- La nappe alluviale du Gardon et de ses affluents : Ressource, naturellement potable mais 
qui peut présenter des problèmes récurrents de disponibilité en période de sécheresse 

- La nappe des sables de l’Astien : Cette nappe profonde n’est pas pour le moment 
exploitée mais le sera prochaine dans le cadre de l’alimentation de la Commune de SAINT-
GILLES en particulier ; 

 
Les ressources propres de l’agglomération sont complétées par des achats d’eau pour permettre 
la fourniture de l’eau aux abonnés de l’Agglomération. L’agglomération vend également de l’eau 
à des collectivités extérieures. 
Les volumes en jeu sont résumés dans le tableau ci-dessous : 
 

 
 
 
  

Volume mis en distribution (F) Volume % VMD

Prélèvement dans la ressource (A) 19 042 669

Volume de service de production (B) 15 227

Volume produit (C) = (A) - (B) 19 027 442 85%

Volume importé d'autres collectivités ou de BRL (D) 4 039 252 18%

Volume exporté vers d'autres collectivités (E) 729 616 3%

Volume mis en distribution (F) = (C) + (D) - (E) 22 337 078

2018
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• La distribution d'eau potable 
Le patrimoine de Nîmes Métropole affecté à la distribution de l’eau potable est décrit ci-dessous : 
 

 
 
La carte ci-après localise les principaux sites de production, et les sites de stockage sous 
maitrise d’ouvrage de Nîmes Métropole : 
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Secteur Unité Unité m3 Unité Unité km

NIMES METROPOLE 29 57 85 905 19 17 1 672,6

PATRIMOINE EAU POTABLE - ETAT AU 31-12-2018
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: Ressources contribuant à l’alimentation  

   Réservoir de stockage de distribution (ne figurent pas les réservoirs liés à la production ou à l’adduction) 

Des sites peuvent être localisés à proximité l’un de l’autre, ils apparaissent confondus à cette échelle. 
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• La gestion des abonnés du service 
En 2018, le service comptait 99 088 abonnés répartis en 97 830 abonnés domestiques et 1 258 
abonnés non domestiques. Les abonnés non-domestiques sont les agriculteurs, les industriels, 
les collectivités, et plus généralement les abonnés dont les besoins sont sensiblement différents 
de ceux d’un foyer. 
 
Les principales caractéristiques relatives à la gestion des abonnés et l’évolution de leurs 
consommations seront développées dans la suite du document. 
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Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux [P103.2B] 

Cet indice permet d'évaluer le niveau de connaissance des réseaux de distribution, de s'assurer 
de la qualité de la gestion patrimoniale et de suivre son évolution au fil des années.  
Depuis l'arrêté du 2 décembre 2013, la valeur de cet indicateur est comprise entre 0 et 120 
attribuée selon la qualité des informations disponibles sur les réseaux de distribution. 
De 0 à 85, elles concernent la connaissance et l'inventaire, de 90 à 120, elles portent sur la gestion 
du patrimoine. 
 
L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux [P103.2B] s’établit à 98 / 120 
en 2018 en progression de 5 points par rapport à 2017. 
 
Les marges de progression se situent notamment sur la cartographie complète des branchements 
d’eau potable et la mise en œuvre d’un programme pluri-annuel de renouvelement. 
 
Pour information, le programme pluriannuel de renouvellement est établi depuis février 2019. Il 
n’était donc pas encore disponible en 2018. 
 
Le tableau ci-dessous décrit poste par poste la composition de l’indice : 
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P103.2B
INDICE DE CONNAISSANCE ET DE GESTION PATRIMONIALE

DU RÉSEAU D'EAU POTABLE

NOTATION 

RPQS

Linéaire de canalisation (hors branchements) : 1 501,5

PARTIE VP DESCRIPTIF NB POINT 2018

VP.236 Existence d'un plan des réseaux mentionnant la localisation des ouvrages 

principaux (ouvrage de captage, station de traitement, station de pompage, 

réservoir) et des dispositifs de mesures
10 10

VP.237 Existence et mise en oeuvre d'une procédure de mise à jour, au moins chaque 

année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations et renouvellements 

de réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est considérée comme 

effectuée)

5 5

Plans des réseaux d'eau potable 15 15

VP.238 Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les tronçons 

représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l'ouvrage et de la précision 

des informations cartographiques

VP.240 Mise à jour annuelle de l'inventaire des réseaux à partir d'une procédure 

formalisée pour les informations suivantes relatives aux tronçons de réseaux : 

linéaire, catégorie d'ouvrage, précision cartographique, matériaux et diamètres (0 

ou 10 pts en fonction de VP.238, VP.239 et VP.240)
VP.239 Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux mentionne 

les matériaux et diamètres (1 à 5 points sous conditions) 5 4

VP.241 Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux mentionne 

la date ou la période de pose (0 à 15 points) 15 14

Inventaire des réseaux (30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des 

points a été obtenue pour la partie A)
30 28

VP.242 Localisation des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, ventouses, purges, 

PI,...) et des servitudes de réseaux sur le plan des réseaux 10 10

VP.243 Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des pompes et équipements 

électromécaniques existants sur les ouvrages de stockage et de distribution (en 

l'absence de modifications, la mise à jour est considérée comme effectuée)
10 10

VP.244 Localisation des branchements sur le plan des réseaux

10 0

VP.245 Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des compteurs d'eau incluant la 

référence du carnet métrologique et la date de pose du compteur 10 10

VP.246 Identification des secteurs de recherches de pertes d'eau par les réseaux, date et 

nature des réparations effectuées 10 10

VP.247 Localisation à jour des autres interventions sur le réseau (réparations, purges, 

travaux de renouvellement, etc.) 10 10

VP.248 Existence et mise en oeuvre d'un programme pluriannuel de renouvellement des 

canalisations (programme détaillé assorti d''un estimatif portant sur au moins 3 

ans)
10 0

VP.249 Existence et mise en oeuvre d'une modélisation des réseaux sur au moins la moitié 

du linéaire de réseaux 5 5

Autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (75 qui ne sont 

décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B)
75 55

INDICE DE CONNAISSANCE ET DE GESTION PATRIMONIALE DU RÉSEAU D'EAU 

POTABLE
120 98

1010

Partie A :

Plan des réseaux

Partie B :

Inventaire des 

réseaux

Partie C :

Autres éléments 

de connaissance 

et de gestion 

des réseaux
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Indice d’avancement de la protection de la ressource [P108.3] 

Cet indice permet d’évaluer l’avancement des mesures prises par la Collectivité pour protéger 
ses ressources, notamment des pollutions et des intrusions extérieures. A ce titre, les différents 
points de production de Nîmes Métropole doivent, conformément à la règlementation sur la 
protection des captages d’eau potable, faire l’objet de l’établissement de périmètres de 
protection de la ressource. 
L’agglomération Nîmes Métropole 
met en œuvre un dispositif de 
protection de l’ensemble des 
ressources en eau. 
 
 
 
 
 
L’indice d’avancement de la protection de la ressource [P108.3] est de 99% en 2018.  
L’Agglomération poursuit ses efforts pour recouvrer le bon état écologique des ressources 
naturelles, notamment en sensibilisant et en faisant participer les différents acteurs (particuliers, 
collectivités, agriculteurs…) sur les questions des pesticides et des nitrates. 
 

  

100% Mise en ouvre d'une procédure de suivi de l'arrêté

80% Arrêté préfectoral mis en œuvre totalement

60% Signature de l'arrêté préfectoral

40% Avis d'un hydrogéologue agrée

20% Lancement d'études préalables

0% Aucune action

Nîmes Métropole 
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L’organisation de la gestion du service 

 
Nîmes Métropole gère les services de 10 communes en régie : 
 

Gestion Directe 
(6 Communes) 

Par adhésion au Syndicat des Eaux de 
Domessargues / Saint-Théodorit 

(4 Communes) 
CABRIERES DOMESSARGUES  

DIONS  MAURESSARGUES 

LA CALMETTE MONTAGNAC 

LA ROUVIERE MOULEZAN 

SAINT-CHAPTES  

SAUZET  

 
Nîmes Métropole a délégué l’exploitation des services des 29 autres communes à des 
gestionnaires privés : les entreprises SUEZ, SAUR et VEOLIA. Les contrats de délégation ainsi que 
leur date d’échéance sont indiqués ci-dessous. 

 
Contrat Date d’échéance 

Secteur Ouest  (Saint-Côme-et-Maruéjols, Bernis, Clarensac, Saint-
Dionisy, Caveirac, Langlade, Milhaud) 

31/12/2019 

 
 

 
 
 
 
 
Le service public de l’eau potable est principalement financé par des redevances payées par les 
usagers. Pour les concessions de service public, une part de ces redevances revient au 
concessionnaire, pour la gestion et l’exploitation des ouvrages, et une autre part revient à la 
collectivité pour le financement des investissements et ouvrages nouveaux du service. 

Contrat Date d’échéance 

Marguerittes 31/12/2019 

Lédenon 31/12/2019 

Nîmes 31/12/2019 

Secteur 
Est 

Bezouce, Bouillargues, Caissargues, Poulx, Garons, Manduel 
Redessan, Saint Gervasy, Sernhac 

31/12/2019 

Secteur 
Sud 

Générac, Rodilhan, Saint-Gilles 31/12/2019 

Saint Geniès de Malgoirès 30/06/2025 

Syndicat 
des 
Eaux 
Leins 
Garrigue 

Fons, Gajan, Montignargues, Saint Mamert du Gard 

31/12/2019 
Saint Bauzély 

Contrat Date d’échéance 

Sainte Anastasie 31/12/2019 
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Figure 2-. Exploitants des installations d’eau potable sur le territoire de Nîmes Métropole 
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Définition de la concession de service public (ex-délégation de service public) 

Dans ce mode de gestion, la collectivité confie à une entreprise spécialisée l’exécution du service 
tout en conservant sa maîtrise. Le concessionnaire assure l’exploitation des installations et la 
gestion des abonnés. 
Sur le territoire de Nîmes Métropole, ce mode de gestion concerne 29 communes. 
 

La répartition des responsabilités entre la Collectivité et les concessionnaires 

En concession de service public, la collectivité externalise l’exploitation des ouvrages (gestion 
quotidienne, entretien et renouvellement des équipements) tout en conservant la propriété et 
la responsabilité du patrimoine du service. 
 

 
 
 

Définition de la régie directe 

La régie directe signifie que la collectivité assure elle-même un service public dans son ensemble : 

elle prend en charge à la fois les investissements, la gestion du patrimoine d’infrastructures et 

l’exploitation au quotidien. 

Sur le territoire, Nîmes Métropole gère le service d’eau potable de 6 communes en régie directe 

et de 4 communes par adhésion au Syndicat des Eaux de Domessargues / Saint Théodorit. 
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Les données relative aux usagers 

Les abonnés du service Eau Potable 

 

Le service de distribution d’eau potable de Nîmes Métropole couvre la totalité du territoire et 
dessert en 2018 99 088  abonnés (hors Syndicat des Eaux de Domessargues/St Théodorit). 
 

 
 
Le tableau en annexe 2a donne l’évolution du nombre d’abonnés sur l’ensemble des secteurs du 
territoire en fin d’année 2018. La répartition du nombre d'abonnés est semblable à la répartition 
de la population desservie sur l'agglomération : 
 
Nîmes avec 50 914 abonnés représente un peu plus de la moitié du nombre d’abonnés de Nîmes 
Métropole (51,4 %).  
 
La Rouvière avec 335 abonnés représente moins de 1% des abonnés de Nîmes Métropole 
 
On note un territoire bénéficiant globalement d’une augmentation interannuelle régulière du 
nombre d’abonnés, cette augmentation demeurant toutefois assez inégale sur les différents 

Caractéristiques des abonnés et consommations
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Nombre d'abonnés U 90 853 1,2% 96 444 6,2% 99 088 2,7%

     - Dont abonnés domestiques U NC 95 780 NC 97 830 2,1%

     - Dont abonnés non domestiques U NC 711 NC 1 258 76,9%

Dotation globale m3/an/ab. 164 -5,2% 168 2,5% 161 -4,0%

     - Dotation abonnés domestique m3/an/ab. NC 158 NC 154 -2,3%

     - Dotation abonnés non domestiques m3/an/ab. NC 1 550 NC 728 -53,1%

Volume consommé comptabilisé 365 jours (VP 232) m3 14 926 405 -3,1% 16 214 504 8,6% 15 992 807 -1,4%

Volume consommé non comptabilisé 365 jours (VP 221) m3 NC 104 881 NC 222 555 112,2%

Volume de besoins de service 365 jours (VP 220) m3 NC 749 828 NC 732 806 -2,3%

Volume consommé autorisé 365 jours m3 NC 17 069 213 NC 16 948 168 -0,7%
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territoires. L’augmentation de plus de 2% du nombre d’abonnés entre 2017 et 2018 est le témoin 
de l’aboutissement en 2018 de nombreux programmes de logement. 
 
2018 a vu une augmentation nette du nombre d’abonnés non domestiques conséquence du 
classement en abonnés non domestiques de quelques consommateurs anciennement classés en 
abonnés domestiques. 
 

La consommation des abonnés du service 

Le tableau ci-dessus donne l’évolution des volumes facturés par les abonnés du territoire 
(volumes consommés ramenés à 365 jours), ainsi que la consommation unitaire.  
 
On observe une diminution des volumes consommés par rapport à 2017 d’environ 220 000 m3 
pour arriver à une consommation comptabilisée de 15 992 807 m3. 2018 ayant été une année 
plus pluvieuse que 2017, cela peut expliquer pour partie de la diminution des consommations 
entre les deux exercices. 
 
En 2018, la commune du Nîmes avec une consommation comptabilisée de 10 313 815 m3 
représente près des deux tiers des volumes consommés comptabilisé de Nîmes Métropole 
(64,5 %). Ceci s’explique par le fait que les gros consommateurs sont presque tous localisés sur 
le territoire de Nîmes à l’exception notoire des établissements DUC à Saint-Bauzély. 
 
La consommation moyenne est de l’ordre de 161 m3 par abonné et par an. Elle reste 
relativement inégale sur le territoire de Nîmes Métropole (elle varie de 66 m3/abonné/an à Dions 
à 203 m3/abonné/an à Nîmes).  
 
 

Les taux d’impayés sur les factures de l’année précédente [P154.0], les taux de réclamations 

[P155.1] 

 
Les taux de réclamation et d’impayés sont calculés comme suit sur Nîmes Métropole, en 2018 : 
 
 

 

 
  

NIMES METROPOLE P154.0 - Taux d’impayés sur les 
factures d’eau de l’année 

précédente 

P155.1 - Taux de réclamations 
écrites (pour 1000 abonnés) 

2018 2,26 % 0,29 % 
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Les volumes d’eau 

Le bilan des volumes d’eau sur le service de Nîmes Métropole est le suivant pour l’année 2018 : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’évolution des volumes caractéristiques du service à savoir les volumes produits par Nîmes 
Métropole, importé (acheté à des collectivités tierces), exportés (vendus à des collectivités 
tierces) est représenté dans le tableau et le graphique ci-dessous : 
 

Vente d’eau Collectivités tierces 

729 616 m
3
 

Production 

19 027 442 m
3
 

Achat d’eau 
Collectivités 

tierces 

4 039 252 m
3
 

Volume  
mis en distribution 

22 337 078 m
3
 

Pertes d’eau 

5 388 910 m
3
 

Besoins du service 

732 806 m
3
 

Consommations 
sans comptage 

222 555 m
3
 

Volume 
consommé 

autorisé 

16 948 168 m
3
 

Volume  
facturé 

15 992 807 m
3
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Le volume mis en distribution correspond à : 
 

Volume produits + volumes achetés (ou importés) – volumes vendus (ou exportés) 

 
En 2016, les volumes achetés et volumes vendus intégraient également les volumes échangés en 
interne dans l’Agglomération. En 2017 il n’est exclusivement pris en compte que les échanges 
avec les collectivités tierces d’où une très nette diminution des volumes exportés et importés. 
 
En 2018, les volumes exportés prennent en considération les volumes produits par le forage de 
« Bouillargues Les Canaux » et fournis à l’usine de potabilisation de « BRL Bouillargues ». Ce 
volume n’était pas pris en considération en 2017. 
 
Les volumes produits 
 
Les volumes produits sont en nette diminution entre 2017 et 2018 accompagnant ainsi la baisse 
de la demande en eau des abonnés. 
 

 

Volumes du service

Volumes produits 18 949 560 m3 20 293 222 m3 19 027 442 m3
Volumes importés 4 689 902 m3 3 949 552 m3 4 039 252 m3
Volumes exportés 963 910 m3 250 943 m3 729 616 m3
Volumes mis en distribution 22 675 552 m3 23 991 831 m3 22 337 078 m3
Volumes de perte d'eau 7 419 313 m3 6 922 618 m3 5 388 910 m3

201820172016
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19 027 442 m3 d’eau produits en 2018 
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Les volumes achetés (intra et extra-communautaires) 

En 2018, les volumes achetés en gros par commune sont représentés dans le tableau ci-dessous : 
 

 
 
Les volumes achetés à des collectivités tierces sont répartis ci-dessous : 
 

 
 

Secteur Volume (m3) % Global Volume (m3) % Global Volume (m3) % Global

BERNIS 184 458 5% 0 0% 184 458 4%

BOUILLARGUES 456 744 11% 0 0% 456 744 9%

CABRIERES 0 0% 17 905 2% 17 905 0%

CAVEIRAC 356 034 9% 0 0% 356 034 7%

CLARENSAC 250 212 6% 0 0% 250 212 5%

GARONS 371 830 9% 0 0% 371 830 7%

LA CALMETTE 0 0% 35 867 3% 35 867 1%

LA ROUVIERE 0 0% 2 706 0% 2 706 0%

LANGLADE 230 511 6% 0 0% 230 511 4%

MANDUEL 121 018 3% 52 235 5% 173 253 3%

MARGUERITTES 0 0% 137 130 12% 137 130 3%

MILHAUD 3 690 0% 0 0% 3 690 0%

NÎMES 1 800 000 45% 0 0% 1 800 000 35%

REDESSAN 0 0% 98 263 9% 98 263 2%

RODILHAN 0 0% 161 716 15% 161 716 3%

SAINT-CHAPTES 135 573 3% 0 0% 135 573 3%

SAINT-COME-ET-MARUEJOLS 51 048 1% 0 0% 51 048 1%

SAINT-DIONISY 78 134 2% 0 0% 78 134 2%

SAINTE-ANASTASIE 0 0% 14 344 1% 14 344 0%

SAINT-GENIES-DES-MALGOIRES 0 0% 6 029 1% 6 029 0%

SAINT-GERVASY 0 0% 43 380 4% 43 380 1%

SERNHAC 0 0% 92 752 8% 92 752 2%

LEINS_GARRIGUE 0 0% 438 992 40% 438 992 9%

TOTAL 4 039 252 1 101 319 5 140 571

ANNEE 2018

Imports globaux

(externe + interne)

Imports depuis

collectivités extérieures

Imports internes

Nîmes Métropole

Collectivité tierces pour les imports Volume % Global

Usine BRL de Nîmes Ouest Saint-Césaire 2 178 000 54%

Usine BRL de Bouillargues 949 592 24%

Réseau BRL de la Gardonnenque 135 573 3%

SIE de la Vaunage 776 087 19%

TOTAL 4 039 252

2018
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Nîmes Métropole exporte vers l’usine la production du forage de « Bouillargues Les Canaux » 
pour un volume global de 438 674 m3 en vue de dilution. En conséquence, le volume net importé 
depuis l’usine est réellement de 510 918 m3 en 2018. 
 

• L’usine « BRL Nîmes Ouest Saint-Césaire » alimente les communes de Nîmes (partiellement), 
Caveirac (totalement), Milhaud (partiellement) et Bernis (en secours) ; 

• L’usine « BRL Bouillargues » alimente les communes de Bouillargues (totalement), Garons 
(totalement) et Manduel (partiellement). 

• Le réseau BRL de la Gardonnenque, alimente commune de Saint-Chaptes (totalement) ; 

• Le Syndicat intercommunal des eaux (SIE) de la Vaunage alimente les communes de Bernis, 
Clarensac, Langlade, Saint-Dionisy et Saint-Côme-et-Maruejols, 

 
Les importations d’eau de la ville de Nîmes (avec 1 800 000 m3 en 2018) représentent 45 % de 
l’eau importée par l’Agglomération. 
 
A ces volumes, s’additionnent des volumes échangés entre les unités de gestion de Nîmes 
Métropole, représentant 1 101 319 m3 échangés en interne à l’agglomération. 

 

 

 

 

 

Les volumes de vente en gros (intra et extra-communautaires)  

Les volumes vendus en gros par commune sont représentés dans le tableau ci-dessous : 
 

 
 
  

Secteur Volume (m3) % Global Volume (m3) % Global Volume (m3) % Global

BEZOUCE 0 0% 43 380 4% 43 380 2%

BOUILLARGUES 210 998 29% 0 0% 210 998 12%

GARONS 171 771 24% 0 0% 171 771 9%

GENERAC 235 165 32% 0 0% 235 165 13%

LA CALMETTE 0 0% 14 344 1% 14 344 1%

LEDENON 0 0% 92 752 8% 92 752 5%

MANDUEL 55 906 8% 0 0% 55 906 3%

NÎMES 55 777 8% 888 336 81% 944 113 52%

SAINTE-ANASTASIE 0 0% 13 572 1% 13 572 1%

SAINT-GERVASY 0 0% 17 905 2% 17 905 1%

LEINS_GARRIGUE 0 0% 31 030 3% 31 030 2%

TOTAL 729 616 1 101 319 1 830 935

Exports globaux

(externe + interne)

Exports vers

collectivités extérieures

Exports internes

Nîmes Métropole

ANNEE 2018

5 140 571 m3 d’eau échangés en 2018, dont 
4 039 252 m3 achetés à des collectivités tierces et 

1 101 319 m3 échangés en interne à l’Agglomération 
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Les communes bénéficiaires des exports sont : 
 
Dans le périmètre intracommunautaire : 

• BEZOUCE :  Export vers Saint-Gervasy ; 

• GENERAC :  Export vers vers Saint-Gilles ; 

• LA CALMETTE :  Export vers Sainte-Anastasie ; 

• LEDENON :  Export vers Sernhac ; 

• NÎMES :  Export vers Redessan, Rodilhan, Manduel, Marguerittes, Leins Garrigue ; 

• SAINTE-ANASTASIE : Export vers La Calmette ; 

• SAINT-GERVASY : Export vers Cabrières  ; 

• SAINT-GILLES :  Export vers Garons  ; 

• LEINS GARRIGUE : Export vers Saint-Géniès-de-Malgoirès, La Rouvière et La Calmette ; 
 

Dans le périmètre extracommunautaire : 

• GENERAC :  Export vers la commune de Beauvoisin ; 

• NÎMES :  Export vers les communes de Comps et de Montfrin 
 

• BOUILLARGUES : Export vers l’usine BRL de Bouillargues ; 

• GARONS :  Export vers l’usine BRL de Bouillargues  ; 

• MANDUEL :  Export vers l’usine BRL de Bouillargues  ; 
 

Le périmètre de la commune de Nîmes contribue à l’alimentation des périmètres voisins, en 
interne à l’Agglomération. En 2018, ces volumes exportés en interne sont : 

- Rodilhan : ....................................................... 161 716 m3 
- Manduel : ........................................................ 52 235 m3 
- Redessan : ........................................................ 98 263 m3 

- Leins Garrigue : .............................................. 438 992 m3 

- Marguerittes : ................................................ 137 130 m3 

 
 
 
  

729 616 m3 vendus par Nîmes Métropole à des collectivités tierces. 
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Les performances des réseaux de distribution 

La performance des réseaux traduit l’importance des 
fuites et des pertes en eau lors de la distribution. Elle 
se mesure sur la base de deux indicateurs principaux : 

• Le rendement (%) [P104.3], qui est la 

proportion des volumes produits et importés 

qui arrivent à l’usager final (consommés et 

comptabilisés, consommés mais non comptés, 

exportés, ou faisant partie des besoins du 

service). Un rendement de 100 % signifie que le 

réseau est globalement étanche. Un 

rendement de 50 % voudrait dire que, pour 

deux litres d’eau introduits dans le réseau, un 

seul bénéficie au service. 

• L’indice linéaire de pertes en eau (m3/km/jour) [P106.3] quantifie le débit moyen annuel 

de fuites dans le réseau, sur un tronçon d’un kilomètre. 

• L'indice linéaire des volumes non comptés [P105.3] traduit l'importance des volumes non 

comptabilisés. Il quantifie ainsi non seulement le volume des fuites, mais aussi les 

volumes de service et les consommations sans comptage. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le tableau ci-après récapitule les principales informations concernant les volumes de pertes en 
eau et des indicateurs associés : 

Comment améliorer les 
performances des réseaux ? 

De la recherche de fuites à la gestion 
des pressions ou encore aux travaux 
de réparations localisés, en passant 
par le renouvellement de 
canalisations et des branchements 
et l’équipements des réseaux en 
compteurs de sectorisation, les 
moyens sont nombreux, mais 
parfois coûteux, pour améliorer les 
performances des réseaux. 

Des performances de réseau en forte progression au niveau de Nîmes Métropole 
 

Rendement [P.104.3] de 71,4 % à 76,6 % 
 

Indice Linéaire de Perte [P.106.3] de 11,4 m3/j/km à 8,8 m3/j/km 
 

Indice Linéaire de Volume non Compté [P.105.3] de 12,8 m3/j/km à 10,4 m3/j/km 
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La baisses des volumes de fuites et très significative entre 2017 et 2018 – 22% avec un volume 
de perte en diminution de 1 533 708 m3. 
 
En 2018, les différents exploitants ont procédé à : 

634 réparations sur branchements ; 
204 réparations sur canalisations ; 

 
Les exigences règlementaires fixées par le décret du 27 janvier 2012 relatif à la définition d’un 
descriptif détaillé des réseaux des services publics de l’eau et de l’assainissement et d’un plan 
d’actions pour la réduction des pertes d’eau du réseau de distribution d’eau potable, imposent 
un rendement cible (85%) et un rendement Grenelle minimal établi à 70,8% à Nimes Métropole 
pour 2018 suivant le mode de calcul défini à respecter pour chaque service sous peine de risque 
de majoration de la redevance prélèvement de l’Agence de l’Eau. 
 
Avec 1 392 061 m3 la diminution du volume de pertes sur Nîmes explique pour près de 91% la 
diminution globale des pertes. Cette diminution du volume perdu est la conséquence d’une part 
du renouvellement du compteur général sur le site de production de Nîmes Comps par deux 
nouveaux débitmètres pour une diminution du volume comptabilisé d’environ 193 200 m3 
estimé pour l’exercice 2018 (440 000 par année pleine), l’augmentation de 87 800 m3 de 
consommation non comptabilisée et par déduction la réparation de fuite pour environ 
1 110 000 m3 (dont plus de 440 000 m3 pour le seul feeder DN 800 extra muros). 
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Volumes non comptés m3 7 747 775 -6,6% 7 777 327 0,4% 6 344 271 -18,4%
Volumes de perte d'eau m3 7 419 313 -2,1% 6 922 618 -6,7% 5 388 910 -22,2%

Linéaire de canalisation (hors branchements) km 1 549,4 0,2% 1 663,3 7,4% 1 672,6 0,6%

Indice linéaire de volume non compté (P 105.3) m3/j/km 13,70 -6,8% 12,81 -6,5% 10,39 -18,9%
Indice linéaire de pertes (P 106.3) m3/j/km 12,31 -8,1% 11,40 -7,4% 8,83 -22,6%
Indice linéaire de consommation (VP.224) m3/j/km NC 28,53 NC 28,96 1,5%

Rendement cible grenelle II 70,7% 70,8%
Rendement (P 104.3) 70,6% 2,5% 71,4% 1,2% 76,6% 7,3%
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La baisse continuelle du volume de fuite depuis 2014 (et donc l’augmentation corrélative des 
rendements) peut s’expliquer entre autre part : 
 
Sur Nîmes, afin d’atteindre les objectifs de performance fixés par l’avenant n°37 du contrat de 
délégation de Nîmes, l’exploitant a intensifié ses campagnes de recherche de fuite et de 
réparation, ce qui a permis de réduire significativement les pertes en eau. 
 
Sur les autres secteurs les contrats de DSP « Secteurs Sud », « Secteur Est » et « Secteur Ouest » 
des clauses contenant des objectifs de rendements depuis 2013 ont incité fortement les 
exploitants à améliorer les performances des réseaux sous peine de pénalités financières. 
 
Par ailleurs Nîmes Métropole a engagé des marchés de travaux pour la : 

• pose de points de comptage de sectorisation en ligne sur le réseau (3 campagnes 
entre 2008 et 2014) ; 

• pose de réducteurs de pression sur le réseau (2 campagnes entre 2014 et 2018) 
financés pour parti par l’Agence de l’Eau RMC dans le cadre d’appels à projet ; 

 
Les équipements de sectorisation (point de comptage en ligne) ont contribués fortement à 
donner plus de moyens aux différents exploitants pour augmenter leur rapidité d’intervention 
dans la détection et le repérage de fuite et ainsi diminuer sensiblement la durée de ses dernières 
et par voie de conséquence les volumes perdus. 
 
Les équipements de réduction de pression permettent par la baisse de pression dans le réseau 
là où s’est envisageable combiner à la régulation de cette pression à limiter le nombre de casses 
et également à diminuer les débits de fuites lorsque qu’une casse survient. 
 
Des outils de détection de fuite très élaborés sont mis en œuvre sur le territoire de 
l’Agglomération par les différents exploitants : corrélation acoustique entre deux points de 
contact, pré-localisation à poste fixe, utilisation de pré-localisateurs mobiles, etc. Ces techniques 
complètent l’écoute au sol afin de localiser plus efficacement les fuites. 
 
L’indice linéaire de pertes reste l’indicateur le plus pertinent pour décrire les performances 
d’un réseau, car il permet de connaître par kilomètre de réseau, la part des volumes mis en 
distribution qui ne sont pas consommés avec autorisation sur le périmètre du service.  
 
Enfin pour améliorer la situation, des opérations de renouvellement de conduite et de 
branchement sont régulièrement réalisées sur l’ensemble du territoire par Nîmes Métropole afin 
de maintenir le niveau de service. 
 
Les efforts réalisés à la fois par les exploitants et par l’Agglomération ont permis de maîtriser les 
fuites pour 2018. 
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La qualité de l’eau distribuée 

Des analyses et des contrôles permanents permettent de s’assurer de la qualité de l’eau brute 
(ressources), mais également de l’eau produite et de l’eau distribuée au robinet des usagers. Les 
analyses et contrôles sont réalisés par : 

• L’Agence Régionale de sante (A.R.S.) pour le contrôle règlementaire, 

• Le concessionnaire pour les analyses d'autosurveillance. 
 

Les taux de conformité de l’eau que vous buvez représentés ci-dessous concernent le contrôle 
sanitaire réglementaire réalisé par l’Agence Régionale de Santé ainsi que l’autocontrôle réalisé 
par le concessionnaire. Par ailleurs, les résultats sont consultables en ligne par commune et par 
réseau de distribution sur le site www.sante.gouv.fr. 
 
L’eau est globalement de très bonne qualité en 2018, hormis quelques analyses ponctuelles. 
 

 

[P101.1] Taux de conformité des eaux distribuées 
réalisés par rapport aux limites de qualité pour ce 

qui concerne la microbiologie 

 
[P102.1] Taux de conformité des eaux distribuées 

par rapport aux limites de qualité pour ce qui 
concerne les paramètres physico-chimiques 

  2 016 2 017 2 018 2 015 2 017 2 018 

MOYENNE 
NIMES 

METROPOLE 
99,8% 99,7% 100,0% 98,9% 98,9% 98,8% 

 
6 analyses sur 496 réalisées par l’ARS en 2018 ont montré un dépassement sur des paramètres 
physico-chimique. 
 
Cela a concerné principalement les paramètres liés aux pesticides, notamment sur les communes 
de Lédenon avec 3 analyses non conformes (Déisopropyl-déséthyl-atrazine) et Sernhac avec 1 
analyse non conforme (Déisopropyl-déséthyl-atrazine). Un correctif a été réalisé avec la mise en 
place d’un traitement mobile des pesticides en avril 2018 localisé sur le site du Fesc à Lédenon 
qui alimente Lédenon et Sernhac. 
 
Concernant Saint-Geniès des Malgoirès 1 analyse non conforme à la turbidité. Une installation 
de traitement de la turbidité est en cours de finalisation sur le site de production de la Commune. 
 
Concernant Nîmes : 1 analyse non conforme au plomb le 12/12/2018. Une contre-analyse 
positive a été effectué le 18/12/2018. 
 
Nîmes Métropole agit, par des actions de sensibilisation, pour la réduction de l’utilisation des 
produits phytosanitaires et travaille chaque année à la protection des captages d’eau potable. 
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La démarche de reconquête de la qualité de l’eau des captages dits « prioritaires » 

 
Suite au Grenelle de l’environnement de 2007 puis à la Conférence environnementale de 2013, 
plus de 1 000 captages d’eau potable en France ont été désignés comme « prioritaires » pour la 
reconquête de la qualité de leur eau, polluée aux pesticides et/ou aux nitrates.  
 
Restaurer la qualité des eaux brutes des captages est une priorité nationale pour assurer une eau 
potable de qualité et limiter au maximum, le recours au traitement avant distribution de l’eau. 
 
Sur le territoire de Nîmes Métropole, 9 captages sont concernés par cette démarche qui se 
déroule en 4 étapes :  

1) Délimitation de l’Aire d'Alimentation de Captage (AAC) 

2) Réalisation d'un Diagnostic Territorial Multi-Pressions  

3) Elaboration d'un plan d'actions 

4) Mise en œuvre du plan d'actions. 

 

 
 
Issus de la première liste du Grenelle de l’environnement, 5 premiers captages ont déjà leur plan 
d’actions élaboré en collaboration avec la Direction Départementale des Territoires et de la Mer, 
l’Agence de l’Eau, l’Agence Régionale de la Santé, la Chambre d’Agriculture et divers organismes 
locaux. Les actions (formation, sensibilisation, aides à l’achat de matériel…) ont été mises en 
œuvre depuis 2012.  
 
Sur notre territoire, il s’agit des captages suivants :  

 Mas de Clerc à Redessan, 

 Puits de Careirrasse à Caissargues, 

 Puits du chemin des canaux à Bouillargues, 

 Puits des vieilles fontaines à Manduel, 

 Mas Cambon à St-Gilles. 
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Ces plans d’actions nécessitent une prise de conscience de chacun afin de limiter l’usage des 
nitrates et pesticides au strict nécessaire en préconisant notamment le recours à des techniques 
alternatives, en particulier aux herbicides. Ce sont tous les acteurs présents sur ces secteurs qui 
sont concernés : particuliers, communes, département, SNCF-Réseau, ASF, agriculteurs, 
industriels, etc… 
 

Suite à la Conférence Environnementale de 2013, 4 nouveaux captages de Nîmes Métropole ont 
été ajoutés à cette démarche :  

 Castagnottes à St-Gilles 

 Le Fesc à Lédenon (auquel est associé le forage de La Tombe à proximité) 

 Pazac à Lédenon (qui alimentait Sernhac, actuellement à l’arrêt) 

 Peyrouse à Marguerittes 

Ces captages feront l’objet du diagnostic des pressions et d’élaboration de plans d’actions en 
2019-2020, en lien avec la commune de Meynes dont le captage est situé sur la commune de 
Lédenon. 
 
L’objectif final de la démarche étant de distribuer à tous une eau de bonne qualité sans devoir 
mettre en place de coûteux systèmes de traitement, tous les citoyens du territoire sont 
concernés !  

 

En 2018… 
 

46 agriculteurs sont engagés dans des « Mesures Agro-Environnementales et Climatiques » pour 

réduire leur utilisation de pesticides. Cela concerne 34% de la surface agricole autour des 

captages pollués. 
 

2018 est la dernière année durant laquelle les particuliers peuvent utiliser des pesticides dans 

leur jardin. A partir du 1er janvier 2019 c’est interdit !  
 

2 nouvelles communes de Nîmes Métropole se sont engagées dans la Charte « Objectifs 0 

phyto » : Milhaud et Saint-Géniès-de-Malgoirès. Depuis le début de la démarche, c’est au total 6 

communes du territoire qui se sont engagées (Marguerittes, Garons, Saint-Gervasy, Saint-
Mamert-du-Gard, Milhaud et Saint-Géniès-de-Malgoirès). 
 

 

Pour en savoir plus sur la démarche : http://www.gard.gouv.fr/Politiques-
publiques/Agriculture/Agro-Ecologie/Captages-prioritaires/Generalites/La-demarche-captage-prioritaire 
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Les principaux investissements en eau de Nîmes Métropole 

 

Quelques exemples de travaux réalisés en 2018 

 
Nîmes – Quai de la fontaine : Renouvellement du réseau d’eau potable en fonte grise datant des 
années 1875 en DN 400 mm par une canalisation en fonte DN 200 sur 390 mètres linéaires (Quai 
de la Fontaine) 
 

 
 
Captage de Comps : travaux de renouvellement de deux débitmètres sur les deux adducteurs 
d’eau potable principaux DN 1000 et DN 800 sur le site Comps (à charge du délégataire) 
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Nîmes – réservoir de Castanet : Construction d’une deuxième cuve de capacité 2 000 m3 
 
 
 
 

  
  Mai 2018       Octobre 2018 
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Le taux de renouvellement des canalisations [P107.2] 
Les travaux sur les canalisations d’eau potable, réalisés en 2018 par Nîmes Métropole 
représentent 12 km. Ces travaux comprennent 3,05 km d’extension de réseaux et 8,95 km de 
renouvellement. 
 

 

 

 
 
 

Le taux de renouvellement des canalisations mesure l’effort réalisé par Nîmes Métropole pour 
maintenir en état le réseau de canalisations : le patrimoine enterré. 
 
C’est le rapport entre le linéaire moyen du réseau de distribution renouvelé (sur les 5 dernières 
années) et la longueur totale du réseau.  
 

  2014 2015 2016 2017 2018 

Linéaire de réseau d’eau potable 1 537 km 1 547 km 1 549 km 1 663 km 1 673 km* 

Dont linéaire d’extension 1,72 km 1,50 km 2,18 km 2,63 km 3,05 km 

Dont linéaire renouvelé 6,74 km 5,43 km 6,13 km 13,48 km 8,95 km 

Taux de renouvellement global de 
l'année 

0,44 % 0,35 % 0,39 % 0,81 % 0,53 % 

P107.2 Taux moyen de 
renouvellement des réseaux d’eau 
potable 

0,51% 0,54% 0,54% 0,55 % 0,49 % 

* le linéaire de réseau 2018 ne correspond pas à la somme du linéaire de réseau 2017 et du linéaire d’extension 2017. Cette 

différence se justifie par le fait que le linéaire de réseau 2018 intègre les patrimoines transférés issus des aménagements 

(lotissements, ZAC etc.), les mises à jour du SIG et le linéaire de réseau abandonné. 

 
En moyenne sur les cinq dernières années, le renouvellement réalisé a concerné 0,49 % du 
linéaire de réseau.  
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Ce taux est légèrement en baisse pour 2018 car les investissements important ont été mobilisés 
par des ouvrages d’infrastructure. Cependant, l’effort pour le renouvellement des canalisations 
est maintenu chaque année par Nîmes Métropole. 
 
Il est à noter que le taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable en France est de 
0,57% (source : rapport SISPEA exercice 2015). Nîmes Métropole se situe légèrement en deçà de 
cette valeur ponctuellement pour l’exercice 2018. 
 

 

Branchements en plomb 

 

Après vérification auprès des différents exploitants, les branchements en plomb identifiés au 
31/12/2018 sont au nombre de 258 unités soit 0,26% des 97 616 branchements. Le détail est 
présenté ci-après : 
 

Communes 
Branchements 

en Plomb 

Nombre total 
de 

Branchements 

Représentation 
sur le parc 

Bernis, Bezouce, Bouillargues, Cabrières, Caissargues, 
Clarensac, Caveirac, Dions, Fons, Gajan, Garons, Générac, 
La Calmette, Langlade, Ledenon, Manduel, Marguerittes, 
Milhaud, Montignargues, Poulx, Redessan, Rodilhan, St-

Bauzély, St-Chaptes, St-Côme-&-Maruejols, St-Dionisy, St-
Génies-de-Malgoires, St-Gervasy, St-Mamert-du-Gard, Ste 

Anastasie, Sernhac, St Gilles 

0 u 46 011 u 0 % 

 
Domessargues, Mauressargues, Montagnac et Moulézan 

 

Suivi par le Syndicat de Domessargues/ 
St Théodorit 

La Rouvière 3  335 0,9 % 

Nîmes 252 50 915 0,5 % 

Sauzet 3 355 0,8 % 

TOTAL 258 97 616 0,26 % 

 
Nîmes Métropole cherche à renouveler dès que possible et dès l’accord du gestionnaire de la 
voirie (principalement les services municipaux), l’ensemble des branchements en plomb suivant 
les préconisations du Ministère de la Santé.  
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Les aspects financiers de la gestion du service d’eau potable  

Vue d’ensemble du budget eau potable de Nîmes Métropole en 2018 

Le compte administratif 2018 présente la synthèse suivante :  

 
Chiffres issus des Comptes Administratifs 2018 – Rattachements inclus 

Les intérêts de la dette comprennent les intérêts réglés à échéance, les intérêts courus non échus et les rattachements 

 

Recettes réelles                16 869,8   

dont subventions d'exploitation                          -     

dont produits de la facture             12 319,5   

autres               4 550,3   

Dépenses réelles                  6 551,6   

dont charges générales               3 604,5   

dont personnel et frais assimilés               1 273,2   

dont charges finanières (intérêts)               1 480,0   

autres                   193,9   

Solde de la section d'exploitation (op.réelles)                10 318,1   

Transfert à la section d'investissement (solde des op. d'ordre) -            4 143,3   

Solde d'exploitation N-1               5 171,7   

Solde de fonctionnement de l'année N                  6 174,8   

Recettes réelles                  5 611,3   

dont subventions d'investissement               1 799,1   

dont dette souscrite               2 548,3   

autres, dont réserve               1 263,8   

Dépenses réelles                15 500,6   

dont dépenses d'équipement             13 745,7   

dont charges de remboursement de la dette (capital)               1 754,9   

Solde de la section d'investissement (op. réelles) -                9 889,3   

Transfert à la section d'investissement (solde des op. d'ordre)               4 143,3   

Solde d'investissement N-1 -               812,1   

Solde d'investissement de l'année N -                5 746,0   

Solde de fonctionnement cumulé                11 346,5   

Solde d'investissement cumulé -                6 558,1   

Solde d'exécution                  4 788,4   

Section d'exploitation

Section d'investissement
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Ces comptes sont donc équilibrés et toujours bénéficiaires en cumulés. On note une progression 
significative des recettes du service, liée au reversement d’une redevance sur Nîmes et de 
l’application de pénalités liées à la non-atteinte d’objectifs contractuels sur les secteurs Est et 
Sud de l’agglomération. L’année 2018 a permis à Nîmes Métropole d’investir près de 14 Millions 
d’Euros dans le service de l’eau.  
 
L’état de la dette de la Collectivité au 31 décembre 2018. 

L’état de la dette est le suivant :  
 

 
Chiffres issus de l’état de la dette (Annexe IV A1.2) annexé aux Comptes Administratifs 2018 

Les intérêts de la dette ne comprennent que les intérêts réglés à échéance 
 
La dette reste importante ; par contre, sa durée d’extinction a fortement diminuée entre 2017 et 
2018 grâce aux augmentations de recettes qui ont significativement amélioré l’épargne. En 
théorie, cette durée ne doit pas dépasser 12 ans. 
 

Les recettes du service de l’Eau Potable 

 

En 2018, les recettes globales perçues par Nîmes Métropole ou ses concessionnaires sont de 29,5 
M € HT. Les valeurs ci-dessous peuvent être constatées dans les rapports annuels des exploitants. 
 

2018 Recettes Collectivité (en HT) Recettes Délégataires (en HT) TOTAL 

Nîmes Métropole 12 319 452 € 17 227 494 € 29 546 946 € 

 
 
Les recettes du service sont partagées comme suit : 

- 42% pour Nîmes Métropole, 
- 58% pour les concessionnaires, en comptant parmi ces recettes les recettes liées 

aux travaux exclusifs (typiquement : branchements neufs) et les recettes 
accessoires (notamment liées à l’application du règlement du service). 
 

K€ Eau Potable

Encours au 31/12/N                41 660,9   

Annuité de l'exercice                  3 234,9   

dont charges de remboursement de la dette (capital)               1 754,9   

dont charges finanières (intérêts)               1 480,0   

Epargne brute             10 318,1   

Encours au 31/12/N                41 660,9   

P153.2 - Durée d'extinction de la dette (années)                          4,0   

Dette

Indicateurs
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La tarification 

 

Le tarif est instauré en contrepartie du service public de l’eau potable. Il est établi en fonction 

des charges du service et des programmes d’investissement mis en œuvre pour entretenir et 

développer le patrimoine du service. 

 

Le tarif en vigueur 

• Quel est le volume pris en compte ? 
L’assiette de la redevance se base sur la consommation en eau potable relevée au compteur de 
chaque usager.  

• Qui perçoit l’argent de la facture d’eau potable ? 
- une part « Collectivité » de la redevance revient à Nîmes Métropole pour le 

financement des travaux d’eau potable et le cas échéant, pour l’exploitation des 
installations des communes en régie, 

- une part « Concessionnaire » de la redevance revient aux sociétés SAUR, SUEZ ou 
VEOLIA, en fonction du secteur, en contrepartie des obligations du contrat de 
concession qu’ils ont signé, comprenant notamment l’exploitation du service, 

- une part revenant à l’Agence de l’Eau (dites « Préservation de la ressource » et 
« Lutte contre la pollution ») 

- la TVA est appliquée à l’ensemble de la facture au taux de 5,5% et revient in fine 
à l’Etat. 

 
Comme habituellement, le tarif a été voté par le conseil communautaire en fin d’année 2017, 
pour une application au 1er janvier 2018 (délibération du 4 décembre 2017 ci annexée).  
 
Cependant, à la suite d’une analyse approfondie réalisée par les services de Nîmes Métropole, 
un plan d’économies portant sur les frais de fonctionnement du budget annexe de l’Eau a été 
élaboré. Ce plan permettait d’assurer le financement du programme d’investissement ambitieux 
tout en maintenant un niveau d’endettement maîtrisé. Il a été proposé d’en faire bénéficier au 
plus tôt les usagers. Ainsi, une délibération modifiant le tarif de l’eau a été approuvée par le 
conseil communautaire dans sa séance du 5 février 2018. 
 
Le tableau ci-dessous présente le tarif de l’eau par commune voté par le Conseil Communautaire 
du 5 février 2018 : 
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 Tarif à compter du 7 février 2018 

Communes 
Tarif global  

en €/m3 (hors TVA) 
Tarif Eau Potable  

en €/m3 (hors TVA) 

Bernis, Bezouce, Bouillargues, Caissargues, 
Caveirac, Clarensac, Garons, Générac, 
Manduel, Marguerittes, Nîmes, Langlade, 
Lédenon, Milhaud, Poulx, Redessan, 
Rodilhan, Saint Côme et Maruéjols, Saint 
Dionisy, Saint Gervasy, Saint Gilles, Sainte 
Anastasie, Sernhac 

3,3754 2,0164 

Cabrières 3,3265 2,0164 

Dions 3,2448 1,9458 

Fons Outre Gardon 3,8360 2,2275 

Gajan 3,8442 2,2150 

La Calmette, Saint Chaptes 3,2448 1,9851 

La Rouvière 3,1585 1,9132 

Montignargues 3,4928 2,2275 

Saint Bauzély 3,9269 2,2150 

Saint Géniès de Malgoirès 3,7214 2,0128 

Saint Mamert du Gard 3,8290 2,2150 

Sauzet 3,4144 2,1282 

Domessargues* 4,2216 2,3658 

Mauressargues* 3,7978 2,3658 

Montagnac* 3,9853 2,3658 

Moulézan* 3,6395 2,3658 

*Valeurs au 1er juillet 2018 sur la base de la facture 120 m3 – Données issues du Syndicat de Domessargues – St Théodorit 

 
La part collectivité est déduite de la part concessionnaire et des taxes de l’agence de l’eau, en 
prenant en considération le tarif global voté par l’agglomération. Elle sert principalement à 
réaliser des investissements sur le patrimoine de l’eau potable. 
 
Concernant l’eau potable, le tarif unifié fixé par l’Agglomération, actuellement adopté par 23 
communes est de 2,0164 € HT/m3, soit 2,1273 € TTC/m3 (TVA au taux de 5,5%). Le prix de l’eau 
potable seule est dans la moyenne nationale, celle-ci étant à 2,03 € TTC/m3 incluant la part fixe / 
abonnement sur la base d’une facture 120 m3 (source : Rapport SISPEA Exercice 2015). Soucieuse 
d’avoir une tarification sociale, Nîmes Métropole a fait le choix de ne pas voter de part fixe, qui 
est pénalisante pour les usagers consommant peu.  
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A noter que 80% de la population bénéficie d’un tarif Eau Potable compris entre 1,57 €TTC/m3 et 
2,60 €TTC/m3. (source : Rapport SISPEA Exercice 2015) 
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Ce qu’il faut retenir de l’année 2018 pour le service d’eau potable  

 
Les chiffres sont établis pour 35 communes, sur les 39 communes membres de Nîmes Métropole, 
le SIE de Domessargues/St Théodorit n’étant pas intégré aux évaluations.  
 

� 99 088 ABONNES,  

� 16 MILLIONS DE M3 D’EAU POTABLE FACTURES 

� UNE CONSOMMATION MOYENNE DE 161 m3/ABONNE 

� 23,1 MILLIONS DE M3 PRODUITS OU IMPORTES DEPUIS DES SERVICES D’EAU TIERS 

� 0,73 MILLIONS DE M3 EXPORTES VERS DES SERVICES TIERS 

� 1 673 KM DE RESEAU  

� UNE GESTION CONCEDEE A TROIS OPERATEURS PRIVES (SAUR, SUEZ ET VEOLIA) POUR 29 
COMMUNES. 10 COMMUNES EN REGIE (DONT 4 COMMUNES DU SIE DE DOMESSARGUES). 

� UNE TRES BONNE QUALITE DE L’EAU DISTRIBUEE (TAUX DE CONFORMITE SUPERIEUR A 99,5%) 

� RENDEMENT DE RESEAU DE 76,6 %. DES PERFORMANCES DE RESEAUX EN FORTE PROGRESSION PAR 
RAPPORT AUX ANNEES PRECEDENTES.  

� UN PRIX UNIFIE DE 2,13 € TTC/m3 POUR L’EAU POTABLE,  INCLUS DANS UNE FACTURE DE L’EAU ET 
DE L’ASSAINISSEMENT DE 3,62 €TTC/m3, TRES NETTEMENT INFERIEUR AUX DONNEES NATIONALES :   
4,04 € TTC/m3 (SOURCE : RAPPORT SISPEA EXERCICE 2015).  
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3. Le Service Public de l’Assainissement Collectif 
Les éléments développés ci-après concernent les 39 communes de Nîmes Métropole. 

Description du service d’assainissement collectif de Nîmes Métropole 

Description du patrimoine du service d’assainissement collectif en 2018 

 

 

Linéaire de 
Réseau (km) 

Nb. De Postes 
de Relèvement 

Nb.de 
stations de 
traitement 

Capacité de 
traitement 

nominale (EH) 

NIMES METROPOLE 1 160 92 27 346 906 

 
Le service d’assainissement collectif de Nîmes 
Métropole a pour mission d’assurer la collecte, le 
transport, et le traitement des eaux usées de 
l’Agglomération, en garantissant les rejets au milieu 
naturel.  
 
 
 

Sa mission comprend 3 composantes majeures :  
 

• Le traitement des eaux usées  
Le traitement est assuré grâce à 27 stations de traitement des eaux usées, d’une capacité totale 
de 346 906 EH. La station la plus importante étant celle de Nîmes avec une capacité de 
230 000 EH et la station la plus petite étant celle de Montagnac avec une capacité de 240 EH. 

• La collecte des eaux usées 
Nîmes Métropole compte 1 159 km de réseau et 92 postes de relevage/refoulement.  

• La gestion des abonnés du service 
En 2018, le service comptait 86 142 abonnés. 
La plupart des communes de l’agglomération dispose d’une station de traitement des eaux usées 
qui lui est propre. 
 
Deux communes sont raccordées à une station de traitement d’une collectivité tierce : 

- Les effluents provenant de Bernis sont acheminés à une station implantée sur cette 

commune mais sous maîtrise d’ouvrage du SMTTEU de Bernis Aubord ; 

- Les effluents de Générac sont traités sur la station de Beauvoisin. En effet, suite à la 

dissolution du SIVOM des Costières au 31/12/2017 par arrêté préfectoral n°20172612B3-

001, les effluents de Générac continuent d’être acheminés et traités sur la station de 

Beauvoisin, par le biais d’une convention de traitement entre les 2 collectivités. 

 

L’équivalent-habitant 
L’Équivalent-Habitant (EH) est une 
unité de mesure permettant 
d’évaluer la capacité d’une station 
d’épuration. Cette unité de mesure se 
base sur la quantité de pollution 
émise par personne et par jour. 
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Figure 2. Plan de localisation des stations de traitement des Eaux Usées  
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Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées 
[P202.2B]  
 
Cet indice permet d'évaluer le niveau de connaissance des réseaux de collecte, de s'assurer de la 
qualité de la gestion patrimoniale et de suivre son évolution au fil des années. Il porte sur les 
équipements de l’assainissement collectif.  
 
La valeur de cet indicateur est comprise entre 0 et 120 attribuée selon la qualité des informations 
disponibles sur les réseaux de collecte des eaux usées. De 0 à 90, elles concernent la connaissance 
et l'inventaire, de 100 à 120, elles portent sur la gestion du patrimoine. 
 
Ci-dessous le tableau des indicateurs pour 2018. L’indice de connaissance à l’échelle du territoire 
de Nîmes Métropole est de 82 / 120. 
 

N°VP Descriptif Valeur Points 

250 
Existence d'un plan de réseaux mentionnant la localisation des ouvrages annexes 
(relèvement, refoulement, déversoirs d’orage, ...) et les points d'autosurveillance du 
réseau 

Oui 10 

251 Mise à jour annuelle du plan des réseaux à partir d'une procédure formalisée Oui 5 

Partie A : Plan des réseaux 15 / 15 

252 
Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les tronçons représentés 
sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et de la précision des informations 
cartographiques 

Oui 10 

253 
Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux mentionne les 
matériaux et diamètres 

87.1% 3 

254 
Mise à jour annuelle de l'inventaire des réseaux à partir d'une procédure formalisée pour 
les informations suivantes relatives aux tronçons de réseaux : linéaire, catégorie 
d'ouvrage, précision cartographique, matériaux et diamètres 

Oui 1 

255 
Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux mentionne la date 
ou la période de pose 

80,4 % 13 

Partie B : Inventaire des réseaux  27/ 30  

A+B 42 / 45 

256 Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel le plan des réseaux mentionne l'altimétrie 39,6 % 0 

257 
Localisation et description des ouvrages annexes (relèvement, refoulement, déversoirs 
d'orage,...) 

Oui 10 

258 
Inventaire mis à jour annuellement des équipements électromécaniques sur les ouvrages 
de collecte et de transport des eaux usées 

Oui 10 

259 Nombre de branchements de chaque tronçon dans le plan ou l'inventaire des réseaux En cours 0 

260 
Localisation des interventions et travaux réalisés (curage curatif, désobstruction, 
réhabilitation, renouvellement,...) pour chaque tronçon de réseau 

Oui 10 

261 
Existence et mise en œuvre d'un programme pluriannuel d’inspection et d'auscultation du 
réseau assorti d'un document de suivi contenant les dates des inspections et les 
réparations ou travaux qui en résultent 

Non 0 

262 
Existence et mise en œuvre d'un plan pluriannuel de renouvellement (programme détaillé 
assorti d’un estimatif portant sur au moins 3 ans) 

Oui 10 

Partie C : Autres éléments de connaissance  40 / 75 

Total A+B+C 82 / 120 
Les VP 253, 255 et 256 sont étudiées à partir des données répertoriées sur les bases de données et le SIG de Nîmes 

Métropole. 
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Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte des eaux usées 

[P255.3] 

 

Cet indicateur permet de mesurer, sur une échelle de 0 à 120, le niveau d’implication du service 
d'assainissement dans la connaissance et le suivi des rejets directs par temps sec et par temps de 
pluie (rejets des déversoirs d’orage, trop-pleins des postes de refoulement, des bassins de 
pollution, etc.). 
 
Ci-dessous le tableau des indicateurs à l’échelle du territoire de Nîmes Métropole et selon la 
règlementation en vigueur et définie pour chaque système d’assainissement. 
 

N°VP Descriptif Valeur Points 

158 
Identification sur plan et visite de terrain pour localiser les points de rejet 
potentiels aux milieux récepteurs (réseaux de collecte des eaux usées non 
raccordés, déversoirs d’orage, trop pleins de postes de refoulement…) 

Oui 20 / 20 

159 
Evaluation sur carte et sur une base forfaitaire de la pollution collectée en 
amont de chaque point potentiel de rejet (population raccordée et charges 
polluantes des établissements industriels raccordés) 

Oui 10 / 10 

160 
Réalisation d'enquêtes de terrain pour reconnaître les points de déversements 
et mise en oeuvre de témoins de rejet au milieu pour identifier le moment et 
l'importance du déversement 

Oui 20 /20 

161 
Réalisation de mesures de débit et de pollution sur les points de rejet, suivant 
les prescriptions définies par l'arrêté du 15 juillet 2015 

Oui 30 / 30 

Sous total 80 / 80 

162 
Réalisation d'un rapport présentant les dispositions prises pour la surveillance 
des systèmes de collecte et des stations d'épuration 

Oui 10 / 10 

163 
Connaissance de la qualité des milieux récepteurs et évaluation de l'impact des 
rejets sur le milieu récepteur 

Oui 10 / 10 

Pour les secteurs équipés en réseaux séparatifs (surverses et TP de postes) 

164 

Evaluation de la pollution déversée par les réseaux pluviaux au milieu 
récepteur, les émissaires concernés devant drainer au moins 70% du territoire 
desservi en amont, les paramètres observés étant à minima la pollution 
organique (DCO) et l'azote organique total 

Non 0 / 10 

Pour les secteurs équipés en réseaux unitaires 

165 
Mise en place d'un suivi de la pluviométrie caractéristique du système 
d'assainissement et des rejets des principaux déversoirs d'orage 

Oui 10 / 10 

TOTAL  110 / 120 

- Les points des VP 162 à 165 sont conditionnés par l’obtention du nombre maximum de points pour les VP 158 à 161,  

soit 80 points. 

- VP162 : les CDA règlementaires sont réalisés tous les ans et les bilans annuels sont rédigés pour chaque STEU. 

- VP163 : la connaissance est liée au suivi du milieu récepteur demandé dans les arrêtés de rejet des STEU. 

- VP164 : Evaluation globale impossible du fait que seuls les points soumis à la règlementation (tronçons amonts ≥ 2000 EH ou 

120 Kg/J de DBO5) sont équipés d’appareils de mesures / estimation. 

- VP165 : tous les déversements connus et suivis selon la règlementation (SO et Surverses ≥ 120 Kg/j de DBO5) sont corrélés à la 

pluviométrie du secteur ou de la commune.  

 
Cet indicateur est donc évalué à 110 / 120 pour Nîmes Métropole pour 2018 reflétant la 
progression depuis 2017.   
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L’organisation de la gestion du service de l’assainissement collectif 

 
Nîmes Métropole gère les services de 12 communes en régie : 
 

CABRIERES MONTAGNAC 

DIONS  MONTIGNARGUES 

DOMESSARGUES MOULEZAN 

LA CALMETTE SAINT CHAPTES 

LA ROUVIERE SAUZET 

MAURESSARGUES SAINTE ANASTASIE 

 

Nîmes Métropole a délégué l’exploitation des services des 27 autres communes à des gestionnaires 
privés : les entreprises SUEZ (Lyonnaise des Eaux), SAUR et VEOLIA.  
 
Les contrats de concession, leur date d’entrée en vigueur ainsi que leur date d’échéance sont 
indiqués dans les tableaux ci-dessous : 

 
Contrat Date d’échéance 

Secteur Sud (Générac, Rodilhan, Saint-Gilles) 31/12/2019 

Secteur Ouest  (Saint-Côme-et-Maruéjols, Bernis, 
Clarensac, Saint-Dionisy, Caveirac, Langlade, Milhaud) 

31/12/2019 

 
 
 
 
 
 

 
Contrat Date d’échéance 

Secteur Est (Bezouce, Bouillargues, Caissargues, 
Manduel, Poulx, Redessan, Saint Gervasy, Sernhac) 

31/12/2019 

Garons 31/12/2019 

 
Le service public de l’assainissement collectif est principalement financé par des redevances payées 
par les usagers. Pour les concessions de service public, une part de ces redevances revient au 
concessionnaire, pour la gestion et l’exploitation des ouvrages et une autre part revient à la 
collectivité, pour le financement des investissements et ouvrages nouveaux du service. 

Contrat Date d’échéance 

Marguerittes 31/12/2019 

Lédenon 31/12/2019 

Nîmes 31/12/2019 

Saint-Geniès de Malgoirès 30/06/2025 

Syndicat de la Haute Braune (Fons, Gajan, St-Mamert 
et St-Bauzely) 

31/12/2023 
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Figure3. Exploitants des systèmes d’assainissement collectif sur le territoire de Nîmes Métropole 
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Définition de la concession de service public (ex-délégation de service public) 

Dans ce mode de gestion, la collectivité confie à une entreprise spécialisée l’exécution du service 
tout en conservant sa maîtrise. Le concessionnaire assure l’exploitation des installations et la 
gestion des abonnés. 
Sur le territoire de Nîmes Métropole, le mode de gestion choisi pour 27 de ses communes est la 
concession de service public. 
 

La répartition des responsabilités entre la Collectivité et les concessionnaires 

En concession de service public, la collectivité externalise l’exploitation des ouvrages (gestion 
quotidienne, entretien et renouvellement) tout en conservant la propriété et la responsabilité du 
patrimoine du service. 
 

 
 

Définition de la régie directe 

La régie directe signifie que la collectivité assure elle-même un service public dans son ensemble : 

elle prendre en charge à la fois les investissements, la gestion du patrimoine d’infrastructures et 

l’exploitation au quotidien. 

Sur le territoire, Nîmes Métropole gère le service d’assainissement collectif de 12 communes en 

régie directe. 
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Les données relatives aux usagers 

Les abonnés du service Assainissement Collectif 

Le service de collecte des effluents d’assainissement collectif de Nîmes Métropole dessert 
86 142 abonnés. Les tableaux et graphiques ci-dessous donnent l’évolution du nombre d’abonnés 
sur l’ensemble des communes du territoire.  
 

 2016 2017 2018 
Nombre d’abonnés au service de l’assainissement collectif 80 143 85 790 86 142 

 
 
La commune de Nîmes représente 49 % des abonnés à l’Assainissement Collectif de Nîmes 
Métropole. 
 
Le taux de desserte par les réseaux de collecte des eaux usées [P201.1] 

On peut noter que 86,9% des abonnés de l’eau potable sur l’agglomération disposent également du 
service de l’assainissement collectif.  
 
 

Les autorisations de déversement de déversement d’effluents d’établissements industriels au 

réseau de collecte des eaux usées [D202.0] 

 

Fin 2018, on dénombre 24 établissements industriels qui disposent d’une autorisation de 
déversement de leurs effluents dans le réseau de collecte. Ils sont principalement situés sur la 
commune de Nîmes (19) ainsi qu’à Saint-Gilles (2), Bernis, Caveirac et Sernhac. 
 
 

Les taux d’impayés sur les factures de l’année précédente [P257.0], les taux de réclamations  

[P258.1] sont estimés aux valeurs suivantes, sur Nîmes Métropole, en 2018 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

NIMES METROPOLE 
P257.0 - Taux d’impayés sur les factures d’eau 

de l’année précédente 
P258.1 - Taux de réclamations 
écrites (pour 1000 abonnés) 

2018 2,04 % ND 
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Les volumes associés aux abonnés du service 
 
Le tableau ci-dessous donne l’évolution des volumes assujettis à l’assainissement collectif, ainsi que 
le volume moyen assujetti (consommation unitaire).  
 

 2016 2017 2018 

Volumes assujettis (m3) 11 628 391 12 255 852 13 120 101  

 
 
 

Les volumes assujettis à l’assainissement collectif 

Les volumes assujettis à l’assainissement collectif correspondent aux volumes d’eau potable 
consommés par les usagers de l’assainissement collectif. Le volume moyen assujetti est de l’ordre 
de 152 m3 par abonné et par an.  
Les plus basses valeurs sont autour de 90 m3 et les plus fortes valeurs dépassent 180 m3/abonné.  
 

 
  

2016 2017 2018 

Volume moyen assujetti en m3/abonné 145 143 152 
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Le bilan des volumes associés à l’assainissement collectif 

Un graphique présentant les estimations des volumes d’eau collectés et traités par le service de 
l’assainissement collectif est présenté ci-dessous. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1 Données calculées sur la base des volumes facturés de Bernis (effluents traités par STEU du SMTTEU Aubord-Bernis) et de Générac 
(effluents traités par STEU de Beauvoisin) 
2 Donnée calculée sur la base des volumes déversés en entrée des stations de traitement des eaux usées de Nîmes Métropole et 
des déversoirs soumis à autosurveillance réglementaire (A2+A5+A1) 

A2 = Déversoir de tête de STEU – A5= By-pass après prétraitement – A1= Déversoir de réseau en amont de la STEU 

 
 
L’année 2018 a été une année particulièrement pluvieuse en comparaison à l’année 2007 qui a été 
très sèche. En effet, en 2018 la pluviométrie annuelle est de 1 229 mm contre 370 mm en 2017. 
Cette différence importante des données de pluviométrie peut en partie justifier l’augmentation 
conséquente du volume d’eaux claires parasites passant de 1 992 472 m3 en 2017 à 5 580 497 m3 en 
2018.   
 
 

  

Volume  

facturé Eau 

Potable* 

15 992 807 m
3
 

Assainissement 

Autonome 

2 872 706 m
3
 

Volume facturé 

Assainissement 

Collectif 

13 120 101 m
3
 

Eaux claires 

parasites 

5 580 497 m³ 

Rejets d’eaux 

non traitées 2 

601 156 m
3
 

Traitement par 

STEU Nîmes 

Métropole  

17 765 476 m
3
 

Traitement par 

STEU hors Nîmes 

Métropole 1 

333 966 m
3
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Le traitement des eaux usées 

 
Conformité des performances des équipements d’épuration au regard des prescriptions de l’acte 
individuel [P254.3] 
Les valeurs globales des rendements (en %) constatés sur Nîmes Métropole en 2018 sont les 
suivantes : 
 

Capacité de 
traitement 

(EH) 

Rendement 
DBO5 

Rendement 
DCO 

Rendement 
MES 

Rendement 
NTK 

Rendement 
NGL 

Rendement 
Pt 

346 906 98.4% 94.7% 98.2% 89.5% 88.4% 81.9% 

 
 
Ces valeurs sont assez variables d’une station à l’autre, le détail est présenté en annexe. 
 
Les stations de traitement des eaux usées ont pour rôle de réduire la pollution collectée avant de 
rejeter les effluents au milieu naturel. L’abattement de pollution se chiffre sur plusieurs paramètres, 
notamment : 

• la DCO : Demande Chimique en Oxygène (indicateur de pollution minérale),  

• la DBO5 : Demande Biologique en Oxygène à 5 jours (indicateur de pollution organique),  

• les MES : Matières en Suspension (particules solides).  

 
D’autres paramètres comme la pollution azotée (paramètre NTK ou paramètre NGL pour « azote 
global ») et la pollution phosphorée (paramètre Pt) sont également suivis et mesurés pour les 
stations les plus importantes, étant donné que les milieux récepteurs sont classés sensibles à 
l’eutrophisation (cours d’eau Vistre par exemple). 
 

L’indicateur [P254.3] permet de mesurer le pourcentage de bilans sur 24h conformes de l'ensemble 
des stations d'épuration d'un service d'assainissement, au regard des prescriptions 
d'autosurveillance ou des arrêtés d’autorisation de rejets et de la réglementation en vigueur (arrêté 
du 21 juillet 2015). Il est obligatoire pour chaque station d’épuration supérieure à 2 000 EH. 
En fonction de la capacité des stations, un certain nombre d’analyses non-conformes est autorisé 
par la réglementation. En 2018, sur 508 bilans 24h règlementaires réalisés, 505 sont conformes au 
regard des prescriptions de l’acte individuel, ce qui représente 99.4 %.  
 

Les rendements épuratoires, la conformité de la collecte des effluents, des équipements 

d’épuration et de leur performance aux prescriptions réglementaires [P203.3, P204.3, P205.3] 

Ces indicateurs permettent d’évaluer la conformité de la collecte des effluents, des équipements 
d’épuration et de leur performance aux prescriptions réglementaires au regard des dispositions de 
la Directive européenne 91/271/CEE relative aux eaux résiduelles urbaines (DERU).  
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Les indices de conformité de la collecte des effluents, des équipements d’épuration et de leur 
performance aux prescriptions réglementaires [P203.3, P204.3, P205.3] sont évalués à 95.4%. Cette 
évaluation prend en compte les systèmes de collecte et de traitement des eaux usées de plus de       
2 000 EH (Le poids de chacun des systèmes étant évalué au travers de la charge en DBO5). 
 
La conformité des systèmes d’assainissement de Nîmes Métropole a été évaluée au 31/07/2019 à 
partir des données d’autosurveillance de l’année 2018 dans l’attente des courriers de notification 
de la DDTM. En effet, à cette date, la DDTM a envoyé à Nîmes Métropole seulement 4 courriels qui 
concernent les systèmes de la Vaunage (Clarensac), Marguerittes, Nîmes et Saint-Gilles.  
 
Seul le système de La Vaunage (Clarensac) est notifié comme non conforme. En effet, le volume 
total d’eaux usées non traitées, déversé via le déversoir d’orage représente 16,3% des volumes 
produits et de ce fait, la charge organique déversée par temps sec a dépassé le seuil de tolérance 
de 1% de la charge brute de pollution organique en entrée de la STEU durant l’année 2018. 
 
Ainsi, en 2018, les stations de traitement des eaux usées de Nîmes Métropole sont conformes à leur 
arrêté de rejet, à l’exception de La Vaunage (Clarensac) et aucune concentration rédhibitoire n’a été 
mesurée. Pour La Vaunage (Clarensac), la concentration en phosphore total en moyenne annuelle 
est supérieure à 2 mg/l, ce qui constitue une non-conformité au sens de la Directive ERU (Eaux 
Résiduelles Urbaines). 
 
De plus, on a dénombré 6 stations ayant une charge brute de pollution organique (CBPO) supérieure 
à la charge nominale en kg/j de DBO5 : Bouillargues, Clarensac, Gajan, Garons, Saint Geniès de 
Malgoirès et Saint Chaptes. Une seule (STEU de Saint-Chaptes) a été jugée non conforme de la part 
de la DDTM au titre de la Directive ERU.  
 
Sur le plan hydraulique, on dénombre 15 stations dont le débit de référence (Percentile 2013-2017) 
est supérieur au débit nominal.  
 
Des investigations et des actions sont en cours afin d’assurer la conformité de ces stations pour 
l’année 2019. 
 
Les performances de 25 stations de traitement des eaux usées sur 27, à l’échelle de Nîmes 
Métropole, sont conformes en 2018. 
 
Globalement, le système d’assainissement de Nîmes Métropole est marqué par le bon 
fonctionnement de ses installations, notamment la station de la commune de Nîmes (230 000 EH) 
qui a un rendement en DBO5 de 99.2%, en DCO de 95.6% et en MES de 99.2%. 
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La production de boues [D203.1] et les sous-produits d’épuration, Taux de boues issues des 
ouvrages d'épuration évacuées selon des filières conformes à la réglementation [P206.3] 
 

Les sous-produits d’épuration sont détaillés en annexe. L’indicateur D203.1 « quantité de boues 
évacuées issues des ouvrages d’épuration » est de 3 295 tMS (tonnes de matière sèche) pour 
l’année 2018 et correspond globalement à la pollution abattue par les unités de traitement de 
l’agglomération.  
 

  2016 2017 2018 
Quantité de boues évacuées issues des ouvrages 
d’épuration  

3 169 tMS 3 428 tMS 3 295 tMS 

Taux de boues évacué selon des filières conformes 
à la réglementation 

100% 100% 100% 

 
Le taux de boues évacuées selon des filières conformes à la réglementation (P206.3) est de 100%. 
On note que les stations sont globalement bien dimensionnées pour assurer la production et 
l’évacuation des boues. 
 
La principale destination des boues est la valorisation en agriculture. Elles sont envoyées sur des 
plateformes de compostage où elles sont mélangées avec des déchets verts pour former du 
compost normé.  
 
La production de boues est très stable d’une année sur l’autre, montrant un fonctionnement 
normal des installations. La station de Nîmes produit, à elle seule, 2 095 t MS de boues, soit près de 
64% des boues évacuées.  
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La performance des réseaux de collecte 

La performance des réseaux de collecte se traduit au travers de deux indicateurs, le nombre de 
débordements et le nombre de « points noirs » du réseau de collecte. 
 

 

Linéaire de réseau 
(km) 

P251.1 Taux de 
débordement 

d’effluents dans les 
locaux des usagers  

P252.2 Nombre de points du 
réseau de collecte 

nécessitant des interventions 
fréquentes de curage par 100 

km de réseau 

NIMES METROPOLE  1 160 0,01 % 11,3 

 
 
Seul un exploitant (VEOLIA) a déclaré des débordements dans les locaux des usages pour 2018. Les 
autres exploitants n’ont rien déclaré. La responsabilité des concessionnaires est engagée sur ce 
sujet. 
 
Structurellement, le réseau peut présenter un certain nombre de sites à pente faible, où la 
conception même du réseau fait en sorte qu’il est nécessaire de procéder à un curage fréquent. Ces 
« points noirs » se traduisent dans l’indicateur ci-contre.  
 
L’indicateur P252.2 admet donc pour 2018 la valeur moyenne sur le territoire de 11,3 points du 
réseau nécessitant des interventions fréquentes de curage par 100 km de réseau.  
 

 
Nombre de 
postes de 

relèvements 

Linéaire 
curé - 

préventif 
(km) 

soit 
en % 

Nombre de 
désobstructions 

de 
branchements 

soit par 
1000 

usagers 

Nombre de 
désobstructions 

de réseau 

soit par 
100 km 

NIMES 
METROPOLE 

92 216 18,6% 1 558 18 1 346 116 

 

 
On observe un nombre de désobstructions très important (en moyenne environ 1,16 
désobstructions de réseau par an et par km) malgré un curage préventif représentant en moyenne 
18,6% du linéaire du réseau (soit la quasi-totalité du réseau tous les 5 ans). 
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Les principaux investissements en assainissement collectif de Nîmes Métropole 

Les travaux sur le réseau d’assainissement et dans les stations réalisés en 2018 

 

Station de traitement des eaux usées de Nîmes : Renouvellement des débitmètres 
d’entrée d’une des files de la station pour fiabilisation du comptage. 
 
Ce changement effectué fin août 2018 par le délégataire et à sa charge, a été nécessaire 
suite à la non-conformité des équipements établie deux années consécutives par notre 
prestataire en charge des audits d’autosurveillance. 
 
Le renouvellement a nécessité l’établissement d’un protocole, soumis à l’approbation 
de la DDTM et l’Agence de l’Eau, afin de pouvoir assurer la continuité du service et un 
rejet conforme des effluents. 
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Station de traitement des eaux usées de SERNHAC : les travaux d’amélioration ont 
consisté en la création d’une unité de déshydratation des boues ainsi qu’à l’installation 
d’un dégrilleur sur le Poste de Refoulement d’entrée et d’une boite d’engouffrement 
pour le déversoir de tête. 
 
Ces travaux ont permis de rendre la station plus performante et ont fiabilisé la gestion 
des boues de cette unité. 

 
 

Station de traitement des eaux usées de LA GARDONNENQUE : 

 

Achèvement et mise en service de la nouvelle station de traitement des eaux usées de la 

Gardonnenque depuis le 8 février 2018, regroupant les effluents de La Calmette et de Dions. Une 

deuxième tranche prévoit le raccordement des eaux usées de Sainte Anastasie. 
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Station de traitement des eaux usées de SAINT GILLES : 

 

 

 

Lancement en mai 2018 des travaux de construction de la future station de traitement des eaux 

usées de la commune de SAINT GILLES d’une capacité de 24 000 EH. 
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Le taux de renouvellement des canalisations [P253.2] 

 
Cet indicateur mesure l’effort réalisé par Nîmes Métropole pour maintenir en état le réseau de 
canalisations : le patrimoine enterré. 
 
Les travaux sur canalisations d’eaux usées, réalisés courant 2018 par Nîmes Métropole représentent 
7,90 km. Ces travaux comprennent 1,88 km d’extension et 6,02 km de renouvellement de réseaux. 
 

 
 

 
Le taux de renouvellement est le rapport entre le linéaire moyen du réseau de distribution 
renouvelé sur la longueur totale du réseau.  
 

  2014 2015 2016 2017 2018 

Linéaire de réseau d’eaux usées 1 020 km 1 026 km 1 035 km 1 146 km 1 160 km* 

Dont linéaire d’extension 5,68 km 1,23 km 1,23 km 3,04 km 1,88 km 

Dont linéaire 
renouvelé/réhabilité/renforcé 

6,88 km 5,27 km 2,14 km 9,57 km 6,02 km 

Taux de renouvellement global de 
l'année 

0,68 % 0,52 % 0,33 % 1,10 % 0,52% 

P253.2 Taux moyen de 
renouvellement des réseaux de 
collecte des eaux usées 

0,48% 0,55% 0,53 % 0,55 % 0,52% 

* le linéaire de réseau 2018 ne correspond pas à la somme du linéaire de réseau 2017 et du linéaire d’extension 2017. Cette différence 

se justifie par le fait que le linéaire de réseau 2018 intègre les patrimoines transférés issus des aménagements (lotissements, ZAC etc.), 

les mises à jour du SIG et le linéaire de réseau abandonné. 

 

En moyenne sur les cinq dernières années, le renouvellement réalisé a concerné 0,52% du linéaire 
de réseau. Ce taux est relativement stable d’une année sur l’autre et démontre les investissements 
importants réalisés par l’Agglomération.  
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Il est à noter que le taux moyen de renouvellement des réseaux d’eaux usées en France est de 0,40% 
(source : rapport SISPEA exercice 2015). Nîmes Métropole dépasse largement cette valeur pour 
l’exercice 2018. 
 
 

La tarification  

Le tarif en vigueur 

Le tarif est instauré en contrepartie du service rendu en assainissement collectif. 
Il est établi en fonction des charges du service public de l’assainissement collectif et des programmes 
d’investissement mis en œuvre pour entretenir et développer le patrimoine du service. 

• Quel est le volume pris en compte ? 
L’assiette de la redevance se base sur la consommation en eau potable relevée au compteur de 
chaque usager. Cette assiette peut être ajustée dans la mesure où l’usager fait la preuve que les 
volumes n’ont pas été rejetés au réseau d’assainissement (exemple : fuite souterraine).  

• Qui perçoit l’argent de la facture d’assainissement collectif ? 
- une part « Collectivité » de la redevance revient à Nîmes Métropole pour les travaux 

et le cas échéant (régies) pour l’exploitation des installations  
- une part « Concessionnaire » de la redevance revient aux sociétés SAUR, SUEZ ou 

VEOLIA, en fonction du secteur, en contrepartie des obligations du contrat de 
concession qu’ils ont signé, comprenant notamment l’exploitation du service 

- une part revenant à l’Agence de l’Eau (dite « Modernisation des réseaux de 
collecte ») 

- la TVA est appliquée à l’ensemble de la facture et revient in fine à l’Etat (au taux de 
10%). 
 

 
Comme habituellement, le tarif de la redevance assainissement a été voté par le conseil 
communautaire en fin d’année 2017, pour une application au 1er janvier 2018 (délibération du 4 
décembre 2017 ci annexée).  
 
Cependant, à la suite d’une analyse approfondie réalisée par les services de Nîmes Métropole, un 
plan d’économies portant sur les frais de fonctionnement du budget annexe de l’Assainissement a 
été élaboré. Ce plan permettait d’assurer le financement du programme d’investissement ambitieux 
tout en maintenant un niveau d’endettement maîtrisé. Il a été proposé d’en faire bénéficier au plus 
tôt les usagers. Ainsi, une délibération modifiant le tarif de l’eau a été approuvée par le conseil 
communautaire dans sa séance du 5 février 2018. 
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Le tableau ci-dessous présente le tarif de la redevance Assainissement par commune voté par le 
Conseil Communautaire du 5 février 2018 :  
 

 Tarif à compter du 7 février 2018 

Communes 
Tarif global  

en €/m3 (hors TVA) 
Tarif Assainissement  
en €/m3 (hors TVA) 

Bernis, Bezouce, Bouillargues, Caissargues, 
Caveirac, Clarensac, Garons, Générac, 
Langlade, Lédenon, Manduel, Marguerittes, 
Milhaud, Nîmes, Poulx, Redessan, Rodilhan, 
Saint Côme et Maruéjols, Saint Dionisy, 
Saint Gervasy, Saint Gilles, Sainte Anastasie, 
Sernhac 

3,3754 1,3590 

Cabrières 3,3265 1,3101 

Dions 3,2448 1,2990 

Fons Outre Gardon 3,8360 1,6085 

Gajan 3,8442 1,6292 

La Calmette, Saint Chaptes 3,2448 1,2597 

La Rouvière 3,1585 1,2453 

Montignargues 3,4928 1,2653 

Saint Bauzély 3,9269 1,7119 

Saint Géniès de Malgoirès 3,7214 1,7086 

Saint Mamert du Gard 3,8290 1,6140 

Sauzet 3,4144 1,2862 

Domessargues 4,2216* 1,8558 

Mauressargues 3,7978* 1,4320 

Montagnac 3,9853* 1,6195 

Moulézan 3,6395* 1,2737 

*Valeurs au 1er juillet 2018 sur la base de la facture 120 m3 issues du syndicat de Domessargues – St Théodorit 

 
 
La part collectivité est constituée par le complémentaire de la part concessionnaire et des taxes de 
l’Agence de l’eau, en prenant en considération le tarif global voté par l’agglomération. 
 
Ainsi, les tarifs payés par l’abonné sont stables, dans une optique d’harmonisation des tarifs à 
l’échelle de l’agglomération à moyen terme, comme pour l’eau potable.  
 
On peut également souligner que les tarifs de chaque contrat restent variables et que les tarifs de 
l’Agence de l’eau peuvent légèrement varier selon les communes.  
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Le tarif unifié de l’assainissement collectif voté par le Conseil Communautaire est de 
1,3590 € HT/m3, soit 1,4949 € TTC/m3 (TVA au taux de 10%). 
 
Le prix de l’assainissement est largement inférieur à la moyenne nationale, celle-ci étant à 2,01 € 
TTC/m3 incluant la part fixe / abonnement sur la base d’une facture 120 m3 (source : Rapport SISPEA 

Exercice 2015).  
 
Soucieuse d’avoir une tarification sociale, Nîmes Métropole a fait le choix de ne pas voter de part 
fixe, qui est pénalisante pour les usagers rejetant peu d’eaux usées.  
 
A noter que 80% de la population bénéficie d’un tarif Assainissement compris entre 1,34 €TTC/m3 
et 2,87 €TTC/m3. (source : Rapport SISPEA Exercice 2015) 
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Les aspects financiers de la gestion du service d’assainissement collectif  

Vue d’ensemble du budget assainissement de Nîmes Métropole en 2018 

Le compte administratif 2018 présente la synthèse suivante :  
 

 
 

Chiffres issus des Comptes Administratifs 2018 – Rattachements inclus 

Les intérêts de la dette comprennent les intérêts réglés à échéance, les intérêts courus non échus et les rattachements 

 
 
Ces comptes sont donc équilibrés. On note que l’année 2018 a permis à Nîmes Métropole d’investir 
plus de 14 Millions d’Euros dans le service de l’assainissement collectif. Les marges 
d’investissements s’améliorent grâce à des recettes supplémentaires. 

K€
Assainissement  

Collectif

Recettes réelles                14 187,3   

dont subventions d'exploitation               1 615,4   

dont produits de la facture               8 338,9   

autres               4 232,9   

Dépenses réelles                  5 148,2   

dont charges générales               1 344,7   

dont personnel et frais assimilés               1 209,7   

dont charges finanières (intérêts)               1 963,6   

autres                   630,2   

Solde de la section d'exploitation (op.réelles)                  9 039,0   

Transfert à la section d'investissement (solde des op. d'ordre) -            6 041,7   

Solde d'exploitation N-1               3 491,6   

Solde de fonctionnement de l'année N                  2 997,3   

Recettes réelles                11 915,2   

dont subventions d'investissement                   897,2   

dont dette souscrite             10 193,2   

autres, dont réserve                   824,8   

Dépenses réelles                21 052,0   

dont dépenses d'équipement             14 312,4   

dont charges de remboursement de la dette (capital)               6 739,6   

Solde de la section d'investissement (op. réelles) -                9 136,8   

Transfert à la section d'investissement (solde des op. d'ordre)               6 041,7   

Solde d'investissement N-1 -               635,5   

Solde d'investissement de l'année N -                3 095,1   

Solde de fonctionnement cumulé                  6 489,0   

Solde d'investissement cumulé -                3 730,6   

Solde d'exécution                  2 758,4   

Section d'exploitation

Section d'investissement
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L’état de la dette de la Collectivité au 31 décembre 2018 

L’état de la dette est le suivant :  
 

 
Chiffres issus de l’état de la dette (Annexe IV A1.2) annexé aux Comptes Administratifs 2018 

Les intérêts de la dette ne comprennent que les intérêts réglés à échéance 

 
La dette en 2018 reste importante mais point positif, la durée d’extinction s’améliore et se maintient 
largement sous les 12 ans recommandés. 
 

Les recettes du service de l’Assainissement Collectif 

En 2018, les recettes globales perçues par l’agglomération ou ses concessionnaires sont de 18,7 M 
€ HT. Ces valeurs peuvent être constatées dans les rapports annuels des exploitants.  
 
 

2018 Recettes Collectivité (en HT) Recettes Délégataires (en HT) TOTAL 

Nîmes Métropole 8 338 941 € 10 348 010 € 18 686 951 € 

 
 
Les recettes du service sont partagées comme suit, globalement :  

• 44 % pour l’Agglomération 

• 56 % pour les Délégataires, en comptant parmi ces recettes les recettes liées aux travaux exclusifs 
(typiquement : branchements neufs) et les recettes accessoires (notamment liées à l’application du 
règlement du service). 
 

Le Budget annexe de l’Assainissement est en outre alimenté par les primes pour épuration, versées 
par l’Agence de l’Eau pour le bon fonctionnement des systèmes d’assainissement, ainsi que par 
différentes subventions dans le cadre des programmes d’investissement. 

K€
Assainissement  

Collectif

Encours au 31/12/N                76 495,8   

Annuité de l'exercice                  8 703,2   

dont charges de remboursement de la dette (capital)               6 739,6   

dont charges finanières (intérêts)               1 963,6   

Epargne brute               9 039,0   

Encours au 31/12/N                76 495,8   

P153.2 - Durée d'extinction de la dette (années)                          8,5   

Dette

Indicateurs



  

63 

 

  

RAPPORT sur le PRIX et la QUALITE des SERVICES – Exercice 2018 

Ce qu’il faut retenir de l’année 2018 pour le service d’assainissement 
collectif  

 

� 86 142 ABONNES 

� 13,1 MILLIONS DE M3 FACTURES.  

� 17,7 MILLIONS DE M3 TRAITES. 

� DES STATIONS DE TRAITEMENT GLOBALEMENT PERFORMANTES (ELIMINATION DE LA DBO5 A 98,4%) 

� 1 160 KM DE RESEAU ET 92 POSTES DE RELEVAGE/REFOULEMENT 

� UNE GESTION CONCEDEE A TROIS OPERATEURS PRIVES (VEOLIA, SAUR ET SUEZ) POUR 27 COMMUNES 
ET UNE GESTION EN REGIE POUR 12 COMMUNES. 

� DES RESEAUX BIEN ENTRETENUS 

� UN PRIX UNIFIE DE 1,49 € TTC/M3 POUR L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF,  INCLUS DANS UNE FACTURE 
DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT DE 3,62 €TTC/m3, TRES NETTEMENT INFERIEUR AUX DONNEES 
NATIONALES :   4,04 € TTC/m3 (SOURCE : RAPPORT SISPEA EXERCICE 2015).  
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4. Le Service Public de l’Assainissement Non Collectif 
 
 
Nîmes Métropole constitue l’autorité compétence en matière d’assainissement non collectif sur les 
39 communes de la collectivité.  
 
Nîmes Métropole a créé son Service d’Assainissement non Collectif (SPANC) géré en régie, et 
ponctuellement renforcée par un prestataire de service, par délibération du 14 décembre 2006. Il 
est opérationnel depuis le 1er janvier 2007. 
 

Description du service public d’assainissement non collectif SPANC 

 
L’assainissement non collectif peut se définir comme « tout système d’assainissement individuel 
effectuant la collecte, le prétraitement, l’épuration, l’infiltration ou le rejet des eaux usées 
domestiques des immeubles non raccordés au réseau public d’assainissement ». 
 
Les missions du SPANC sont : 

• Le contrôle de conception et d’exécution des installations neuves ou réhabilitées, 

• Le contrôle périodique des installations existantes, 

• Le contrôle des installations en cas de vente, 

• Les conseils aux usagers. 
 
Elles s’appuient essentiellement sur les textes réglementaires en vigueur : 
 

• Arrêté du 7 septembre 2009, relatif aux modalités de l’exécution de la mission de contrôle 
des installations d’assainissement non collectif,  

• Arrêté du 7 septembre 2009, modifié par l’arrêté du 7 mars 2012, fixant les prescriptions 
techniques applicables aux installations d’assainissement non collectif recevant une charge 
brute de pollution organique inférieure ou égale à 1.2kg/j de DBO5, 

• Arrêté du 7 septembre 2009, définissant les modalités d’agrément des personnes réalisant 
les vidanges et prenant en charge le transport et l’élimination des matières extraites des 
installations d’assainissement non collectif. 

• Arrêté ministériel du 27 avril 2012, définissant les modalités d’exécution de la mission de 
contrôle des installations d’assainissement non collectif. 

• Arrêté du 21 juillet 2015, modifié par l’arrêté du 24 août 2017, relatif aux systèmes 
d’assainissement collectif et aux installations non collectif, l’exception des installations 
d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure 
ou égale à 1.2kg/j de DBO5. 
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Chaque année, le parc des installations existantes est augmenté du nombre d’installations neuves 
ou réhabilitées qui ont été réceptionnées conformes. Ainsi, le parc s’établit selon : 
 

  2014 2015 2016 2017 2018 

Nombre total d'installations 
d'assainissement non 
collectif 

9 587 9 698 9 959 10 092 10 170 

Progression  - 1,1%  2,7% 1,3% 0,8% 

Progression moyenne 5 ans 1,2% 

 
On peut noter une augmentation de moins de 1% entre 2017 et 2018, ce qui est légèrement en 
baisse comparé aux années antérieures, la moyenne sur les 5 dernières années étant de 1,2% 
d’augmentation du parc. 
 
 
 
 

L’organisation du SPANC 

 
Le service est géré en régie, avec l’aide ponctuelle d’un prestataire extérieur mobilisé 
essentiellement pour les contrôles dans le cadre de vente (où la réactivité doit être forte) et pour 
renforcer le contrôle des installations existantes. 
 
Cette mission externalisée en partie, confiée au prestataire consiste en la réalisation des visites sur 
le terrain et la rédaction et mise en forme des rapports de contrôle. Le SPANC valide et notifie ces 
comptes-rendus aux usagers. 
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L’activité de l’année 2018 

 

Les contrôles des installations sur l’année 2018 

 

  NIMES METROPOLE 

  2014 2015 2016 2017 2018 

Nombre total d'installations 
d'assainissement non 
collectif 

9 587 9 698 9 959 10 092 10 170 

Nombre d'installations 
d'assainissement non collectif 
contrôlées par année 

749 1050 1271 1193 1 393 

Contrôle diagnostic de 
l’existant 

81 64 76 30 9 

Vérification du bon 
fonctionnement et de 
l’entretien 

668 986 1195 692 1 384 

Vérification de la conception 
des travaux 

267 227 335 302 523 

Pour une installation nouvelle 93 90 187 196 379 

Pour une installation 
réhabilitée 

174 137 168 106 144 

Vérification de l'exécution 
des travaux 

192 154 183 169 204 

Pour une installation nouvelle 66 47 51 60 105 

Pour une installation 
réhabilitée 

126 107 132 109 99 

 
 
Le nombre d’installations recensées à l’échelle de Nîmes Métropole s’élève à 10 170 en 2018, en 
hausse de +0,8 % par rapport à 2017.  
 
 
Nîmes Métropole a procédé de 2007 à 2012 au diagnostic des installations d’assainissement non 
collectif recensées sur son territoire. Depuis fin 2011, un nouveau contrôle périodique a été mis en 
œuvre, conformément à l’obligation qui incombe aux collectivités. Ce contrôle s’adresse à la totalité 
des installations présentes sur le territoire déjà contrôlées, soit au titre du diagnostic initial, soit au 
titre du contrôle de conception / réalisation.  
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L’état qualitatif et quantitatif du parc connu au 31/12/2018 est présenté ci-après, sur la base des 
critères fixés par l’arrêté ministériel du 27 avril 2012 : 
 

  NIMES METROPOLE 

  2015 2016 2017 2018 

Installations jugées non conformes et 
présentant un risque avéré ou absence 
d’installation 

942 911 1 123 1 298 

Installations jugées en « état d’usage » (non-
conforme mais ne présentant pas de risque 
avéré) 

7 768 7 824 7 591 7 326 

Installations jugées conformes ou ayant fait 
l’objet d’une mise en conformité connue et 
validée par le service 

1 066 1 224 1 378 1 546 

TOTAL 
9 776 9 959 10 092 10 170 

  

Indicateurs sur les programmes d’aide à la réhabilitation 

Nîmes Métropole s’est engagée en 2009 aux côtés de l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse 
pour aider financièrement et accompagner les propriétaires d’installations jugées à risque(s) à 
entreprendre la réhabilitation de leur dispositif. Une réhabilitation se définit comme une opération 
de mise aux normes d’une installation d’assainissement non collectif. 
 
Cependant en octobre 2017, l’Agence de l’Eau a informé Nîmes Métropole de l’arrêt définitif de ce 
dispositif. Ainsi, seuls les dossiers déjà inscrits feront l’objet de versement de l’aide.  
 
En effet, ce dispositif permettait aux propriétaires d’installations identifiées éligibles de bénéficier 

d’une aide forfaitaire de 3 300 € HT, auxquels s’ajoutait pour le dernier programme, une enveloppe 

supplémentaire de 1 000 € financée par le Conseil Départemental du Gard.  

Cette mesure incitative a eu pour objectif de stimuler la remise aux normes d’installations jugées 
non conformes avec un risque sanitaire et/ou environnemental et de résorber les pollutions 
identifiées lors des contrôles. 
 
A ce jour, 555 propriétaires d’installations sur les 1 050 identifiées comme présentant un risque 
sanitaire et/ou environnemental avéré, se sont portés volontaires, 466 opérations ont été inscrites 
et 255 opérations de réhabilitation ont d’ores et déjà été menées, supprimant ainsi autant de 
points de pollutions sur le milieu naturel. 
 
A noter que 21 particuliers ont fait le choix d’adopter un mode de traitement de leurs  eaux usées 
via des filtres plantés de roseaux.  
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Les indicateurs réglementaires 

 

 

L’indice de mise en œuvre de l’assainissement non collectif D302.0 

 
Il se définit par une notation sur 140 points, scindé en 2 catégories : 

- Eléments obligatoires pour l’évaluation de sa mise en œuvre sur 100 points 
- Eléments facultatifs pour l’évaluation de sa mise en œuvre sur 40 points 

 

 
    

 
Année 

 
2017 2018 

 
Evaluation du nombre d’habitants desservis par le 
service public d’assainissement non collectif (D301.0) 

 

27 248 27 459 

Indice de mise en œuvre de l'assainissement non 
collectif (D302.0) 

  

A – Éléments obligatoires pour l'évaluation de la mise 
en œuvre du service 

  

Délimitation des zones d'assainissement non collectif 
par une délibération 

20 20 

Application d'un règlement du service approuvé par 
une délibération 

20 20 

Vérification de la conception et de l'exécution de toute 
installation réalisée ou réhabilitée depuis moins de 8 
ans 

30 30 

Diagnostic de bon fonctionnement et d'entretien de 
toutes les autres installations 

30 30 

B – Éléments facultatifs pour l'évaluation de la mise en 
œuvre du service 

  

Le service assure à la demande du propriétaire 
l'entretien des installations 

0 0 

Le service assure sur demande du propriétaire la 
réalisation et la réhabilitation des installations 

0 0 

Le service assure le traitement des matières de vidange 10 10 

TOTAL 110 110 
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Le taux de conformité des dispositifs d’assainissement non collectif 

Le taux de conformité se définit comme le rapport entre le nombre d’installations déclarées 

conformes suite aux contrôles prévus d’exécution auquel est ajouté le nombre d’installations ne 

présentant pas de danger (dénommées à Nîmes Métropole : en « état d’usage ») et le nombre total 

d’installations contrôlées depuis la création du service (2006 pour Nîmes Métropole). 

 

Année 2017* 2018 

Nombre d’installations jugées conformes suite à 
contrôle de l’exécution 

1 378 1 546 

Nombre d’installation en « état d’usage » 7 591 7 326 

Nombre total d’installations 10 092 10 170 

Taux de conformité 88,9% 87,2% 

*valeur 2017 corrigée. 

Il est à noter une légère dégradation du taux de conformité entre 2017 et 2018, essentiellement 

due aux contrôles réalisés ayant noté des installations non conformes alors que jusque-là, elles 

étaient classées en état d’usage. 

Selon le rapport SISPEA exercice 2015, le taux de conformité des dispositifs d’assainissement non 
collectif en France est de 60,8 %. Nîmes Métropole présente donc un taux de conformité largement 
supérieur, essentiellement dû au fait du nombre de contrôles réalisés depuis sa création. 
 

 

Les faits marquants pour 2018  

 
En février 2018, il a été soumis au conseil communautaire, une modification du cahier des charges 
type pour les études de sol et la définition des filières portant sur des modalités techniques et 
pratiques. 
 
Ainsi, 3 bureaux d’études ont pu adhérer à cette démarche qualité et sont désormais accrédités par 
Nîmes Métropole pour leurs propositions d’étude aux usagers. Il s’agit de : 

- HYDROSOL Ingénierie à Nîmes 
- ALLIANCE Environnent à LUNEL 
- ASH Ingénierie à NÎMES  
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Les projets pour 2019  

 
Après l’élaboration de la charte Bureaux d’études, Nîmes Métropole souhaite élargir cette 
démarche par l’élaboration d’une charte pour les entreprises de travaux, permettant une meilleure 
visibilité et une aide aux usagers dans le choix de leur entreprise. Pour ce faire, Nîmes Métropole 
envisage de se rapprocher du GRAIE, association spécialisée et reconnue dans le domaine de l’Eau 
qui a élaboré une charte QUALIT’ANC. 
 
De plus, Nîmes Métropole envisage de rencontrer des établissements bancaires, en vue de négocier 
des conditions avantageuses pour les usagers qui souhaiteraient solliciter un prêt pour les travaux 
de réhabilitation.  
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La tarification  

 

Les tarifs 

 
Le tarif appliqué à l’usager disposant d’un système d’assainissement individuel est un forfait, facturé 
à l’abonné sur la seconde facture de l’année. Chaque système d’assainissement individuel est 
soumis à un contrôle de bon fonctionnement (CBF) au maximum tous les 10 ans. 
 
Les tarifs n’ont pas changé en 2018 pour les installations inférieures à 21 EH, mais de nouveaux tarifs 
ont été mis en place pour les installations d’une capacité plus importante. 
 

Prestation Qui est concerné ? 
Capacité de l'installation 

(équivalent-habitants) 

Montant de la 
redevance  (en 

€ HT) 
Fréquence 

Redevance pour le 
contrôle de 

conception d'un 
projet neuf (TVA 
20%) et pour les 

réhabilitations (TVA 
10%) 

Le porteur d’un 
projet d’installation 
ou de réhabilitation 

d’un dispositif 
d’assainissement 

non collectif 

Inférieur(e) à 21 EH 210 € 
Par projet, à 

l’émission de l’avis 
sur la conception 

du projet 

Entre 21 et 50 EH 310 € 

Supérieur(e) à 50 EH 610 € 

Redevance pour le 
diagnostic initial de 

l’installation 

Le propriétaire du 
bâti équipé d’un 

assainissement non 
collectif 

Inférieur(e) à 21 EH 92 € 

1 seule fois Entre 21 et 50 EH 210 € 

Supérieur(e) à 50 EH 310 € 

Redevance pour le 
contrôle d’une 
installation sur 

demande expresse 

Le propriétaire du 
bâti équipé d’un 

assainissement non 
collectif 

Inférieur(e) à 21 EH 210 € 

Par contrôle 
Entre 21 et 50 EH 310 € 

Supérieur(e) à 50 EH 610 € 

Redevance pour le 
contrôle de bon 
fonctionnement 

L’usager du 
dispositif 

assainissement non 
collectif (à défaut : 

le propriétaire). 

Inférieur(e) à 21 EH 
14,45 €  

(15,89 €TTC) 
Annualisée 

Entre 21 et 50 EH 110 € Forfaitaire 

Supérieur(e) à 50 EH 210 € Forfaitaire 

Les taux de TVA varient selon le type de contrôle : le contrôle d’une installation ancienne, l’entretien 
ou les travaux de réhabilitation sont facturés avec un taux de TVA réduit de 10%, alors que les autres 
prestations sont facturées au taux classique de TVA (20%). 



  

72 

 

  

RAPPORT sur le PRIX et la QUALITE des SERVICES – Exercice 2018 

Les aspects financiers de la gestion du service d’assainissement non collectif  

 

Vue d’ensemble du budget d’assainissement non collectif de Nîmes Métropole en 2018 

 
Le compte administratif 2018 présente la synthèse suivante :  

 
Chiffres issus de l’état de la dette (Annexe IV A1.2) annexé aux Comptes Administratifs 2018 

Les intérêts de la dette ne comprennent que les intérêts réglés à échéance 

K€
Assainissement  

Non Collectif

Recettes réelles                      444,3   

dont subventions d'exploitation                   196,0   

dont produits de la facture                   248,3   

autres                          -     

Dépenses réelles                      318,5   

dont charges générales                   118,3   

dont personnel et frais assimilés                   147,7   

dont charges finanières (intérêts)                          -     

autres                     52,4   

Solde de la section d'exploitation (op.réelles)                      125,9   

Transfert à la section d'investissement (solde des op. d'ordre) -                    1,7   

Solde d'exploitation N-1                  253,5   

Solde de fonctionnement de l'année N                      124,1   

Recettes réelles                             -     

dont subventions d'investissement                          -     

dont dette souscrite                          -     

autres, dont réserve                          -     

Dépenses réelles                             -     

dont dépenses d'équipement                          -     

dont charges de remboursement de la dette (capital)                          -     

Solde de la section d'investissement (op. réelles)                             -     

Transfert à la section d'investissement (solde des op. d'ordre)                       1,7   

Solde d'investissement N-1                    25,7   

Solde d'investissement de l'année N                          1,7   

Solde de fonctionnement cumulé                      377,6   

Solde d'investissement cumulé                        27,4   

Solde d'exécution                      405,1   

Section d'exploitation

Section d'investissement
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Ce qu’il faut retenir de l’année 2018 pour le service d’assainissement non collectif  

 

� UN PARC DE 10 170 DISPOSITIFS CONNUS. 

� UN TAUX DE CONFORMITE DU PARC DE 87,2 % AVEC 8 872 D’INSTALLATIONS CONFORMES OU « EN 
ETAT D’USAGE ». 

� 1 393 CONTROLES EFFECTUES DURANT L’ANNEE 2018 (DIAGNOSTIC, BON FONCTIONNEMENT, 
CONCEPTION, EXECUTION). 

� LA PROMOTION DE LA CHARTE QUALITE « ETUDES » EN ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF AVEC UN 
CAHIER DES CHARGES DESTINE AUX BUREAUX D’ETUDES PRESCRIPTEURS.  

� UNE TARIFICATION INCHANGEE POUR 2018 PAR RAPPORT A 2017. 
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5. Annexes 
 

Annexes Eau Potable 

 
1 – Patrimoine du service 
 

 
 
  

Si
te

s 
d

e
 P

ro
d

u
ct

io
n

Si
te

s 
d

e 
st

o
ck

ag
e 

af
fe

ct
és

 à
 la

 

d
is

tr
ib

u
ti

o
n

C
ap

ac
it

é 
d

e 
st

o
ck

ag
e 

af
fe

ct
és

 à
 la

 

d
is

tr
ib

u
ti

o
n

Si
te

s 
d

e 
p

o
m

p
ag

e 
d

e 

re
p

ri
se

Si
te

s 
d

e 
p

o
m

p
ag

e 
d

e 

su
rp

re
ss

io
n

Li
n

éa
ir

e 
d

e 

ca
n

al
is

at
io

n
 (

h
o

rs
 

b
ra

n
ch

e
m

en
t)

C
o

m
m

e
n

ta
ir

e
s

Secteur Unité Unité m3 Unité Unité km

BERNIS 1 1 1 000 0 0 28,7 Le site de production de Trièze Terme en réactivation

BEZOUCE 1 1 900 0 1 21,0

BOUILLARGUES 1 2 1 330 0 1 55,5 L'un des réservoir est hors service ainsi que la surpression

CABRIERES 1 1 500 1 0 19,5

CAISSARGUES 1 1 1 630 0 1 33,8

CAVEIRAC 0 2 1 305 0 0 34,7

CLARENSAC 0 1 840 0 0 28,8

DIONS 1 1 200 0 0 7,9

FONS SIELG SIELG SIELG SIELG SIELG 0,0

GAJAN SIELG SIELG SIELG SIELG SIELG 0,0

GARONS 0 2 1 310 0 1 41,4

GENERAC 1 2 1 600 0 0 32,4

LA CALMETTE 2 1 980 0 0 19,5

LA ROUVIERE 1 1 150 0 0 10,8

LANGLADE 0 2 1 580 1 0 23,8

LEDENON 2 1 430 0 1 22,5

MANDUEL 2 2 1 390 1 0 48,9

MARGUERITTES 1 1 3 000 1 0 59,5

MILHAUD 1 1 1 870 0 0 34,6

MONTIGNARGUES SIELG SIELG SIELG SIELG SIELG 0,0

NÎMES 1 13 53 720 9 6 698,6

POULX 1 1 2 000 1 1 42,7

REDESSAN 1 1 750 1 0 27,1

RODILHAN 1 1 750 1 0 20,0 Le site de production en attente autorisation ARS

SAINT-BAUZÉLY SIELG SIELG SIELG SIELG SIELG 0,0

SAINT-CHAPTES 0 1 300 1 0 19,5

SAINT-COME-ET-MARUEJOLS 0 1 260 0 0 10,8

SAINT-DIONISY 0 0 0 0 0 9,8

SAINT-GENIES-DES-MALGOIRES 1 1 2 100 0 1 22,8

SAINT-GERVASY 1 1 500 0 0 17,3

SAINT-GILLES 3 2 1 680 1 1 158,6

SAINT-MAMERT-DU-GARD SIELG SIELG SIELG SIELG SIELG 0,0

SAINTE-ANASTASIE 1 2 370 0 0 31,2

SAUZET 1 2 640 0 0 10,2

SERNHAC 1 2 700 0 1 14,0

LEINS_GARRIGUE 1 6 2 120 1 2 67,0

TOTAL 29 57 85 905 19 17 1 672,6

PATRIMOINE EAU POTABLE - ETAT AU 31-12-2018
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2a – Abonnés Eau Potable : répartition par secteur 
 

 
 
  

Secteur Valeur % Total N / N-1 Valeur % Total N / N-1 Valeur % Total N / N-1

BERNIS 1 317 1% -1,6% 1 323 1% +0,5% 1 326 1% +0,2%

BEZOUCE 1 046 1% +2,8% 1 058 1% +1,1% 1 133 1% +7,1%

BOUILLARGUES 2 566 3% +1,3% 2 591 3% +1,0% 2 791 3% +7,7%

CABRIERES 615 1% +0,8% 658 1% +7,0% 720 1% +9,4%

CAISSARGUES 1 872 2% +1,6% 1 899 2% +1,4% 2 016 2% +6,2%

CAVEIRAC 1 767 2% -0,5% 1 796 2% +1,6% 1 816 2% +1,1%

CLARENSAC 1 701 2% +0,2% 1 730 2% +1,7% 1 742 2% +0,7%

DIONS 395 0% -0,5% 417 0% +5,6% 414 0% -0,7%

GARONS 1 915 2% +0,1% 1 962 2% +2,5% 2 117 2% +7,9%

GENERAC 1 776 2% +1,7% 1 798 2% +1,2% 1 979 2% +10,1%

LA CALMETTE 1 025 1% +4,6% 1 028 1% +0,3% 1 111 1% +8,1%

LA ROUVIERE NC 332 0% 335 0% +0,9%

LANGLADE 1 001 1% -1,5% 1 016 1% +1,5% 1 031 1% +1,5%

LEDENON 678 1% +1,8% 694 1% +2,4% 697 1% +0,4%

MANDUEL 2 677 3% +1,2% 2 737 3% +2,2% 2 927 3% +6,9%

MARGUERITTES 3 630 4% +2,3% 3 670 4% +1,1% 3 689 4% +0,5%

MILHAUD 2 258 2% -1,7% 2 324 2% +2,9% 2 323 2% -0,0%

NÎMES 50 192 55% +1,0% 50 634 53% +0,9% 50 914 51% +0,6%

POULX 1 652 2% +3,1% 1 713 2% +3,7% 1 851 2% +8,1%

REDESSAN 1 558 2% +1,6% 1 568 2% +0,6% 1 676 2% +6,9%

RODILHAN 1 183 1% +2,0% 1 186 1% +0,3% 1 259 1% +6,2%

SAINT-CHAPTES 833 1% +0,8% 885 1% +6,2% 900 1% +1,7%

SAINT-COME-ET-MARUEJOLS 382 0% -1,0% 378 0% -1,0% 382 0% +1,1%

SAINT-DIONISY 423 0% -3,0% 434 0% +2,6% 438 0% +0,9%

SAINT-GENIES-DES-MALGOIRES NC 1 489 2% 1 498 2% +0,6%

SAINT-GERVASY 719 1% +2,7% 733 1% +1,9% 805 1% +9,8%

SAINT-GILLES 6 231 7% +3,5% 6 354 7% +2,0% 6 957 7% +9,5%

SAINTE-ANASTASIE 804 1% +0,1% 823 1% +2,4% 847 1% +2,9%

SAUZET NC 344 0% 355 0% +3,2%

SERNHAC 635 1% +4,3% 644 1% +1,4% 724 1% +12,4%

LEINS_GARRIGUE NC NC 2 315 2%

NIMES METROPOLE 90 851 +1,2% 96 444 +6,2% 99 088 +2,7%

Les valeurs relatives aux communes de DOMESSARGUES, MAURESSARGUES, MONTAGNAC et MOULÉZAN appartement au SIE de DOMESSARGUES / SAINT-THEODORIT sont indiquées dans le RPQS du SIE

Les valeurs relatives aux communes de FONS, GAJAN, MONTIGNARGUES, SAINT-BAUZÉLY et SAINT-MAMERT-DU-GARD sont compilées dans le secteur LEINS_GARRIGUES

2018

Abonnés

2016

Abonnés

2017

Abonnés
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2a – Abonnés Eau Potable : Dotations unitaires 
 

 
 
 
 
  

Secteur Valeur % Moy NM Rang Valeur % Moy NM Rang Valeur % Moy NM Rang

BERNIS 100 61% 23 114 68% 19 102 63% 22

BEZOUCE 99 60% 24 100 60% 28 99 62% 24

BOUILLARGUES 123 75% 10 115 68% 18 113 70% 15

CABRIERES 148 90% 4 123 73% 16 125 78% 9

CAISSARGUES 127 77% 9 111 66% 21 110 68% 17

CAVEIRAC 137 84% 6 163 97% 6 146 91% 6

CLARENSAC 121 74% 11 124 74% 15 116 72% 12

DIONS 74 45% 27 74 44% 33 66 41% 31

GARONS 140 85% 5 128 76% 12 123 76% 10

GENERAC 120 73% 14 122 73% 17 121 75% 11

LA CALMETTE 133 81% 8 133 79% 8 114 70% 14

LA ROUVIERE NC 109 65% 24 90 56% 29

LANGLADE 170 104% 3 185 110% 2 185 115% 2

LEDENON 121 74% 11 130 77% 10 109 67% 18

MANDUEL 119 73% 16 101 60% 27 91 57% 28

MARGUERITTES 120 73% 14 110 65% 23 115 71% 13

MILHAUD 118 72% 17 125 74% 13 134 83% 7

NÎMES 200 122% 1 208 124% 1 203 126% 1

POULX 183 112% 2 185 110% 2 170 105% 3

REDESSAN 94 57% 26 96 57% 29 93 58% 27

RODILHAN 103 63% 20 144 86% 7 100 62% 23

SAINT-CHAPTES 117 71% 18 94 56% 31 106 66% 20

SAINT-COME-ET-MARUEJOLS 109 66% 19 111 66% 21 98 61% 25

SAINT-DIONISY 134 82% 7 170 101% 5 156 97% 5

SAINT-GENIES-DES-MALGOIRES NC 114 68% 19 112 69% 16

SAINT-GERVASY 102 62% 22 96 57% 29 89 55% 30

SAINT-GILLES 103 63% 20 109 65% 24 108 67% 19

SAINTE-ANASTASIE 121 74% 11 132 79% 9 128 79% 8

SAUZET NC 175 104% 4 94 58% 26

SERNHAC 99 60% 24 94 56% 31 102 63% 21

LEINS_GARRIGUE NC NC 164 102% 4

NIMES METROPOLE 164 168 161

2016 2017 2018

Dotation GlobaleDotation Globale Dotation Globale
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BER BERNIS 150 283 m3 0,9% +18 966 m3 +1% 22 +14% 135 526 m3 0,8% -14 757 m3 +7% 6 -10%

BEZ BEZOUCE 105 795 m3 0,7% +2 315 m3 +0% 13 +2% 112 676 m3 0,7% +6 881 m3 -3% 21 +7%

BOU BOUILLARGUES 298 470 m3 1,8% -18 101 m3 -1% 4 -6% 316 603 m3 2,0% +18 133 m3 -8% 27 +6%

CAB CABRIERES 80 810 m3 0,5% -10 134 m3 -1% 7 -11% 90 274 m3 0,6% +9 464 m3 -4% 22 +12%

CAI CAISSARGUES 211 305 m3 1,3% -27 095 m3 -2% 3 -11% 221 489 m3 1,4% +10 184 m3 -5% 23 +5%

CAV CAVEIRAC 292 829 m3 1,8% +50 502 m3 +4% 25 +21% 265 871 m3 1,7% -26 958 m3 +12% 3 -9%

CLA CLARENSAC 214 851 m3 1,3% +9 636 m3 +1% 17 +5% 201 461 m3 1,3% -13 390 m3 +6% 7 -6%

DIO DIONS 31 066 m3 0,2% +2 024 m3 +0% 12 +7% 27 171 m3 0,2% -3 895 m3 +2% 14 -13%

GAR GARONS 250 477 m3 1,5% -17 589 m3 -1% 5 -7% 260 993 m3 1,6% +10 516 m3 -5% 24 +4%

GEN GENERAC 219 631 m3 1,4% +6 049 m3 +0% 15 +3% 240 134 m3 1,5% +20 503 m3 -9% 30 +9%

CAL LA CALMETTE 136 903 m3 0,8% +526 m3 +0% 11 +0% 126 108 m3 0,8% -10 795 m3 +5% 8 -8%

ROU LA ROUVIERE 36 107 m3 0,2% NC 30 114 m3 0,2% -5 993 m3 +3% 11 -17%

LAN LANGLADE 187 563 m3 1,2% +17 705 m3 +1% 21 +10% 191 128 m3 1,2% +3 565 m3 -2% 19 +2%

LED LEDENON 90 456 m3 0,6% +8 525 m3 +1% 16 +10% 75 632 m3 0,5% -14 824 m3 +7% 5 -16%

MAN MANDUEL 276 904 m3 1,7% -42 908 m3 -3% 1 -13% 267 114 m3 1,7% -9 790 m3 +4% 9 -4%

MAR MARGUERITTES 404 928 m3 2,5% -30 833 m3 -2% 2 -7% 423 061 m3 2,6% +18 133 m3 -8% 27 +4%

MIL MILHAUD 291 465 m3 1,8% +25 462 m3 +2% 23 +10% 310 476 m3 1,9% +19 011 m3 -9% 29 +7%

NIM NÎMES 10 547 933 m3 65,1% +510 369 m3 +40% 27 +5% 10 313 815 m3 64,5% -234 118 m3 +106% 1 -2%

POU POULX 316 714 m3 2,0% +13 645 m3 +1% 19 +5% 314 011 m3 2,0% -2 703 m3 +1% 15 -1%

RED REDESSAN 149 950 m3 0,9% +3 212 m3 +0% 14 +2% 156 177 m3 1,0% +6 227 m3 -3% 20 +4%

ROD RODILHAN 170 688 m3 1,1% +49 280 m3 +4% 24 +41% 125 887 m3 0,8% -44 801 m3 +20% 2 -26%

SCH SAINT-CHAPTES 82 988 m3 0,5% -14 647 m3 -1% 6 -15% 95 263 m3 0,6% +12 275 m3 -6% 25 +15%

SCM SAINT-COME-ET-MARUEJOLS 42 104 m3 0,3% +394 m3 +0% 10 +1% 37 573 m3 0,2% -4 531 m3 +2% 13 -11%

SDI SAINT-DIONISY 73 711 m3 0,5% +16 844 m3 +1% 20 +30% 68 237 m3 0,4% -5 474 m3 +2% 12 -7%

SGM SAINT-GENIES-DES-MALGOIRES 169 068 m3 1,0% NC 167 223 m3 1,0% -1 845 m3 +1% 16 -1%

SGE SAINT-GERVASY 70 339 m3 0,4% -3 220 m3 -0% 8 -4% 71 507 m3 0,4% +1 168 m3 -1% 18 +2%

SGI SAINT-GILLES 694 424 m3 4,3% +55 686 m3 +4% 26 +9% 750 947 m3 4,7% +56 523 m3 -25% 31 +8%

SAN SAINTE-ANASTASIE 109 034 m3 0,7% +11 577 m3 +1% 18 +12% 108 311 m3 0,7% -723 m3 +0% 17 -1%

SAU SAUZET 60 263 m3 0,4% NC 33 401 m3 0,2% -26 862 m3 +12% 4 -45%

SER SERNHAC 60 630 m3 0,4% -2 344 m3 -0% 9 -4% 74 133 m3 0,5% +13 503 m3 -6% 26 +22%

SIELG LEINS_GARRIGUE 386 815 m3 2,4% NC 380 491 m3 2,4% -6 324 m3 +3% 10 -2%

NIMES METROPOLE 16 214 504 m3 +1 288 099 m3 +9% 15 992 807 m3 -221 697 m3 -1%

Les valeurs relatives aux communes de DOMESSARGUES, MAURESSARGUES, MONTAGNAC et MOULÉZAN appartement au SIE de DOMESSARGUES / SAINT-THEODORIT sont indiquées dans le RPQS du SIE

Les valeurs relatives aux communes de FONS, GAJAN, MONTIGNARGUES, SAINT-BAUZÉLY et SAINT-MAMERT-DU-GARD sont compilées dans le secteur LEINS_GARRIGUES

Remarques spécidique par exercice : Pas de données sur les communes de LEINS-GARDONNENQUE en 2016

Volume consommé comptabilisé 365 jours (VP.232) Volume consommé comptabilisé 365 jours (VP.232)

2017 2018
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BER BERNIS 4 960 m3 4,7% +3 060 m3 -14% 23 +161% 4 202 m3 1,9% -758 m3 -1% 4 -15%

BEZ BEZOUCE 1 250 m3 1,2% +1 250 m3 -6% 21 0 m3 0,0% -1 250 m3 -1% 2

BOU BOUILLARGUES 0 m3 0,0% +0 m3 3 3 500 m3 1,6% +3 500 m3 +3% 27

CAB CABRIERES 0 m3 0,0% +0 m3 3 0 m3 0,0% +0 m3 10

CAI CAISSARGUES 0 m3 0,0% +0 m3 3 1 000 m3 0,4% +1 000 m3 +1% 21

CAV CAVEIRAC 8 726 m3 8,3% +5 085 m3 -23% 26 +140% 7 671 m3 3,4% -1 055 m3 -1% 3 -12%

CLA CLARENSAC 7 485 m3 7,1% +4 942 m3 -23% 25 +194% 6 848 m3 3,1% -637 m3 -1% 5 -9%

DIO DIONS 0 m3 0,0% +0 m3 3 0 m3 0,0% +0 m3 10

GAR GARONS 0 m3 0,0% +0 m3 3 20 m3 0,0% +20 m3 +0% 19

GEN GENERAC 0 m3 0,0% +0 m3 3 0 m3 0,0% +0 m3 10

CAL LA CALMETTE 0 m3 0,0% +0 m3 3 0 m3 0,0% +0 m3 10

ROU LA ROUVIERE 0 m3 0,0% NC 0 m3 0,0% +0 m3 10

LAN LANGLADE 5 810 m3 5,5% +3 812 m3 -18% 24 +191% 5 451 m3 2,4% -359 m3 -0% 6 -6%

LED LEDENON 0 m3 0,0% +0 m3 3 0 m3 0,0% +0 m3 10

MAN MANDUEL 0 m3 0,0% +0 m3 3 4 720 m3 2,1% +4 720 m3 +4% 28

MAR MARGUERITTES 2 192 m3 2,1% +2 192 m3 -10% 22 610 m3 0,3% -1 582 m3 -1% 1 -72%

MIL MILHAUD 10 212 m3 9,7% +6 203 m3 -29% 27 +155% 10 167 m3 4,6% -45 m3 -0% 9 -0%

NIM NÎMES 50 000 m3 47,7% -30 663 m3 +141% 1 -38% 137 780 m3 61,9% +87 780 m3 +75% 31 +176%

POU POULX 0 m3 0,0% +0 m3 3 12 100 m3 5,4% +12 100 m3 +10% 30

RED REDESSAN 0 m3 0,0% +0 m3 3 50 m3 0,0% +50 m3 +0% 20

ROD RODILHAN 0 m3 0,0% +0 m3 3 2 050 m3 0,9% +2 050 m3 +2% 25

SCH SAINT-CHAPTES 0 m3 0,0% +0 m3 3 0 m3 0,0% +0 m3 10

SCM SAINT-COME-ET-MARUEJOLS 1 205 m3 1,1% +475 m3 -2% 19 +65% 1 075 m3 0,5% -130 m3 -0% 8 -11%

SDI SAINT-DIONISY 2 041 m3 1,9% +871 m3 -4% 20 +74% 1 834 m3 0,8% -207 m3 -0% 7 -10%

SGM SAINT-GENIES-DES-MALGOIRES 0 m3 0,0% NC 0 m3 0,0% +0 m3 10

SGE SAINT-GERVASY 0 m3 0,0% +0 m3 3 2 000 m3 0,9% +2 000 m3 +2% 24

SGI SAINT-GILLES 11 000 m3 10,5% -18 918 m3 +87% 2 -63% 16 270 m3 7,3% +5 270 m3 +4% 29 +48%

SAN SAINTE-ANASTASIE 0 m3 0,0% +0 m3 3 1 447 m3 0,7% +1 447 m3 +1% 23

SAU SAUZET 0 m3 0,0% NC 0 m3 0,0% +0 m3 10

SER SERNHAC 0 m3 0,0% +0 m3 3 1 110 m3 0,5% +1 110 m3 +1% 22

SIELG LEINS_GARRIGUE 0 m3 0,0% NC 2 650 m3 1,2% +2 650 m3 +2% 26

NIMES METROPOLE 104 881 m3 -21 691 m3 -17% 222 555 m3 +117 674 m3 +112%

Les valeurs relatives aux communes de DOMESSARGUES, MAURESSARGUES, MONTAGNAC et MOULÉZAN appartement au SIE de DOMESSARGUES / SAINT-THEODORIT sont indiquées dans le RPQS du SIE

Les valeurs relatives aux communes de FONS, GAJAN, MONTIGNARGUES, SAINT-BAUZÉLY et SAINT-MAMERT-DU-GARD sont compilées dans le secteur LEINS_GARRIGUES

Remarques spécidique par exercice : Pas de données sur les communes de LEINS-GARDONNENQUE en 2016

Volume consommé non comptabilisé 365 jours (VP.221) Volume consommé non comptabilisé 365 jours (VP.221)

2017 2018
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BERNIS 5 174 m3 0,7% +1 894 m3 +2% 22 +58% 5 534 m3 0,8% +360 m3 -2% 25 +7%

BEZOUCE 5 183 m3 0,7% +445 m3 +1% 15 +9% 5 053 m3 0,7% -130 m3 +1% 13 -3%

BOUILLARGUES 12 308 m3 1,6% -209 m3 -0% 8 -2% 13 066 m3 1,8% +758 m3 -4% 30 +6%

CABRIERES 4 041 m3 0,5% -507 m3 -1% 5 -11% 2 708 m3 0,4% -1 333 m3 +8% 7 -33%

CAISSARGUES 9 649 m3 1,3% -145 m3 -0% 10 -1% 10 023 m3 1,4% +374 m3 -2% 26 +4%

CAVEIRAC 11 991 m3 1,6% +4 491 m3 +5% 26 +60% 10 681 m3 1,5% -1 310 m3 +8% 8 -11%

CLARENSAC 7 524 m3 1,0% +1 301 m3 +1% 20 +21% 7 506 m3 1,0% -18 m3 +0% 16 -0%

DIONS 1 553 m3 0,2% +101 m3 +0% 13 +7% 815 m3 0,1% -738 m3 +4% 11 -48%

GARONS 10 160 m3 1,4% -533 m3 -1% 4 -5% 10 216 m3 1,4% +56 m3 -0% 18 +1%

GENERAC 10 434 m3 1,4% +805 m3 +1% 18 +8% 10 689 m3 1,5% +255 m3 -1% 24 +2%

LA CALMETTE 6 845 m3 0,9% +26 m3 +0% 12 +0% 3 783 m3 0,5% -3 062 m3 +18% 2 -45%

LA ROUVIERE 1 805 m3 0,2% NC 903 m3 0,1% -902 m3 +5% 10 -50%

LANGLADE 7 313 m3 1,0% +2 911 m3 +3% 24 +66% 7 376 m3 1,0% +63 m3 -0% 19 +1%

LEDENON 4 158 m3 0,6% +753 m3 +1% 17 +22% 4 074 m3 0,6% -84 m3 +0% 15 -2%

MANDUEL 12 456 m3 1,7% -203 m3 -0% 9 -2% 10 912 m3 1,5% -1 544 m3 +9% 6 -12%

MARGUERITTES 17 346 m3 2,3% -661 m3 -1% 3 -4% 17 232 m3 2,4% -114 m3 +1% 14 -1%

MILHAUD 11 348 m3 1,5% +4 336 m3 +5% 25 +62% 12 245 m3 1,7% +897 m3 -5% 31 +8%

NÎMES 500 000 m3 66,7% +41 463 m3 +48% 27 +9% 500 000 m3 68,2% +0 m3 17 +0%

POULX 12 602 m3 1,7% -250 m3 -0% 6 -2% 12 803 m3 1,7% +201 m3 -1% 22 +2%

REDESSAN 5 828 m3 0,8% -91 m3 -0% 11 -2% 6 507 m3 0,9% +679 m3 -4% 29 +12%

RODILHAN 6 862 m3 0,9% +2 374 m3 +3% 23 +53% 4 851 m3 0,7% -2 011 m3 +12% 5 -29%

SAINT-CHAPTES 4 149 m3 0,6% -733 m3 -1% 2 -15% 2 858 m3 0,4% -1 291 m3 +8% 9 -31%

SAINT-COME-ET-MARUEJOLS 1 450 m3 0,2% +634 m3 +1% 16 +78% 1 531 m3 0,2% +81 m3 -0% 20 +6%

SAINT-DIONISY 2 947 m3 0,4% +1 740 m3 +2% 21 +144% 2 344 m3 0,3% -603 m3 +4% 12 -20%

SAINT-GENIES-DES-MALGOIRES 7 004 m3 0,9% NC 7 487 m3 1,0% +483 m3 -3% 28 +7%

SAINT-GERVASY 3 140 m3 0,4% -242 m3 -0% 7 -7% 3 269 m3 0,4% +129 m3 -1% 21 +4%

SAINT-GILLES 39 859 m3 5,3% -1 411 m3 -2% 1 -3% 35 216 m3 4,8% -4 643 m3 +27% 1 -12%

SAINTE-ANASTASIE 5 732 m3 0,8% +1 273 m3 +1% 19 +29% 3 457 m3 0,5% -2 275 m3 +13% 3 -40%

SAUZET 3 013 m3 0,4% NC 1 002 m3 0,1% -2 011 m3 +12% 4 -67%

SERNHAC 2 561 m3 0,3% +188 m3 +0% 14 +8% 2 811 m3 0,4% +250 m3 -1% 23 +10%

LEINS_GARRIGUE 15 392 m3 2,1% NC 15 854 m3 2,2% +462 m3 -3% 27 +3%

NIMES METROPOLE 749 828 m3 +86 966 m3 +13% 732 806 m3 -17 022 m3 -2%

Les valeurs relatives aux communes de DOMESSARGUES, MAURESSARGUES, MONTAGNAC et MOULÉZAN appartement au SIE de DOMESSARGUES / SAINT-THEODORIT sont indiquées dans le RPQS du SIE

Les valeurs relatives aux communes de FONS, GAJAN, MONTIGNARGUES, SAINT-BAUZÉLY et SAINT-MAMERT-DU-GARD sont compilées dans le secteur LEINS_GARRIGUES

Remarques spécidique par exercice : Pas de données sur les communes de LEINS-GARDONNENQUE en 2016

Volumes de service 365 jours (VP.220) Volumes de service 365 jours (VP.220)

2017 2018
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BERNIS 0 m3 0,0% +0 m3 0,0% 9 0 m3 0,0% +0 m3 0,0% 12

BEZOUCE 176 272 m3 0,9% +18 325 m3 1,4% 23 +12% 211 829 m3 1,1% +35 557 m3 -2,8% 27 +20%

BOUILLARGUES 0 m3 0,0% +0 m3 0,0% 9 215 950 m3 1,1% +215 950 m3 -17,1% 31

CABRIERES 162 140 m3 0,8% +6 460 m3 0,5% 19 +4% 121 106 m3 0,6% -41 034 m3 3,2% 5 -25%

CAISSARGUES 321 543 m3 1,6% -4 940 m3 -0,4% 8 -2% 334 107 m3 1,8% +12 564 m3 -1,0% 25 +4%

CAVEIRAC 0 m3 0,0% +0 m3 0,0% 9 0 m3 0,0% +0 m3 0,0% 12

CLARENSAC 0 m3 0,0% +0 m3 0,0% 9 0 m3 0,0% +0 m3 0,0% 12

DIONS 50 539 m3 0,2% +9 014 m3 0,7% 21 +22% 44 745 m3 0,2% -5 794 m3 0,5% 9 -11%

GARONS 0 m3 0,0% +0 m3 0,0% 9 176 389 m3 0,9% +176 389 m3 -13,9% 29

GENERAC 551 257 m3 2,7% +25 641 m3 1,9% 24 +5% 591 462 m3 3,1% +40 205 m3 -3,2% 28 +7%

LA CALMETTE 198 319 m3 1,0% -61 030 m3 -4,5% 2 -24% 208 727 m3 1,1% +10 408 m3 -0,8% 24 +5%

LA ROUVIERE 42 580 m3 0,2% NC 39 238 m3 0,2% -3 342 m3 0,3% 10 -8%

LANGLADE 0 m3 0,0% +0 m3 0,0% 9 0 m3 0,0% +0 m3 0,0% 12

LEDENON 221 052 m3 1,1% +58 585 m3 4,4% 26 +36% 228 565 m3 1,2% +7 513 m3 -0,6% 22 +3%

MANDUEL 123 649 m3 0,6% -104 006 m3 -7,7% 1 -46% 300 135 m3 1,6% +176 486 m3 -13,9% 30 +143%

MARGUERITTES 578 209 m3 2,8% +57 722 m3 4,3% 25 +11% 437 279 m3 2,3% -140 930 m3 11,1% 2 -24%

MILHAUD 374 864 m3 1,8% +10 739 m3 0,8% 22 +3% 408 180 m3 2,1% +33 316 m3 -2,6% 26 +9%

NÎMES 14 832 516 m3 73,1% +841 156 m3 62,6% 27 +6% 13 282 710 m3 69,8% -1 549 806 m3 122,4% 1 -10%

POULX 420 081 m3 2,1% -8 321 m3 -0,6% 6 -2% 425 683 m3 2,2% +5 602 m3 -0,4% 21 +1%

REDESSAN 117 537 m3 0,6% -14 281 m3 -1,1% 5 -11% 118 638 m3 0,6% +1 101 m3 -0,1% 20 +1%

RODILHAN 0 m3 0,0% +0 m3 0,0% 9 0 m3 0,0% +0 m3 0,0% 12

SAINT-CHAPTES 0 m3 0,0% +0 m3 0,0% 9 0 m3 0,0% +0 m3 0,0% 12

SAINT-COME-ET-MARUEJOLS 0 m3 0,0% +0 m3 0,0% 9 0 m3 0,0% +0 m3 0,0% 12

SAINT-DIONISY 0 m3 0,0% +0 m3 0,0% 9 0 m3 0,0% +0 m3 0,0% 12

SAINT-GENIES-DES-MALGOIRES 233 463 m3 1,2% NC 243 552 m3 1,3% +10 089 m3 -0,8% 23 +4%

SAINT-GERVASY 106 102 m3 0,5% -6 618 m3 -0,5% 7 -6% 83 501 m3 0,4% -22 601 m3 1,8% 6 -21%

SAINT-GILLES 1 331 195 m3 6,6% -44 485 m3 -3,3% 3 -3% 1 244 885 m3 6,5% -86 310 m3 6,8% 4 -6%

SAINTE-ANASTASIE 146 253 m3 0,7% +7 476 m3 0,6% 20 +5% 139 881 m3 0,7% -6 372 m3 0,5% 8 -4%

SAUZET 65 272 m3 0,3% NC 54 751 m3 0,3% -10 521 m3 0,8% 7 -16%

SERNHAC 2 911 m3 0,0% -26 558 m3 -2,0% 4 -90% 946 m3 0,0% -1 965 m3 0,2% 11 -68%

LEINS_GARRIGUE 237 468 m3 1,2% NC 115 183 m3 0,6% -122 285 m3 9,7% 3 -51%

NIMES METROPOLE 20 293 222 m3 +1 343 662 m3 +7% 19 027 442 m3 -1 265 780 m3 -6%

Les valeurs relatives aux communes de DOMESSARGUES, MAURESSARGUES, MONTAGNAC et MOULÉZAN appartement au SIE de DOMESSARGUES / SAINT-THEODORIT sont indiquées dans le RPQS du SIE

Les valeurs relatives aux communes de FONS, GAJAN, MONTIGNARGUES, SAINT-BAUZÉLY et SAINT-MAMERT-DU-GARD sont compilées dans le secteur LEINS_GARRIGUES

Remarques spécidique par exercice : Pas de données sur les communes de LEINS-GARDONNENQUE en 2016

Volumes produits (VP.059) Volumes produits (VP.059)

2017 2018
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BERNIS 172 459 m3 4,4% -192 m3 +0% 8 -0% 184 458 m3 4,6% +11 999 m3 +13% 23 +7%

BEZOUCE 0 m3 0,0% +0 m3 +0% 9 0 m3 0,0% +0 m3 +0% 10

BOUILLARGUES 410 260 m3 10,4% -6 966 m3 +1% 5 -2% 456 744 m3 11,3% +46 484 m3 +52% 28 +11%

CABRIERES 4 922 m3 0,1% +4 922 m3 -1% 18 17 905 m3 0,4% +12 983 m3 +14% 24 +264%

CAISSARGUES 0 m3 0,0% +0 m3 +0% 9 0 m3 0,0% +0 m3 +0% 10

CAVEIRAC 399 706 m3 10,1% +28 335 m3 -4% 22 +8% 356 034 m3 8,8% -43 672 m3 -49% 4 -11%

CLARENSAC 250 799 m3 6,4% -41 908 m3 +6% 3 -14% 250 212 m3 6,2% -587 m3 -1% 9 -0%

DIONS 0 m3 0,0% +0 m3 +0% 9 0 m3 0,0% +0 m3 +0% 10

GARONS 339 605 m3 8,6% -16 825 m3 +2% 4 -5% 371 830 m3 9,2% +32 225 m3 +36% 26 +9%

GENERAC 0 m3 0,0% +0 m3 +0% 9 0 m3 0,0% +0 m3 +0% 10

LA CALMETTE 102 509 m3 2,6% +45 259 m3 -6% 25 +79% 35 867 m3 0,9% -66 642 m3 -74% 3 -65%

LA ROUVIERE 0 m3 0,0% NC 2 706 m3 0,1% +2 706 m3 +3% 18

LANGLADE 243 783 m3 6,2% +30 444 m3 -4% 23 +14% 230 511 m3 5,7% -13 272 m3 -15% 6 -5%

LEDENON 0 m3 0,0% +0 m3 +0% 9 0 m3 0,0% +0 m3 +0% 10

MANDUEL 291 561 m3 7,4% +97 243 m3 -13% 27 +50% 173 253 m3 4,3% -118 308 m3 -132% 1 -41%

MARGUERITTES 0 m3 0,0% -79 741 m3 +11% 2 137 130 m3 3,4% +137 130 m3 +153% 30

MILHAUD 3 391 m3 0,1% +149 m3 -0% 15 +5% 3 690 m3 0,1% +299 m3 +0% 17 +9%

NÎMES 1 606 987 m3 40,7% -386 026 m3 +52% 1 -19% 1 800 000 m3 44,6% +193 013 m3 +215% 31 +12%

POULX 0 m3 0,0% +0 m3 +0% 9 0 m3 0,0% +0 m3 +0% 10

REDESSAN 77 739 m3 2,0% +12 241 m3 -2% 19 +19% 98 263 m3 2,4% +20 524 m3 +23% 25 +26%

RODILHAN 228 720 m3 5,8% +79 127 m3 -11% 26 +53% 161 716 m3 4,0% -67 004 m3 -75% 2 -29%

SAINT-CHAPTES 129 500 m3 3,3% -4 260 m3 +1% 6 -3% 135 573 m3 3,4% +6 073 m3 +7% 21 +5%

SAINT-COME-ET-MARUEJOLS 48 340 m3 1,2% -3 205 m3 +0% 7 -6% 51 048 m3 1,3% +2 708 m3 +3% 19 +6%

SAINT-DIONISY 98 221 m3 2,5% +18 997 m3 -3% 21 +24% 78 134 m3 1,9% -20 087 m3 -22% 5 -20%

SAINT-GENIES-DES-MALGOIRES 0 m3 0,0% NC 6 029 m3 0,1% +6 029 m3 +7% 20

SAINT-GERVASY 3 500 m3 0,1% +3 500 m3 -0% 17 43 380 m3 1,1% +39 880 m3 +44% 27 +1139%

SAINT-GILLES 950 m3 0,0% +950 m3 -0% 16 0 m3 0,0% -950 m3 -1% 8

SAINTE-ANASTASIE 27 011 m3 0,7% +17 140 m3 -2% 20 +174% 14 344 m3 0,4% -12 667 m3 -14% 7 -47%

SAUZET 0 m3 0,0% NC 0 m3 0,0% +0 m3 +0% 10

SERNHAC 82 444 m3 2,1% +32 821 m3 -4% 24 +66% 92 752 m3 2,3% +10 308 m3 +11% 22 +13%

LEINS_GARRIGUE 367 008 m3 9,3% NC 438 992 m3 10,9% +71 984 m3 +80% 29 +20%

NIMES METROPOLE 3 949 552 m3 -740 850 m3 -16% 4 039 252 m3 +89 700 m3 +2%

+ IMPORTS INTERNES 939 863 m3 +199 013 m3 1 101 319 m3 +251 156 m3

Les valeurs relatives aux communes de DOMESSARGUES, MAURESSARGUES, MONTAGNAC et MOULÉZAN appartement au SIE de DOMESSARGUES / SAINT-THEODORIT sont indiquées dans le RPQS du SIE

Les valeurs relatives aux communes de FONS, GAJAN, MONTIGNARGUES, SAINT-BAUZÉLY et SAINT-MAMERT-DU-GARD sont compilées dans le secteur LEINS_GARRIGUES

Remarques spécidique par exercice : Pas de données sur les communes de LEINS-GARDONNENQUE en 2016

Volumes importés (VP.060) Volumes importés (VP.060)

2017 2018
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BERNIS 0 m3 0,0% +0 m3 +0% 2 0 m3 0,0% +0 m3 +0% 4

BEZOUCE 3 500 m3 1,4% +3 500 m3 -0% 21 43 380 m3 5,9% +39 880 m3 +8% 27 +1139%

BOUILLARGUES 0 m3 0,0% +0 m3 +0% 2 210 998 m3 28,9% +210 998 m3 +44% 31

CABRIERES 0 m3 0,0% +0 m3 +0% 2 0 m3 0,0% +0 m3 +0% 4

CAISSARGUES 0 m3 0,0% +0 m3 +0% 2 0 m3 0,0% +0 m3 +0% 4

CAVEIRAC 0 m3 0,0% +0 m3 +0% 2 0 m3 0,0% +0 m3 +0% 4

CLARENSAC 0 m3 0,0% +0 m3 +0% 2 0 m3 0,0% +0 m3 +0% 4

DIONS 0 m3 0,0% +0 m3 +0% 2 0 m3 0,0% +0 m3 +0% 4

GARONS 950 m3 0,4% +950 m3 -0% 20 171 771 m3 23,5% +170 821 m3 +36% 29 +17981%

GENERAC 203 463 m3 81,1% -1 146 m3 +0% 1 -1% 235 165 m3 32,2% +31 702 m3 +7% 26 +16%

LA CALMETTE 27 011 m3 10,8% +17 140 m3 -2% 25 +174% 14 344 m3 2,0% -12 667 m3 -3% 2 -47%

LA ROUVIERE 0 m3 0,0% NC 0 m3 0,0% +0 m3 +0% 4

LANGLADE 0 m3 0,0% +0 m3 +0% 2 0 m3 0,0% +0 m3 +0% 4

LEDENON 82 444 m3 32,9% +32 821 m3 -5% 26 +66% 92 752 m3 12,7% +10 308 m3 +2% 24 +13%

MANDUEL 0 m3 0,0% +0 m3 +0% 2 55 906 m3 7,7% +55 906 m3 +12% 28

MARGUERITTES 0 m3 0,0% +0 m3 +0% 2 0 m3 0,0% +0 m3 +0% 4

MILHAUD 0 m3 0,0% +0 m3 +0% 2 0 m3 0,0% +0 m3 +0% 4

NÎMES 762 507 m3 303,9% +62 700 m3 -9% 27 +9% 944 113 m3 129,4% +181 606 m3 +38% 30 +24%

POULX 0 m3 0,0% +0 m3 +0% 2 0 m3 0,0% +0 m3 +0% 4

REDESSAN 0 m3 0,0% +0 m3 +0% 2 0 m3 0,0% +0 m3 +0% 4

RODILHAN 0 m3 0,0% +0 m3 +0% 2 0 m3 0,0% +0 m3 +0% 4

SAINT-CHAPTES 0 m3 0,0% +0 m3 +0% 2 0 m3 0,0% +0 m3 +0% 4

SAINT-COME-ET-MARUEJOLS 0 m3 0,0% +0 m3 +0% 2 0 m3 0,0% +0 m3 +0% 4

SAINT-DIONISY 0 m3 0,0% +0 m3 +0% 2 0 m3 0,0% +0 m3 +0% 4

SAINT-GENIES-DES-MALGOIRES 0 m3 0,0% NC 0 m3 0,0% +0 m3 +0% 4

SAINT-GERVASY 4 922 m3 2,0% +4 922 m3 -1% 23 17 905 m3 2,5% +12 983 m3 +3% 25 +264%

SAINT-GILLES 3 500 m3 1,4% +3 500 m3 -0% 21 0 m3 0,0% -3 500 m3 -1% 3

SAINTE-ANASTASIE 11 095 m3 4,4% +11 095 m3 -2% 24 13 572 m3 1,9% +2 477 m3 +1% 23 +22%

SAUZET 0 m3 0,0% NC 0 m3 0,0% +0 m3 +0% 4

SERNHAC 0 m3 0,0% +0 m3 +0% 2 0 m3 0,0% +0 m3 +0% 4

LEINS_GARRIGUE 91 414 m3 36,4% NC 31 030 m3 4,3% -60 384 m3 -13% 1 -66%

NIMES METROPOLE 250 943 m3 -712 967 m3 -74% 729 616 m3 +478 673 m3 +191%

+ EXPORTS INTERNES 939 863 m3 +226 896 m3 1 101 319 m3 +640 129 m3

Les valeurs relatives aux communes de DOMESSARGUES, MAURESSARGUES, MONTAGNAC et MOULÉZAN appartement au SIE de DOMESSARGUES / SAINT-THEODORIT sont indiquées dans le RPQS du SIE

Les valeurs relatives aux communes de FONS, GAJAN, MONTIGNARGUES, SAINT-BAUZÉLY et SAINT-MAMERT-DU-GARD sont compilées dans le secteur LEINS_GARRIGUES

Remarques spécidique par exercice : Pas de données sur les communes de LEINS-GARDONNENQUE en 2016

Volumes exportés (VP.061) Volumes exportés (VP.061)

2017 2018
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BERNIS 12 042 m3 0,2% 39 196 m3 0,7% +27 154 m3 -1,8% 29 +225%

BEZOUCE 60 544 m3 0,9% 50 720 m3 0,9% -9 824 m3 0,6% 12 -16%

BOUILLARGUES 99 482 m3 1,4% 128 528 m3 2,4% +29 046 m3 -1,9% 31 +29%

CABRIERES 82 212 m3 1,2% 46 029 m3 0,9% -36 183 m3 2,4% 3 -44%

CAISSARGUES 100 589 m3 1,5% 101 595 m3 1,9% +1 006 m3 -0,1% 18 +1%

CAVEIRAC 86 160 m3 1,2% 71 811 m3 1,3% -14 349 m3 0,9% 9 -17%

CLARENSAC 20 939 m3 0,3% 34 397 m3 0,6% +13 458 m3 -0,9% 24 +64%

DIONS 17 920 m3 0,3% 16 759 m3 0,3% -1 161 m3 0,1% 16 -6%

GARONS 78 018 m3 1,1% 105 219 m3 2,0% +27 201 m3 -1,8% 30 +35%

GENERAC 117 729 m3 1,7% 105 474 m3 2,0% -12 255 m3 0,8% 11 -10%

LA CALMETTE 130 069 m3 1,9% 100 359 m3 1,9% -29 710 m3 1,9% 4 -23%

LA ROUVIERE 4 668 m3 0,1% 10 927 m3 0,2% +6 259 m3 -0,4% 19 +134%

LANGLADE 43 097 m3 0,6% 26 556 m3 0,5% -16 541 m3 1,1% 8 -38%

LEDENON 43 994 m3 0,6% 56 107 m3 1,0% +12 113 m3 -0,8% 22 +28%

MANDUEL 125 850 m3 1,8% 134 736 m3 2,5% +8 886 m3 -0,6% 21 +7%

MARGUERITTES 153 743 m3 2,2% 133 506 m3 2,5% -20 237 m3 1,3% 6 -13%

MILHAUD 65 230 m3 0,9% 78 982 m3 1,5% +13 752 m3 -0,9% 25 +21%

NÎMES 4 579 063 m3 66,1% 3 187 002 m3 59,1% -1 392 061 m3 90,8% 1 -30%

POULX 90 765 m3 1,3% 86 769 m3 1,6% -3 996 m3 0,3% 15 -4%

REDESSAN 39 498 m3 0,6% 54 167 m3 1,0% +14 669 m3 -1,0% 26 +37%

RODILHAN 51 170 m3 0,7% 28 928 m3 0,5% -22 242 m3 1,5% 5 -43%

SAINT-CHAPTES 42 363 m3 0,6% 37 452 m3 0,7% -4 911 m3 0,3% 14 -12%

SAINT-COME-ET-MARUEJOLS 3 581 m3 0,1% 10 869 m3 0,2% +7 288 m3 -0,5% 20 +204%

SAINT-DIONISY 19 522 m3 0,3% 5 719 m3 0,1% -13 803 m3 0,9% 10 -71%

SAINT-GENIES-DES-MALGOIRES 57 391 m3 0,8% 74 871 m3 1,4% +17 480 m3 -1,1% 27 +30%

SAINT-GERVASY 31 201 m3 0,5% 32 200 m3 0,6% +999 m3 -0,1% 17 +3%

SAINT-GILLES 583 362 m3 8,4% 442 452 m3 8,2% -140 910 m3 9,2% 2 -24%

SAINTE-ANASTASIE 47 403 m3 0,7% 27 438 m3 0,5% -19 965 m3 1,3% 7 -42%

SAUZET 1 996 m3 0,0% 20 348 m3 0,4% +18 352 m3 -1,2% 28 +920%

SERNHAC 22 164 m3 0,3% 15 644 m3 0,3% -6 520 m3 0,4% 13 -29%

LEINS_GARRIGUE 110 855 m3 1,6% 124 150 m3 2,3% +13 295 m3 -0,9% 23 +12%

NIMES METROPOLE 6 922 618 m3 5 388 910 m3 -1 533 708 m3 -22%

Les valeurs relatives aux communes de DOMESSARGUES, MAURESSARGUES, MONTAGNAC et MOULÉZAN appartement au SIE de DOMESSARGUES / SAINT-THEODORIT sont indiquées dans le RPQS du SIE

Les valeurs relatives aux communes de FONS, GAJAN, MONTIGNARGUES, SAINT-BAUZÉLY et SAINT-MAMERT-DU-GARD sont compilées dans le secteur LEINS_GARRIGUES

2017

Volume de pertes Volume de pertes

2018
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BERNIS 93,0% 130% 2 68,0% +25,0% 78,8% 103% 14 -14,3% 67,8% +11,0%

BEZOUCE 65,7% 92% 27 68,0% -2,4% 76,1% 99% 18 +10,4% 69,2% +6,9%

BOUILLARGUES 75,8% 106% 17 68,1% +7,7% 80,9% 106% 8 +5,1% 70,4% +10,5%

CABRIERES 50,8% 71% 31 67,4% -16,6% 66,9% 87% 27 +16,1% 67,6% -0,7%

CAISSARGUES 68,7% 96% 25 68,6% +0,1% 69,6% 91% 26 +0,9% 68,8% +0,8%

CAVEIRAC 78,4% 110% 13 69,9% +8,5% 79,8% 104% 11 +1,4% 69,5% +10,3%

CLARENSAC 91,7% 128% 4 69,3% +22,3% 86,3% 113% 3 -5,4% 69,1% +17,1%

DIONS 64,5% 90% 28 67,3% -2,7% 62,5% 82% 30 -2,0% 67,0% -4,4%

GARONS 77,0% 108% 16 68,5% +8,6% 80,8% 105% 10 +3,8% 70,9% +9,9%

GENERAC 78,6% 110% 12 72,4% +6,3% 82,2% 107% 6 +3,5% 73,2% +9,0%

LA CALMETTE 56,8% 79% 29 69,8% -13,0% 59,0% 77% 31 +2,2% 69,0% -10,1%

LA ROUVIERE 89,0% 125% 5 66,9% +22,1% 73,9% 96% 22 -15,1% 66,6% +7,4%

LANGLADE 82,3% 115% 7 69,6% +12,7% 88,5% 115% 2 +6,2% 69,7% +18,8%

LEDENON 80,1% 112% 10 69,3% +10,8% 75,5% 98% 19 -4,6% 69,2% +6,2%

MANDUEL 69,7% 98% 24 68,2% +1,5% 71,5% 93% 24 +1,8% 68,8% +2,7%

MARGUERITTES 73,4% 103% 20 68,9% +4,5% 76,8% 100% 17 +3,3% 69,1% +7,7%

MILHAUD 82,8% 116% 6 70,0% +12,8% 80,8% 105% 9 -1,9% 70,3% +10,5%

NÎMES 72,1% 101% 22 74,4% -2,2% 78,9% 103% 13 +6,7% 74,3% +4,5%

POULX 78,4% 110% 14 69,2% +9,2% 79,6% 104% 12 +1,2% 69,3% +10,3%

REDESSAN 79,8% 112% 11 68,2% +11,6% 75,0% 98% 20 -4,7% 68,3% +6,7%

RODILHAN 77,6% 109% 15 69,9% +7,8% 82,1% 107% 7 +4,5% 68,6% +13,5%

SAINT-CHAPTES 67,3% 94% 26 67,5% -0,2% 72,4% 94% 23 +5,1% 67,8% +4,6%

SAINT-COME-ET-MARUEJOLS 92,6% 130% 3 67,3% +25,3% 78,7% 103% 15 -13,9% 67,0% +11,7%

SAINT-DIONISY 80,1% 112% 9 69,3% +10,8% 92,7% 121% 1 +12,6% 69,0% +23,6%

SAINT-GENIES-DES-MALGOIRES 75,4% 106% 18 69,2% +6,2% 70,0% 91% 25 -5,4% 69,2% +0,8%

SAINT-GERVASY 71,5% 100% 23 67,5% +4,0% 74,6% 97% 21 +3,1% 68,0% +6,6%

SAINT-GILLES 56,2% 79% 30 67,6% -11,4% 64,5% 84% 28 +8,2% 67,8% -3,3%

SAINTE-ANASTASIE 72,6% 102% 21 67,5% +5,1% 82,2% 107% 5 +9,6% 67,2% +15,0%

SAUZET 96,9% 136% 1 68,4% +28,5% 62,8% 82% 29 -34,1% 66,8% -4,0%

SERNHAC 74,0% 104% 19 67,5% +6,5% 83,3% 109% 4 +9,3% 68,1% +15,2%

LEINS_GARRIGUE 81,7% 114% 8 69,1% +12,5% 77,6% 101% 16 -4,1% 68,5% +9,1%

NIMES METROPOLE 71,4% 70,7% +0,7% 76,6% +5,2% 70,8% +5,8%

Les valeurs relatives aux communes de DOMESSARGUES, MAURESSARGUES, MONTAGNAC et MOULÉZAN appartement au SIE de DOMESSARGUES / SAINT-THEODORIT sont indiquées dans le RPQS du SIE

Les valeurs relatives aux communes de FONS, GAJAN, MONTIGNARGUES, SAINT-BAUZÉLY et SAINT-MAMERT-DU-GARD sont compilées dans le secteur LEINS_GARRIGUES

Rendement Rendement

2017 2018



  

8
5

 

 

 
 

R
A

P
P

O
R

T
 su

r le
 P

R
IX

 e
t la

 Q
U

A
L

IT
E

 d
e

s S
E

R
V

IC
E

S
 –

 E
xe

rcice
 2

0
18

 

4
c
 – P

e
rfo

rm
a
n
c
e
 d

u
 ré

se
a
u
 : In

d
ic

e
 lin

é
a
ire

 d
e
 p

e
rte

s e
t In

d
ic

e
 lin

é
a
ire

 d
e
 v

o
lu

m
e
s n

o
n
 c

o
m

p
té

s 
 

 
 

 

SECTEURS

In
d

ic
e 

Li
n

éa
ir

e 
d

e 

P
er

te

IP
 1

06
.3

%
 D

if
fé

re
n

ce
 /

 

M
o

ye
n

n
e

R
an

g

D
if

fé
re

n
ce

N
 /

 N
-1

In
d

ic
e 

Li
n

éa
ir

e 
d

e 

V
o

lu
m

e 
N

o
n

 C
o

m
p

té

IP
 1

05
.3

%
 D

if
fé

re
n

ce
 /

 

M
o

ye
n

n
e

R
an

g

D
if

fé
re

n
ce

N
 /

 N
-1

In
d

ic
e 

Li
n

éa
ir

e 
d

e 

P
er

te

IP
 1

06
.3

%
 D

if
fé

re
n

ce
 /

 

M
o

ye
n

n
e

R
an

g

D
if

fé
re

n
ce

N
 /

 N
-1

In
d

ic
e 

Li
n

éa
ir

e 
d

e 

V
o

lu
m

e 
N

o
n

 C
o

m
p

té

IP
 1

05
.3

%
 D

if
fé

re
n

ce
 /

 

M
o

ye
n

n
e

R
an

g

D
if

fé
re

n
ce

N
 /

 N
-1

BERNIS 1,1 10% 3 2,1 16% 4 3,7 42% 8 2,6 4,7 45% 8 2,6

BEZOUCE 7,9 69% 25 8,7 68% 25 6,6 75% 22 -1,3 7,3 70% 21 -1,5 

BOUILLARGUES 4,9 43% 10 5,5 43% 11 6,3 72% 20 1,4 7,2 69% 19 1,7

CABRIERES 11,5 100% 29 12,0 94% 29 6,5 73% 21 -5,0 6,8 66% 16 -5,2 

CAISSARGUES 8,2 72% 26 8,9 70% 26 8,2 93% 27 0,1 9,1 88% 27 0,2

CAVEIRAC 6,8 59% 20 8,4 65% 24 5,7 64% 16 -1,1 7,1 68% 18 -1,3 

CLARENSAC 2,0 17% 5 3,4 26% 5 3,3 37% 7 1,3 4,6 45% 7 1,2

DIONS 6,2 55% 19 6,8 53% 18 5,8 66% 17 -0,4 6,1 59% 14 -0,7 

GARONS 5,2 45% 13 5,8 46% 12 7,0 79% 24 1,8 7,6 74% 23 1,8

GENERAC 10,0 88% 27 10,9 85% 27 8,9 101% 28 -1,1 9,8 94% 28 -1,1 

LA CALMETTE 18,3 160% 31 19,2 150% 30 14,1 160% 31 -4,2 14,6 141% 30 -4,6 

LA ROUVIERE 1,2 10% 4 1,6 13% 3 2,8 31% 4 1,6 3,0 29% 3 1,4

LANGLADE 4,9 43% 11 6,4 50% 14 3,1 35% 5 -1,9 4,5 44% 6 -1,9 

LEDENON 5,4 47% 16 5,9 46% 13 6,8 77% 23 1,5 7,3 71% 22 1,5

MANDUEL 7,0 62% 24 7,7 60% 20 7,6 86% 25 0,5 8,4 81% 25 0,7

MARGUERITTES 7,0 61% 23 7,9 62% 22 6,1 70% 18 -0,9 7,0 67% 17 -0,9 

MILHAUD 5,2 46% 14 6,9 54% 19 6,3 71% 19 1,1 8,0 77% 24 1,1

NÎMES 18,1 159% 30 20,3 158% 31 12,5 142% 30 -5,6 15,0 144% 31 -5,3 

POULX 5,8 51% 17 6,6 52% 16 5,6 63% 15 -0,3 7,2 69% 20 0,5

REDESSAN 4,0 35% 6 4,6 36% 6 5,5 62% 14 1,5 6,2 59% 15 1,6

RODILHAN 7,0 61% 22 7,9 62% 23 4,0 45% 9 -3,0 4,9 47% 9 -3,0 

SAINT-CHAPTES 6,0 52% 18 6,6 51% 15 5,3 60% 12 -0,7 5,7 55% 10 -0,9 

SAINT-COME-ET-MARUEJOLS 0,9 8% 2 1,6 12% 2 2,8 31% 3 1,9 3,4 33% 4 1,8

SAINT-DIONISY 5,3 47% 15 6,7 52% 17 1,6 18% 1 -3,7 2,8 27% 1 -3,9 

SAINT-GENIES-DES-MALGOIRES 6,9 60% 21 7,7 60% 21 9,0 102% 29 2,1 9,9 95% 29 2,2

SAINT-GERVASY 4,9 43% 12 5,4 43% 10 5,1 58% 11 0,2 5,9 57% 13 0,5

SAINT-GILLES 10,1 89% 28 11,0 86% 28 7,6 87% 26 -2,5 8,5 82% 26 -2,5 

SAINTE-ANASTASIE 4,7 42% 9 5,3 42% 9 2,4 27% 2 -2,3 2,8 27% 2 -2,5 

SAUZET 0,5 5% 1 1,3 10% 1 5,5 62% 13 4,9 5,7 55% 11 4,4

SERNHAC 4,4 38% 7 4,9 38% 7 3,1 35% 6 -1,3 3,8 37% 5 -1,0 

LEINS_GARRIGUE 4,6 41% 8 5,3 41% 8 5,1 58% 10 0,5 5,8 56% 12 0,6

NIMES METROPOLE 11,4 12,8 8,8 -2,6 10,4 -2,4 

Les valeurs relatives aux communes de DOMESSARGUES, MAURESSARGUES, MONTAGNAC et MOULÉZAN appartement au SIE de DOMESSARGUES / SAINT-THEODORIT sont indiquées dans le RPQS du SIE

Les valeurs relatives aux communes de FONS, GAJAN, MONTIGNARGUES, SAINT-BAUZÉLY et SAINT-MAMERT-DU-GARD sont compilées dans le secteur LEINS_GARRIGUES

Indice Linéaire de Volume non compté

2018

Indice Linéaire de Perte Indice Linéaire de Perte

2017 2018

Indice Linéaire de Volume non compté

2017
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5- Travaux sur canalisations d’eau potable réalisés par Nîmes Métropole 
 

 
Extension (ml) Renouvellement (ml) 

Bernis                  46                          1 048    

Cabrières                            894    

Caveirac                            171    

Clarensac                            534    

Gajan                         1 173    

Garons                310      

Générac                156                             290    

La Calmette                            226    

Langlade                320                             745    

Milhaud                            118    

Nîmes            2 013                          3 242    

Saint Gilles                  65                             491    

Sainte Anastasie                              14    

Sernhac                140                               80    

Nîmes Métropole            3 050                          8 946    
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6 – Synthèse des indicateurs (hors SE Domessargues) 
 

  EAU POTABLE Unités 
Nîmes  

Métropole  
 Caractéristiques techniques du service    
  Nombre d'abonnements Abonnés 99 088 

  Dont abonnés domestiques  97 830 

  Dont abonnés non-domestiques  1 258 

  Linéaire du réseau de desserte (hors branchements)  Km 1 672,6 

  Volumes facturés au cours de l'exercice m3 15 992 807 

  Volumes vendus à d'autres services publics d'eau potable m3 729 616 

  Volumes prélevés/produits m3 19 027 442 

  Volume acheté à d'autres services publics d'eau potable m3 4 039 252 

  Ressources mobilisées (% souterraine) – ressources propres à NM % 100 

  Ressources mobilisées (% souterraine) – ressources globales % 86 
 Tarification de l'eau et recettes du service   

D102.0 Prix TTC du service pour 120 m3 €/m3 2,13 
 Indicateurs de performance   

P101.1 

Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées 
réalisés au titre du contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne la microbiologie 

% 100 

P102.1 

Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées 
réalisés au titre du contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne les paramètres physico-chimiques 

% 98,8 

P103.2B 
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 
d'eau potable 

Points /120 98 

P104.3 Rendement du réseau de distribution % 76,6 

P105.3 Indice linéaire des volumes non comptés m3/j/km 10,4 

P106.3 Indice linéaire de pertes en réseau m3/j/km 8,8 

P107.2 Taux moyen de renouvellement du réseau d'eau potable % 0,49 

P108.3 Indice d'avancement de la protection de la ressource en eau % 99 

P151.1 Taux d'occurrence des interruptions de service non programmé Nb/1000 ab. 0,37 

D151.0 
Délai maximal d’ouverture des branchements pour les nouveaux 
abonnés 

jours 2 

P152.2 
Taux de respect du délai maximal d'ouverture des branchements 
pour les nouveaux abonnés 

% 95 

P153.2 Durée d'extinction de la dette Années 4 

P154.0 Taux d'impayés sur les factures d'eau de l'année précédente % 2,26 

P155.1 Taux de réclamations reçues par l'exploitant Nb/1000 ab. 2,9 

  Encours de la dette k€ 41 660,9 

  
Montant de l'annuité de remboursement de la dette au cours du 
dernier exercice 

k€ 3 234,9 

  Dont capital k€ 1 754,9 

  Dont intérêts k€ 1 480,0 
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Annexes Assainissement Collectif 

 
1 – Patrimoine du service 

 Station 
Linéaire en 

mètres 
2018 

Nombre de 
Postes de 

Relèvement 
2018 

Nombre de 
stations 

d'épuration 
en 2018 

Capacité de 
traitement (EH) 

Bernis 18 674 4 0 - 

Bezouce 16 134 0 0 - 

Bouillargues 41 215 4 1 7 000 

Cabrières 43 358 1 0 - 

Caissargues 23 788 2 0 - 

Caveirac 28 159 4 1 5 000 

Clarensac 28 673 0 1 9 500 

Dions 4 964 0 0 - 

Domessargues 18 469 0 1 1 200 

Garons 26 345 2 1 7 000 

Générac 24 775 1 0 - 

La Calmette 22 532 1 0 - 

La Rouvière 12 196 1 1 800 

Langlade 11 171 0 0 - 

Lédenon 10 178 2 1 1 500 

Manduel 33 751 4 1 9 000 

Marguerittes 52 758 4 1 15 000 

Mauressargues 2 303 0 1 266 

Milhaud 30 364 9 1 7 000 

Montagnac 2 753 1 1 240 

Montignargues 4 208 1 1 800 

Moulézan 10 332 1 1 1 000 

Nîmes 410 155 15 1 230 000 

Poulx 34 643 6 1 5 000 

Redessan 19 365 0 1 5 000 

Rodilhan 17 324 2 1 5 500 

Saint-Chaptes 7 910 3 1 2 000 

Saint-Côme-et-Mjols 8 267 1 0 - 

Saint-Dionisy 9 526 2 0 - 

Saint Geniès de Malgoirès 18 216 2 1 3 000 

Saint-Gervasy 12 452 1 1 4 600 

Saint-Gilles 76 569 12 1 14 400 

Sainte-Anastasie 23 483 3 1 1 500 

Sauzet 6 952 0 1 1 000 

SD Haute Braune (Gajan, St  
Mamert du Gard, Fons, St 
Bauzély) 

32 665 2 1 3 500 

Sernhac 8 076 1 1 1 600 

La Gardonnenque 7 100 -  1 4 500 

NIMES METROPOLE 1 159 803 92 27 346 906 
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2- Nombre d’abonnés et volumes : détail par commune 
 

 Commune Nombre d'abonnés Volumes facturés (m3) 
Volume d'eaux usées par 

abonné (m3/ab) 

Bernis 1 317 122 549 93 

Bezouce 1 027 105 226 102 

Bouillargues 2 470 289 489 117 

Cabrières 566 77 702 137 

Caissargues 1 874 206 310 110 

Caveirac 1 741 228 246 131 

Clarensac 1 694 180 885 107 

Dions 315 19 672 62 

Domessargues 332 37 058 112 

Garons 1 795 212 660 118 

Générac 1 695 211 417 125 

La Calmette 1 086 114 037 105 

La Rouvière 316 28 734 91 

Langlade 602 60 048 100 

Lédenon 546 54 348 100 

Manduel 2 557 233 448 91 

Marguerittes 3 626 491 761 136 

Mauressargues 101 9 243 92 

Milhaud 2 300 243 933 106 

Montagnac 101 12 243 121 

Montignargues 220 26 093 119 

Moulézan 319 36 032 113 

Nîmes 42 588 7 716 298 181 

Poulx 1 581 264 304 167 

Redessan 1 473 146 583 100 

Rodilhan 1 146 232 288 203 

Saint-Chaptes 824 84 911 103 

Saint-Côme-et-Maruéjols 357 36 700 103 

Saint-Dionisy 431 44 148 102 

Saint Geniès de Malgoirès 1 352 142 690 106 

Saint-Gervasy 679 64 469 95 

Saint-Gilles 5 844 1 055 159 181 

Sainte-Anastasie 707 86 604 122 

Sauzet 328 33 401 102 

SD Haute Braune (Gajan, St 
Mamert du Gard, Fons, St Bauzély) 

1 704 164 069 96 

Sernhac 528 47 343 90 

NIMES METROPOLE 86 142 13 120 101 152 
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3 – Caractéristiques des stations de traitement des eaux usées 
 

Station 

Nb. de 
stations 

d'épuration 
2018 

Capacité 
nominale kg 

DBO5/j 
2018 

Volumes entrée 
(A3) 2018 

Déversoir tête 
station (A2) - 

Volumes déversés 
2018 

By-pass (A5) - 
Volumes 

déversés 2018 

Déversoirs de 
réseau (A1) - 

Volumes 
déversés 2018 

Volumes traités 
en sortie de 

STEU (A4) 2018 

Qté de 
boues 

évacuées 
(tMS) 2018 

Bezouce/Saint-Gervasy 1 276 351 482 m3 6 288 m3 Sans objet Sans objet 351 482 m3 60,67 

Bouillargues 1 420 555 780 m3 50 443 m3 Sans objet Sans objet 517 695 m3 83,25 

Caveirac 1 300 244 924 m3 3 743 m3 Sans objet Sans objet 244 924 m3 60,43 

Clarensac / Langlade /  
St-Dionisy / St-Côme et Mjols 

1 570 670 040 m3 376 m3 Sans objet 130 240 m3 670 040 m3 94,49 

Domessargues 1 72 33 142 m3 Pas de point A2 Sans objet Sans objet 33 142 m3 0,0 

Garons 1 420 401 853 m3 5 677 m3 0 m3 Sans objet 424 441 m3 94,42 

La Rouvière 1 48 41 464 m3 Pas de point A2 Sans objet Sans objet 41 464 m3 1,8 

Lédenon 1 91 70 366 m3 Pas de point A2 Sans objet Sans objet 70 366 m3 0,0 

Manduel 1 540 551 751 m3 10 164 m3 Sans objet Sans objet 487 427 m3 74,61 

Marguerittes / Cabrières 1 901 569 470 m3 4 416 m3 Sans objet Sans objet 539 259 m3 159,68 

Mauressargues 1 16 18 214 m3 Pas de point A2 Sans objet Sans objet 18 214 m3 0,0 

Milhaud 1 350 304 856 m3 13 888 m3 1 990 m3 Sans objet 288 978 m3 58,79 

Montagnac 1 14 24 893 m3 Pas de point A2 Sans objet Sans objet 24 893 m3 0,0 

Montignargues 1 48 41 282 m3 Pas de point A2 Sans objet Sans objet 37 522 m3 0,0 
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Station 

Nb. de 
stations 

d'épuration 
2018 

Capacité 
nominale kg 

DBO5/j 
2018 

Volumes entrée 
(A3) 2018 

Déversoir tête 
station (A2) - 

Volumes déversés 
2018 

By-pass (A5) - 
Volumes 

déversés 2018 

Déversoirs de 
réseau (A1) - 

Volumes 
déversés 2018 

Volumes traités 
en sortie de 

STEU (A4) 2018 

Qté de 
boues 

évacuées 
(tMS) 2018 

Moulézan 1 60 37 522 m3 Pas de point A2 Sans objet Sans objet 37 522 m3 0,0 

Nîmes / Caissargues 1 13 851 11 181 082 m3 62 551 m3 Sans objet 288 006 m3 11 030 079 m3 2 094,9 

Poulx 1 300 189 516 m3 2 750 m3 Sans objet Sans objet 185 001 m3 62,91 

Redessan 1 300 374 494 m3 0 m3 Sans objet Sans objet 374 494 m3 61,10 

Rodilhan 1 331 266 894 m3 874 m3 Sans objet Sans objet 266 884 m3 43,44 

Saint-Chaptes 1 120 191 472 m3 1 198 m3 Sans objet Sans objet 191 472 m3 11,16 

Saint-Geniès-de-Malgoirès 1 180 242 039 m3 5 963 m3 Sans objet Sans objet 234 987 m3 30,72 

Sainte-Anastasie 1 96 82 043 m3 Pas de point A2 Sans objet Sans objet 82 043 m3 5,51 

Saint-Gilles 1 864 869 323 m3 Pas de point A2 Sans objet 2 072 m3 911 041 m3 212,16 

Sauzet 1 60 57 418 m3 Pas de point A2 Sans objet Sans objet 57 418 m3 0,0 

SD Haute Braune (Gajan) 1 210 364 262 m3 5 409 m3 Sans objet Sans objet 364 262 m3 36,35 

Sernhac 1 96 60 955 m3 Pas de mesure Sans objet Sans objet 60 955 m3 15,38 

La Gardonnenque 1 270 232 534 m3 1 477 m3 3 631 m3 Sans objet 219 471 m3 33,2 

NIMES METROPOLE 27 21 296 18 029 070 m3 175 217 m3 5 621 m3 420 318 m3 17 765 476 m3 3 295 
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4 – Sous-produits de traitement des eaux usées 
 

Station de traitement des 
eaux usées 

Capacité 
de 

traitement 
(EH) 2018 

Qté de 
boues 

évacuées 
(tMS) 
2018 

Siccité 
moyenne 
(%) 2018 

Filière 2018 
Sables 

(t) 2018 

Graisses 
(m3) 
2018 

Refus de 
dégrillage 
(t) 2018 

Bezouce/Saint-Gervasy 4 600 60,7 14,2 compostage 0 0 7,402 

Bouillargues 7 000 83,2 14,0 compostage 9 60 5,422 

Caveirac 5 000 60,4 15,5 compostage 6,4 9,5 3,4 

Clarensac / Langlade /  
St-Dionisy / St-Côme et  
Mjols 

9 500 94,5 15,8 compostage 0 20 8 

Domessargues 1 200 0,0 S/O S/O  S/O  S/O ND 

Garons 7 000 94,4 21,0 compostage 5,2 0 7,0 

La Rouvière 800 1,8 ND compostage S/O  S/O  ND 

Lédenon 1 500 0,0 S/O S/O 44,3 28,6 0,4 

Manduel 9 000 74,6 14,4 compostage 24,5 35 8,9 

Marguerittes / Cabrières 15 000 159,7 20,0 compostage 44,9 22,1 693,0 

Mauressargues 266 0,0 S/O S/O S/O   S/O  ND 

Milhaud 7 000 58,8 15,9 compostage 0 1 8 

Montagnac 240 0,0 S/O S/O S/O  S/O  ND 

Montignargues 800 0,0 S/O S/O S/O  S/O  ND 

Moulézan 1 000 0,0 S/O S/O S/O  S/O  ND 

Nîmes / Caissargues 230 000 2094,9 20,8 compostage 292  0 286,4 

Poulx 5 000 62,9 15,0 compostage 0 0 5,5 

Redessan 5 000 61,1 13,5 compostage 22 39,5 2,9 

Rodilhan 5 500 43,4 15,9 compostage 6,4 8 8,5 

Saint-Chaptes 2 000 11,2 7,9 compostage 18 12,7 2,8 

Saint-Geniès-de- 
Malgoirès 

3 000 30,7 18,7 
compostage - 

épandage 
58,8 28,8 1,6 

Sainte-Anastasie 1 500 5,5 13,7 compostage 19,9 13,6 1,7 

Saint-Gilles 14 400 212,2 22,3 compostage 0 0 56,0 

Sauzet 1 000 0,0 S/O S/O S/O  S/O  1,2 

SD Haute Braune (Gajan) 3 500 36,3 12,4 compostage 42,0 20,0 2,1 

Sernhac 1 600 15,4 ND compostage 11 0 1,1 

La Gardonnenque 4 500 33,2 20,7 compostage  0 0  7.0  

NIMES METROPOLE 346 906  3 295,0 16,2 - 604,4 298,8 1 118,4 
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5 – Rendements épuratoires  
 

Station de 
traitement des eaux 

usées 

Capacité 
de 

traitement 
(EH) 

Rendement 
DBO5 

Rendement 
DCO 

Rendement 
MES 

Rendeme
nt NTK 

Rendement 
NGL 

Rendement 
Pt 

Bezouce/Saint-
Gervasy 

4 600 97,9% 94,6% 97,5% 95,5% 92,6% 88,0% 

Bouillargues 7 000 93,2% 89,4% 93,4% 81,0% 79,9% 40,0% 

Caveirac 5 000 98,3% 94,4% 98,0% 92,1% 88,0% 56,1% 

Clarensac / Langlade 
/ St-Dionisy / St-
Côme et Mjols 

9 500 98,5% 96,3% 98,8% 92,8% 90,9% 99,3% 

Domessargues 1 200 97,9% 91,4% 98,6% 93,3% S/O  12,4% 

Garons 7 000 97,8% 95,5% 97,6% 91,2% 90,6% 93,6% 

La Rouvière 800 88,5% 32,1% 61,5% 33,3% S/O S/O 

Lédenon 1 500 96,4% 94,7% 95,9% 96,6% 92,5% 15,7% 

Manduel 9 000 94,9% 87,9% 89,7% 77,2% 76,8% 42,3% 

Marguerittes / 
Cabrières 

15 000 98,8% 94,5% 98,3% 96,5% 89,6% 96,6% 

Mauressargues 266 97,0% 92,2% 98,5% 94,6% S/O S/O 

Milhaud 7 000 97,2% 95,8% 96,5% 92,9% 89,3% 88,6% 

Montagnac 240 75,1% 59,3% 94,5% 34,7% S/O S/O 

Montignargues 800 38,7% 77,7% 96,7% 85,9% S/O S/O 

Moulézan 1 000 96,4% 90,5% 96,8% 92,1% S/O S/O 

Nîmes / Caissargues 230 000 99,2% 95,6% 99,2% 97,2% 92,3% 89,4% 

Poulx 5 000 97,6% 92,8% 95,7% 93,6% 92,1% 80,0% 

Redessan 5 000 96,3% 89,9% 95,5% 89,3% 87,3% 59,9% 

Rodilhan 5 500 98,3% 95,9% 97,9% S/O 88,3% S/O 

Saint-Chaptes 2 000 98,5% 94,1% 97,6% 94,0%  S/O S/O 

Saint-Geniès-de-
Malgoirès 

3 000 98,3% 93,4% 96,1% 87,5% 81,2% 68,3% 

Sainte-Anastasie 1 500 98,9% 95,5% 97,7% 95,1% S/O 87,1% 

Saint-Gilles 14 400 97,3% 93,7% 95,9% S/O 84,1% 86,4% 

Sauzet 1 000 98,8% 95,3% 97,6% S/O S/O  S/O 

SD Haute Braune 
(Gajan) 

3 500 98,0% 92,1% 97,7% 96,8% 89,1% 85,8% 

Sernhac 1 600 97,6% 95,7% 97,5% 95,7% 90,4% 67,0% 

La Gardonnenque 4500 98.3% 98.3% 97.5% 95.6% 94.1% 95.8% 

NIMES METROPOLE 346 906 98,4% 94,7% 98,2% 89,5% 88,4% 81,9% 
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6 – Exploitation des réseaux 
 

Communes 
Linéaire en 

mètres 
2018 

Linéaire curé - 
préventif (km) 

2018 

Nombre de 
désobstructions 

de 
branchements 

2018 

Nombre de 
désobstructions 
de réseau 2018 

Nb. 
d'abonnés 

2018 

Bernis 18 674 7 26 43 1 317 

Bezouce 16 134 3 14 7 1 027 

Bouillargues 41 215 7 42 14 2 470 

Cabrières 43 358 0 1 0 566 

Caissargues 23 788 5 21 17 1 874 

Caveirac 28 159 0 23 14 1 741 

Clarensac 28 673 2 18 40 1 694 

Dions 4 964 0 0 1 315 

Domessargues 18 469 0 0 2 332 

Garons 26 345 7 33 13 1 795 

Générac 24 775 5 17 49 1 695 

La Calmette 22 532 0 4 2 1 086 

La Rouvière 12 196 0 3 1 316 

Langlade 11 171 2 4 20 602 

Lédenon 10 178 2 10 7 546 

Manduel 33 751 5 21 7 2 557 

Marguerittes 52 758 10 80 33 3 626 

Mauressargues 2 303 0 0 0 101 

Milhaud 30 364 0 19 38 2 300 

Montagnac 2 753 0 0 0 101 

Montignargues 4 208 0 1 0 220 

Moulézan 10 332 0 0 1 319 

Nîmes 410 155 112 1 000 765 42 588 

Poulx 34 643 7 13 4 1 581 

Redessan 19 365 6 33 11 1 473 

Rodilhan 17 324 4 18 17 1 146 

Saint-Chaptes 7 910 0 1 1 824 

Saint-Côme-et-Mjols 8 267 0 3 4 357 

Saint-Dionisy 9 526 1 2 14 431 

Saint Geniès de Malgoirès 18 216 3 12 10 1 352 

Saint-Gervasy 12 452 2 15 4 679 

Saint-Gilles 76 569 16 87 203 5 844 

Sainte-Anastasie 23 483 2 2 0 707 

Sauzet 6 952 0 2 0 328 

SD Haute Braune (Gajan, St Mamert 
du Gard, Fons, St Bauzély) 

32 665 6 30 0 1 704 

Sernhac 8 076 1 3 4 528 

La Gardonnenque 7 100  - -   - -  

NIMES METROPOLE 1 159 803 216 1 558 1 346 86 142 

  



  

95 

 

  

RAPPORT sur le PRIX et la QUALITE des SERVICES – Exercice 2018 

 

7- Travaux sur canalisations d’eaux usées réalisés par Nîmes Métropole 
 

 
Extension (ml) Renouvellement (ml) 

Cabrières   78 

Caveirac   108 

Garons   182 

Générac 60 270 

La Calmette 37 161 

La Rouvière   177 

Langlade   1 030 

Marguerittes   52 

Milhaud   122 

Nîmes 1 641 2 142 

Poulx 25   

Redessan   82 

Saint Dionisy   102 

Saint Gilles   886 

Saint Mamert du Gard   438 

Sainte Anastasie 86 6 

Sernhac 28 187 

Nîmes Métropole            1 877                          6 023    
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8 – Synthèse des indicateurs 
 

  ASSAINISSEMENT COLLECTIF Unités 
Nîmes 

Métropole 
 Caractéristiques techniques du service   

D201.0 
Estimation du nombre d’habitants desservis par un réseau 
d’assainissement 

Habitants 224 018 

D202.0 
Nombre d'autorisations de déversement d'effluents 
d'établissements industriels au réseau de collecte des eaux usées 

Nombre 24 

D203.0 Quantité de boues issues des ouvrages d'épuration tMS 3 295 
  Nombre d'abonnements  Abonnements 86 142 
  Volumes assujettis à l'assainissement collectif m3 13 120 101 
  Linéaire du réseau de desserte (hors branchements) km 1 160 

 Tarification de l'assainissement collectif et recettes du service   

D204.0 Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 €/m3 1,49 
  Montant des recettes liées à la facturation € 18 686 951 

 Indicateurs de performance   

P201.1 Taux de desserte par les réseaux de collecte des eaux usées % 86,9 

P202.3B 
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 
d'eaux usées 

Points/120 82 

P203.3 
Conformité de la collecte des effluents aux prescriptions définies 
aux prescriptions nationales issues de la directive ERU 

% 95,4 

P204.3 
Conformité des équipements d’épuration aux prescriptions 
nationales issues de la directive ERU 

% 95,4 

P205.3 
Conformité de la performance des ouvrages d’épuration du 
service aux prescriptions nationales issues de la directive ERU 

% 95,4 

P206.3 
Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées selon des 
filières conformes à la réglementation 

% 100 

P251.1 Taux de débordement des effluents dans les locaux des usagers 
Nb/1000 
abonnés 

0,02 

P252.2 
Nombre de points du réseau nécessitant des interventions 
fréquentes de curage par 100 km de réseau 

Nb/100 km 11,3 

P253.2 
Taux moyen de renouvellement des réseaux de collecte des eaux 
usées 

% 0,52 

P254.3 
Conformité des performances des équipements d'épuration au 
regard des prescriptions de l'acte individuel pris en application de 
la Police de l'eau 

% 99,4 

P255.3 Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux Points/120 110 
P256.2 Durée d'extinction de la dette Années 8,5 
P257.0 Taux d'impayés sur les factures d'eau de l'année précédente % 2,04 

P258.1 Taux de réclamations reçues par l'exploitant 
Nb/1000 
abonnés ND 

 Financement des investissements   

  Encours de la dette k€ 76 495,8 

  
Montant de l'annuité de remboursement de la dette au cours du 
dernier exercice 

k€ 8 703,2 

  dont capital k€ 6 739,2 
  dont intérêts k€ 1 963,6 
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Comment contacter les différents acteurs du service de l’eau potable et de l’assainissement? 

 
Pour l’ensemble des usagers :  
 

SUEZ (Lyonnaise des Eaux) vous reçoit dans son bureau d’accueil sur la 
commune de Calvisson (30420), 10 rue de la Cave. Le bureau est ouvert 
au public le mercredi et le vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h30. 
L’accueil téléphonique est assuré par le Centre de Relation Clientèle basé 
à Béziers du lundi à vendredi, sans interruption de 8 heures à 19 heures, 
et le samedi de 8 heures à 13 heures. Ce centre est joignable aux numéros 
suivants : 

• Pour toute demande ou réclamation : 0977 408 408 (appel non 
surtaxé) 

• Pour toutes les urgences techniques : 0977 401 124 (appel non 
surtaxé)  
En dehors des heures d’ouverture de l’accueil physique ou des plages 
ouvrés de l’accueil téléphonique, le service d’urgence assure l’accueil 
téléphonique des clients 24h/24 et 7j/7. 

 
SAUR assure son accueil physique de lundi au jeudi de 08h00 à 11h30 et 
de 14h à 17h30 et le vendredi, de 08h30 à 11h30 et de 14h à 17h. Les 
coordonnées de son bureau d’accueil sont : 102 Avenue de l’Amérique 
Latine, 30900 Nîmes. 
L’accueil téléphonique est assuré de lundi au vendredi de 08h à 19 h au 
numéro 04 30 62 10 01. 
Le service d’urgence est joignable 24h/24 au numéro 04 30 62 10 09. 

 

VEOLIA EAU vous accueille en ses locaux de Beaucaire – 44 rue de la 
Redoute. Les bureaux sont ouverts du lundi au vendredi de 08H30 à 
12H30. Pour les questions relatives à l’abonnement au service, les 
abonnés peuvent contacter Veolia du Lundi au Vendredi de 8h à 19h et le 
samedi de 9h à 12h au 0969 329 328. 
Pour tout débordement, obstruction, incident ou fait anormal, Veolia Eau 
est disponible 7j/7 et 24h/24 au 0969 323 552. 

 
 Nîmes Métropole permet à tous les usagers du service de consulter la 
qualité de l’eau sur leur commune et d’obtenir des informations sur le 
service de l’eau et de l’assainissement au quotidien, y compris 
Assainissement Non Collectif. 
Ses coordonnées sont :  
3, rue du Colisée, 30947 Nîmes Cedex 9. Standard : 04 66 02 55 55 
Ses horaires d’ouverture sont du lundi au jeudi de 08h à 12h30 et de 
13h30 à 18h15, et le vendredi, de 08h à 12h30 et de 13h30 à 17h. 



  

98 

 

  

RAPPORT sur le PRIX et la QUALITE des SERVICES – Exercice 2018 

Délibération sur les tarifs 

 



  

99 

 

  

RAPPORT sur le PRIX et la QUALITE des SERVICES – Exercice 2018 

 

 



  

100 

 

  

RAPPORT sur le PRIX et la QUALITE des SERVICES – Exercice 2018 

 



  

101 

 

  

RAPPORT sur le PRIX et la QUALITE des SERVICES – Exercice 2018 

 



  

102 

 

  

RAPPORT sur le PRIX et la QUALITE des SERVICES – Exercice 2018 

 



  

103 

 

  

RAPPORT sur le PRIX et la QUALITE des SERVICES – Exercice 2018 

 



  

104 

 

  

RAPPORT sur le PRIX et la QUALITE des SERVICES – Exercice 2018 

 



  

105 

 

  

RAPPORT sur le PRIX et la QUALITE des SERVICES – Exercice 2018 

 



  

106 

 

  

RAPPORT sur le PRIX et la QUALITE des SERVICES – Exercice 2018 

 



  

107 

 

  

RAPPORT sur le PRIX et la QUALITE des SERVICES – Exercice 2018 

 



  

108 

 

  

RAPPORT sur le PRIX et la QUALITE des SERVICES – Exercice 2018 

 

 

 

 

  



  

109 

 

  

RAPPORT sur le PRIX et la QUALITE des SERVICES – Exercice 2018 

Informations de l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse 

 

 

  



  

110 

 

  

RAPPORT sur le PRIX et la QUALITE des SERVICES – Exercice 2018 

  



  

111 

 

  

RAPPORT sur le PRIX et la QUALITE des SERVICES – Exercice 2018 

Fiches « Quelle eau buvez-vous ? » de l’Agence Régionale de Santé 

 

 
 

 



Gestionnaire : C. D'AGGLO NIMES METROPOLE SUEZ 

Réseau : BERNIS (030000138)

Conclusion sanitaire 

Eau de bonne qualité.  

Pour éviter tout risque de 

contamination, il ne doit jamais y 

avoir de connexion entre les 

canalisations d�eau d�un puits ou 

d�un récupérateur d�eau pluviale et 

celles du réseau public. 

 

Après quelques jours d�absence, 

pensez à faire couler l�eau  avant de 

la boire. 

La présence de canalisations en 

plomb peut présenter un risque pour 

la santé. Il est recommandé de les 

supprimer. 

 

 

Principaux paramètres mesurés Détails des résultats 

Bactériologie (Limite de qualité : 0 UFC/100mL) 

Micro-organismes indicateurs d�une éventuelle 

contamination des eaux par des bactéries 

pathogènes. 

Eau de bonne qualité bactériologique. 

Nombre de contrôles : 23 

Nombre d�analyse(s) non conforme(s) : 

Aucune  

Nitrates (Limite de qualité : 50 mg/L) 

Eléments provenant principalement de l�agriculture, 

des rejets industriels et domestiques. 

Toutes les concentrations en nitrates sont conformes 

à la norme. 

Concentration moyenne : 14 mg/L 

Concentration maximale : 22 mg/L  

Pesticides (Limite de qualité : 0.1 µg/L par substance 0.5 µg/L pour la somme des substances) 

Substances chimiques utilisées le plus souvent pour 

protéger les cultures ou pour désherber. Un minimum 

de 228 molécules est recherché. 

Pas de dépassement de la norme sur la période. 

Somme des concentrations en pesticides : 

0,09 µg/L  

Aluminium (Référence de qualité : 200 µg/L) 

Elément naturellement présent et utilisé dans certaines 

filières de traitements de l�eau. 

La concentration moyenne en aluminium est 

inférieure à la référence de qualité. Eau conforme à la 

norme. 

Concentration moyenne : Paramètre non 

détecté  

Concentration maximale : Paramètre 

non détecté   

Dureté (Pas de limite de qualité) 

Teneur en calcium et en magnésium exprimée en  

Degré français (°f).  

Eau dure. 

Concentration moyenne : 22,0 °f 

Concentration maximale : 29,6 °f  

Quelques conseils 

Retrouvez toute les informations sur 

la qualité de l�eau 

sur www.occitanie.ars.sante.fr ou 

auprès de la Délégation 

Départementale du Gard de l�ARS 

Occitanie  
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Gestionnaire : C. D'AGGLO NIMES METROPOLE SAUR 

Réseau : BEZOUCE (03000014 1)

Conclusion sanitaire 

Eau de bonne qualité.  

Pour éviter tout risque de 

contamination, il ne doit jamais y 

avoir de connexion entre les 

canalisations d�eau d�un puits ou 

d�un récupérateur d�eau pluviale et 

celles du réseau public. 

 

Après quelques jours d�absence, 

pensez à faire couler l�eau  avant de 

la boire. 

La présence de canalisations en 

plomb peut présenter un risque pour 

la santé. Il est recommandé de les 

supprimer. 

 

 

Principaux paramètres mesurés Détails des résultats 

Bactériologie (Limite de qualité : 0 UFC/100mL) 

Micro-organismes indicateurs d�une éventuelle 

contamination des eaux par des bactéries 

pathogènes. 

Eau de bonne qualité bactériologique. 

Nombre de contrôles : 9 

Nombre d�analyse(s) non conforme(s) : 

Aucune  

Nitrates (Limite de qualité : 50 mg/L) 

Eléments provenant principalement de l�agriculture, 

des rejets industriels et domestiques. 

Toutes les concentrations en nitrates sont conformes 

à la norme. 

Concentration moyenne : 23 mg/L 

Concentration maximale : 23 mg/L  

Pesticides (Limite de qualité : 0.1 µg/L par substance 0.5 µg/L pour la somme des substances) 

Substances chimiques utilisées le plus souvent pour 

protéger les cultures ou pour désherber. Un minimum 

de 228 molécules est recherché. 

Pas de dépassement de la norme sur la période. 

Somme des concentrations en pesticides : 

0,09 µg/L  

Aluminium (Référence de qualité : 200 µg/L) 

Elément naturellement présent et utilisé dans certaines 

filières de traitements de l�eau. 

La concentration moyenne en aluminium est 

inférieure à la référence de qualité. Eau conforme à la 

norme. 

Concentration moyenne : Paramètre non 

détecté  

Concentration maximale : Paramètre 

non détecté   

Dureté (Pas de limite de qualité) 

Teneur en calcium et en magnésium exprimée en  

Degré français (°f).  

Eau très dure. 

Concentration moyenne : 34,8 °f 

Concentration maximale : 35 ,6 °f  

Quelques conseils 

Retrouvez toute les informations sur 

la qualité de l�eau 

sur www.occitanie.ars.sante.fr ou 

auprès de la Délégation 

Départementale du Gard de l�ARS 

Occitanie  
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Gestionnaire : COMMUNAUTE D'AGGLO NIMES METROPOLE 

Réseau : CABRIERES (030000085)

Conclusion sanitaire 

Eau présentant une non conformité bactériologique ponctuelle.  

Pour éviter tout risque de 

contamination, il ne doit jamais y 

avoir de connexion entre les 

canalisations d�eau d�un puits ou 

d�un récupérateur d�eau pluviale et 

celles du réseau public. 

 

Après quelques jours d�absence, 

pensez à faire couler l�eau  avant de 

la boire. 

La présence de canalisations en 

plomb peut présenter un risque pour 

la santé. Il est recommandé de les 

supprimer. 

 

 

Principaux paramètres mesurés Détails des résultats 

Bactériologie (Limite de qualité : 0 UFC/100mL) 

Micro-organismes indicateurs d�une éventuelle 

contamination des eaux par des bactéries 

pathogènes. 

Eau présentant une non conformité bactériologique 

ponctuelle. 

Nombre de contrôles : 10 

Nombre d�analyse(s) non conforme(s) : 1  

Nitrates (Limite de qualité : 50 mg/L) 

Eléments provenant principalement de l�agriculture, 

des rejets industriels et domestiques. 

Toutes les concentrations en nitrates sont conformes 

à la norme. 

Concentration moyenne : 20 mg/L 

Concentration maximale : 27 mg/L  

Pesticides (Limite de qualité : 0.1 µg/L par substance 0.5 µg/L pour la somme des substances) 

Substances chimiques utilisées le plus souvent pour 

protéger les cultures ou pour désherber. Un minimum 

de 228 molécules est recherché. 

Paramètres non mesurés sur la période 

Somme des concentrations en pesticides : 

Non mesurée sur la période   

Aluminium (Référence de qualité : 200 µg/L) 

Elément naturellement présent et utilisé dans certaines 

filières de traitements de l�eau. 

Paramètre non mesuré sur la période. 

Concentration moyenne : Non mesurée 

sur la période  

Concentration maximale : Non mesurée 

sur la période   

Dureté (Pas de limite de qualité) 

Teneur en calcium et en magnésium exprimée en  

Degré français (°f).  

Eau très dure. 

Concentration moyenne : 38,2 °f 

Concentration maximale : 39,2 °f  

Quelques conseils 

Retrouvez toute les informations sur 

la qualité de l�eau 

sur www.occitanie.ars.sante.fr ou 

auprès de la Délégation 

Départementale du Gard de l�ARS 

Occitanie  
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Gestionnaire : C. D'AGGLO NIMES METROPOLE SAUR 

Réseau : CAISSARGUES (030000082)

Conclusion sanitaire 

Eau de bonne qualité.  

Pour éviter tout risque de 

contamination, il ne doit jamais y 

avoir de connexion entre les 

canalisations d�eau d�un puits ou 

d�un récupérateur d�eau pluviale et 

celles du réseau public. 

 

Après quelques jours d�absence, 

pensez à faire couler l�eau  avant de 

la boire. 

La présence de canalisations en 

plomb peut présenter un risque pour 

la santé. Il est recommandé de les 

supprimer. 

 

 

Principaux paramètres mesurés Détails des résultats 

Bactériologie (Limite de qualité : 0 UFC/100mL) 

Micro-organismes indicateurs d�une éventuelle 

contamination des eaux par des bactéries 

pathogènes. 

Eau de bonne qualité bactériologique. 

Nombre de contrôles : 14  

Nombre d�analyse(s) non conforme(s) : 

Aucune  

Nitrates (Limite de qualité : 50 mg/L) 

Eléments provenant principalement de l�agriculture, 

des rejets industriels et domestiques. 

Toutes les concentrations en nitrates sont conformes 

à la norme. 

Concentration moyenne : 26  mg/L 

Concentration maximale : 28 mg/L  

Pesticides (Limite de qualité : 0.1 µg/L par substance 0.5 µg/L pour la somme des substances) 

Substances chimiques utilisées le plus souvent pour 

protéger les cultures ou pour désherber. Un minimum 

de 228 molécules est recherché. 

Pas de dépassement de la norme sur la période. 

Somme des concentrations en pesticides : 

0,09 µ g/L  

Aluminium (Référence de qualité : 200 µg/L) 

Elément naturellement présent et utilisé dans certaines 

filières de traitements de l�eau. 

La concentration moyenne en aluminium est 

inférieure à la référence de qualité. Eau conforme à la 

norme. 

Concentration moyenne : Paramètre non 

détecté  

Concentration maximale : Paramètre 

non détecté   

Dureté (Pas de limite de qualité) 

Teneur en calcium et en magnésium exprimée en  

Degré français (°f).  

Eau très dure. 

Concentration moyenne : 36 ,7 °f 

Concentration maximale : 38,7 °f  

Quelques conseils 

Retrouvez toute les informations sur 

la qualité de l�eau 

sur www.occitanie.ars.sante.fr ou 

auprès de la Délégation 

Départementale du Gard de l�ARS 

Occitanie  
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Gestionnaire : C. D'AGGLO NIMES METROPOLE SUEZ  

Réseau : CAV EIRAC (03000037 7 )

Conclusion sanitaire 

Eau de bonne qualité.  

Pour éviter tout risque de 

contamination, il ne doit jamais y 

avoir de connexion entre les 

canalisations d�eau d�un puits ou 

d�un récupérateur d�eau pluviale et 

celles du réseau public. 

 

Après quelques jours d�absence, 

pensez à faire couler l�eau  avant de 

la boire. 

La présence de canalisations en 

plomb peut présenter un risque pour 

la santé. Il est recommandé de les 

supprimer. 

 

 

Principaux paramètres mesurés Détails des résultats 

Bactériologie (Limite de qualité : 0 UFC/100mL) 

Micro-organismes indicateurs d�une éventuelle 

contamination des eaux par des bactéries 

pathogènes. 

Eau de bonne qualité bactériologique. 

Nombre de contrôles : 17 

Nombre d�analyse(s) non conforme(s) : 

Aucune  

Nitrates (Limite de qualité : 50 mg/L) 

Eléments provenant principalement de l�agriculture, 

des rejets industriels et domestiques. 

Toutes les concentrations en nitrates sont conformes 

à la norme. 

Concentration moyenne : 5  mg/L 

Concentration maximale : 9 mg/L  

Pesticides (Limite de qualité : 0.1 µg/L par substance 0.5 µg/L pour la somme des substances) 

Substances chimiques utilisées le plus souvent pour 

protéger les cultures ou pour désherber. Un minimum 

de 228 molécules est recherché. 

Pas de dépassement de la norme sur la période. 

Somme des concentrations en pesticides : 

Paramètres non détectés   

Aluminium (Référence de qualité : 200 µg/L) 

Elément naturellement présent et utilisé dans certaines 

filières de traitements de l�eau. 

La concentration moyenne en aluminium est 

inférieure à la référence de qualité. Eau conforme à la 

norme. 

Concentration moyenne : Paramètre non 

détecté  

Concentration maximale : Paramètre 

non détecté   

Dureté (Pas de limite de qualité) 

Teneur en calcium et en magnésium exprimée en  

Degré français (°f).  

Eau douce. 

Concentration moyenne : 17,6  °f 

Concentration maximale : 19,2 °f  

Quelques conseils 

Retrouvez toute les informations sur 

la qualité de l�eau 

sur www.occitanie.ars.sante.fr ou 

auprès de la Délégation 

Départementale du Gard de l�ARS 

Occitanie  
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Gestionnaire : COMMUNAUTE D'AGGLO NIMES METROPOLE 

Réseau : DIONS (030000238)

Conclusion sanitaire 

Eau de bonne qualité.  

Pour éviter tout risque de 

contamination, il ne doit jamais y 

avoir de connexion entre les 

canalisations d�eau d�un puits ou 

d�un récupérateur d�eau pluviale et 

celles du réseau public. 

 

Après quelques jours d�absence, 

pensez à faire couler l�eau  avant de 

la boire. 

La présence de canalisations en 

plomb peut présenter un risque pour 

la santé. Il est recommandé de les 

supprimer. 

 

 

Principaux paramètres mesurés Détails des résultats 

Bactériologie (Limite de qualité : 0 UFC/100mL) 

Micro-organismes indicateurs d�une éventuelle 

contamination des eaux par des bactéries 

pathogènes. 

Eau de bonne qualité bactériologique. 

Nombre de contrôles : 9 

Nombre d�analyse(s) non conforme(s) : 

Aucune  

Nitrates (Limite de qualité : 50 mg/L) 

Eléments provenant principalement de l�agriculture, 

des rejets industriels et domestiques. 

Toutes les concentrations en nitrates sont conformes 

à la norme. 

Concentration moyenne : 20 mg/L 

Concentration maximale : 35  mg/L  

Pesticides (Limite de qualité : 0.1 µg/L par substance 0.5 µg/L pour la somme des substances) 

Substances chimiques utilisées le plus souvent pour 

protéger les cultures ou pour désherber. Un minimum 

de 228 molécules est recherché. 

Pas de dépassement de la norme sur la période. 

Somme des concentrations en pesticides : 

0,03 µ g/L  

Aluminium (Référence de qualité : 200 µg/L) 

Elément naturellement présent et utilisé dans certaines 

filières de traitements de l�eau. 

La concentration moyenne en aluminium est 

inférieure à la référence de qualité. Eau conforme à la 

norme. 

Concentration moyenne : Paramètre non 

détecté  

Concentration maximale : Paramètre 

non détecté   

Dureté (Pas de limite de qualité) 

Teneur en calcium et en magnésium exprimée en  

Degré français (°f).  

Eau très dure. 

Concentration moyenne : 30,5  °f 

Concentration maximale : 33,2 °f  

Quelques conseils 

Retrouvez toute les informations sur 

la qualité de l�eau 

sur www.occitanie.ars.sante.fr ou 

auprès de la Délégation 

Départementale du Gard de l�ARS 

Occitanie  

 

2018 



Gestionnaire : C. D'AGGLO NIMES METROPOLE SAUR 

Réseau : GAJ AN ET SAINT MAMERT (0300009 7 2)

Conclusion sanitaire 

Eau de bonne qualité.  

Pour éviter tout risque de 

contamination, il ne doit jamais y 

avoir de connexion entre les 

canalisations d�eau d�un puits ou 

d�un récupérateur d�eau pluviale et 

celles du réseau public. 

 

Après quelques jours d�absence, 

pensez à faire couler l�eau  avant de 

la boire. 

La présence de canalisations en 

plomb peut présenter un risque pour 

la santé. Il est recommandé de les 

supprimer. 

 

 

Principaux paramètres mesurés Détails des résultats 

Bactériologie (Limite de qualité : 0 UFC/100mL) 

Micro-organismes indicateurs d�une éventuelle 

contamination des eaux par des bactéries 

pathogènes. 

Eau de bonne qualité bactériologique. 

Nombre de contrôles : 7 

Nombre d�analyse(s) non conforme(s) : 

Aucune  

Nitrates (Limite de qualité : 50 mg/L) 

Eléments provenant principalement de l�agriculture, 

des rejets industriels et domestiques. 

Toutes les concentrations en nitrates sont conformes 

à la norme. 

Concentration moyenne : 6 ,1 mg/L 

Concentration maximale : 9,0 mg/L  

Pesticides (Limite de qualité : 0.1 µg/L par substance 0.5 µg/L pour la somme des substances) 

Substances chimiques utilisées le plus souvent pour 

protéger les cultures ou pour désherber. Un minimum 

de 228 molécules est recherché. 

Pas de dépassement de la norme sur la période. 

Somme des concentrations en pesticides : 

0,2 µ g/L  

Aluminium (Référence de qualité : 200 µg/L) 

Elément naturellement présent et utilisé dans certaines 

filières de traitements de l�eau. 

La concentration moyenne en aluminium est 

inférieure à la référence de qualité. Eau conforme à la 

norme. 

Concentration moyenne : 11 µ g/L 

Concentration maximale : 6 8 µ g/L  

Dureté (Pas de limite de qualité) 

Teneur en calcium et en magnésium exprimée en  

Degré français (°f).  

Eau dure. 

Concentration moyenne : 206   

Concentration maximale : 24 ,7   

Quelques conseils 

Retrouvez toute les informations sur 

la qualité de l�eau 

sur www.occitanie.ars.sante.fr ou 

auprès de la Délégation 

Départementale du Gard de l�ARS 

Occitanie  
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Gestionnaire : C. D'AGGLO NIMES METROPOLE SAUR 

Réseau : GARONS BOUILLARGUES (030000195)

Conclusion sanitaire 

Eau de bonne qualité bactériologique. Eau à caractère agressif susceptible de favoriser la 

dissolution des métaux dans l�eau, notamment le plomb s'il est constitutif des 

canalisations des réseaux publics ou internes. Dans ce cas celles-ci doivent être 

remplacées.  

Pour éviter tout risque de 

contamination, il ne doit jamais y 

avoir de connexion entre les 

canalisations d�eau d�un puits ou 

d�un récupérateur d�eau pluviale et 

celles du réseau public. 

 

Après quelques jours d�absence, 

pensez à faire couler l�eau  avant de 

la boire. 

La présence de canalisations en 

plomb peut présenter un risque pour 

la santé. Il est recommandé de les 

supprimer. 

 

 

Principaux paramètres mesurés Détails des résultats 

Bactériologie (Limite de qualité : 0 UFC/100mL) 

Micro-organismes indicateurs d�une éventuelle 

contamination des eaux par des bactéries 

pathogènes. 

Eau de bonne qualité bactériologique. 

Nombre de contrôles : 18 

Nombre d�analyse(s) non conforme(s) : 

Aucune  

Nitrates (Limite de qualité : 50 mg/L) 

Eléments provenant principalement de l�agriculture, 

des rejets industriels et domestiques. 

Toutes les concentrations en nitrates sont conformes 

à la norme. 

Concentration moyenne : 29 mg/L 

Concentration maximale : 36 mg/L  

Pesticides (Limite de qualité : 0.1 µg/L par substance 0.5 µg/L pour la somme des substances) 

Substances chimiques utilisées le plus souvent pour 

protéger les cultures ou pour désherber. Un minimum 

de 228 molécules est recherché. 

Pas de dépassement de la norme sur la période. 

Somme des concentrations en pesticides : 

0,04 µg/L  

Aluminium (Référence de qualité : 200 µg/L) 

Elément naturellement présent et utilisé dans certaines 

filières de traitements de l�eau. 

La concentration moyenne en aluminium est 

inférieure à la référence de qualité. Eau conforme à la 

norme. 

Concentration moyenne : 20 µg/L 

Concentration maximale : 34 µg/L  

Dureté (Pas de limite de qualité) 

Teneur en calcium et en magnésium exprimée en  

Degré français (°f).  

Eau dure. 

Concentration moyenne : 25,0 °f 

Concentration maximale : 26,7 °f  

Quelques conseils 

Retrouvez toute les informations sur 

la qualité de l�eau 

sur www.occitanie.ars.sante.fr ou 

auprès de la Délégation 

Départementale du Gard de l�ARS 

Occitanie  
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Gestionnaire : C. D'AGGLO NIMES METROPOLE SAUR 

Réseau : GENERAC (03000007 8)

Conclusion sanitaire 

Eau de bonne qualité.  

Pour éviter tout risque de 

contamination, il ne doit jamais y 

avoir de connexion entre les 

canalisations d�eau d�un puits ou 

d�un récupérateur d�eau pluviale et 

celles du réseau public. 

 

Après quelques jours d�absence, 

pensez à faire couler l�eau  avant de 

la boire. 

La présence de canalisations en 

plomb peut présenter un risque pour 

la santé. Il est recommandé de les 

supprimer. 

 

 

Principaux paramètres mesurés Détails des résultats 

Bactériologie (Limite de qualité : 0 UFC/100mL) 

Micro-organismes indicateurs d�une éventuelle 

contamination des eaux par des bactéries 

pathogènes. 

Eau de bonne qualité bactériologique. 

Nombre de contrôles : 13 

Nombre d�analyse(s) non conforme(s) : 

Aucune  

Nitrates (Limite de qualité : 50 mg/L) 

Eléments provenant principalement de l�agriculture, 

des rejets industriels et domestiques. 

Toutes les concentrations en nitrates sont conformes 

à la norme. 

Concentration moyenne : 38 mg/L 

Concentration maximale : 4 1 mg/L  

Pesticides (Limite de qualité : 0.1 µg/L par substance 0.5 µg/L pour la somme des substances) 

Substances chimiques utilisées le plus souvent pour 

protéger les cultures ou pour désherber. Un minimum 

de 228 molécules est recherché. 

Pas de dépassement de la norme sur la période. 

Somme des concentrations en pesticides : 

0,14  µ g/L  

Aluminium (Référence de qualité : 200 µg/L) 

Elément naturellement présent et utilisé dans certaines 

filières de traitements de l�eau. 

La concentration moyenne en aluminium est 

inférieure à la référence de qualité. Eau conforme à la 

norme. 

Concentration moyenne : Paramètre non 

détecté  

Concentration maximale : Paramètre 

non détecté   

Dureté (Pas de limite de qualité) 

Teneur en calcium et en magnésium exprimée en  

Degré français (°f).  

Eau très dure. 

Concentration moyenne : 39,7 °f 

Concentration maximale : 4 1,6  °f  

Quelques conseils 

Retrouvez toute les informations sur 

la qualité de l�eau 

sur www.occitanie.ars.sante.fr ou 

auprès de la Délégation 

Départementale du Gard de l�ARS 

Occitanie  

 

2018 



Gestionnaire : COMMUNAUTE D'AGGLO NIMES METROPOLE 

Réseau : LA CALMETTE (0300007 7 7 )

Conclusion sanitaire 

Eau de bonne qualité.  

Pour éviter tout risque de 

contamination, il ne doit jamais y 

avoir de connexion entre les 

canalisations d�eau d�un puits ou 

d�un récupérateur d�eau pluviale et 

celles du réseau public. 

 

Après quelques jours d�absence, 

pensez à faire couler l�eau  avant de 

la boire. 

La présence de canalisations en 

plomb peut présenter un risque pour 

la santé. Il est recommandé de les 

supprimer. 

 

 

Principaux paramètres mesurés Détails des résultats 

Bactériologie (Limite de qualité : 0 UFC/100mL) 

Micro-organismes indicateurs d�une éventuelle 

contamination des eaux par des bactéries 

pathogènes. 

Eau de bonne qualité bactériologique. 

Nombre de contrôles : 13 

Nombre d�analyse(s) non conforme(s) : 

Aucune  

Nitrates (Limite de qualité : 50 mg/L) 

Eléments provenant principalement de l�agriculture, 

des rejets industriels et domestiques. 

Toutes les concentrations en nitrates sont conformes 

à la norme. 

Concentration moyenne : 18 mg/L 

Concentration maximale : 25  mg/L  

Pesticides (Limite de qualité : 0.1 µg/L par substance 0.5 µg/L pour la somme des substances) 

Substances chimiques utilisées le plus souvent pour 

protéger les cultures ou pour désherber. Un minimum 

de 228 molécules est recherché. 

Pas de dépassement de la norme sur la période. 

Somme des concentrations en pesticides : 

0,08 µ g/L  

Aluminium (Référence de qualité : 200 µg/L) 

Elément naturellement présent et utilisé dans certaines 

filières de traitements de l�eau. 

La concentration moyenne en aluminium est 

inférieure à la référence de qualité. Eau conforme à la 

norme. 

Concentration moyenne : 9 µ g/L 

Concentration maximale : 17 µ g/L  

Dureté (Pas de limite de qualité) 

Teneur en calcium et en magnésium exprimée en  

Degré français (°f).  

Eau très dure. 

Concentration moyenne : 32,8 °f 

Concentration maximale : 35 ,9 °f  

Quelques conseils 

Retrouvez toute les informations sur 

la qualité de l�eau 

sur www.occitanie.ars.sante.fr ou 

auprès de la Délégation 

Départementale du Gard de l�ARS 

Occitanie  

 

2018 



Gestionnaire : COMMUNAUTE D'AGGLO NIMES METROPOLE 

Réseau : LA ROUV IERE (0300004 6 4 )

Conclusion sanitaire 

Eau de bonne qualité.  

Pour éviter tout risque de 

contamination, il ne doit jamais y 

avoir de connexion entre les 

canalisations d�eau d�un puits ou 

d�un récupérateur d�eau pluviale et 

celles du réseau public. 

 

Après quelques jours d�absence, 

pensez à faire couler l�eau  avant de 

la boire. 

La présence de canalisations en 

plomb peut présenter un risque pour 

la santé. Il est recommandé de les 

supprimer. 

 

 

Principaux paramètres mesurés Détails des résultats 

Bactériologie (Limite de qualité : 0 UFC/100mL) 

Micro-organismes indicateurs d�une éventuelle 

contamination des eaux par des bactéries 

pathogènes. 

Eau de bonne qualité bactériologique. 

Nombre de contrôles : 6 

Nombre d�analyse(s) non conforme(s) : 

Aucune  

Nitrates (Limite de qualité : 50 mg/L) 

Eléments provenant principalement de l�agriculture, 

des rejets industriels et domestiques. 

Toutes les concentrations en nitrates sont conformes 

à la norme. 

Concentration moyenne : 4 mg/L 

Concentration maximale : 5  mg/L  

Pesticides (Limite de qualité : 0.1 µg/L par substance 0.5 µg/L pour la somme des substances) 

Substances chimiques utilisées le plus souvent pour 

protéger les cultures ou pour désherber. Un minimum 

de 228 molécules est recherché. 

Pas de dépassement de la norme sur la période. 

Somme des concentrations en pesticides : 

Paramètres non détectés   

Aluminium (Référence de qualité : 200 µg/L) 

Elément naturellement présent et utilisé dans certaines 

filières de traitements de l�eau. 

La concentration moyenne en aluminium est 

inférieure à la référence de qualité. Eau conforme à la 

norme. 

Concentration moyenne : Paramètre non 

détecté  

Concentration maximale : Paramètre 

non détecté   

Dureté (Pas de limite de qualité) 

Teneur en calcium et en magnésium exprimée en  

Degré français (°f).  

Eau très dure. 

Concentration moyenne : 33,1 °f 

Concentration maximale : 37 ,1 °f  

Quelques conseils 

Retrouvez toute les informations sur 

la qualité de l�eau 

sur www.occitanie.ars.sante.fr ou 

auprès de la Délégation 

Départementale du Gard de l�ARS 

Occitanie  

 

2018 



Gestionnaire : C. D'AGGLO NIMES METROPOLE SAUR 

Réseau : LEDENON (030000773)

Conclusion sanitaire 

Eau de bonne qualité bactériologique. Eau présentant une teneur en pesticides  

dépassant la limite de qualité, mais inférieure à la valeur sanitaire. Cette eau peut être 

consommée mais un contrôle renforcé est maintenu et le système de traitement des 

pesticides mis en place en 2018 doit être maîtrisé.  

Pour éviter tout risque de 

contamination, il ne doit jamais y 

avoir de connexion entre les 

canalisations d�eau d�un puits ou 

d�un récupérateur d�eau pluviale et 

celles du réseau public. 

 

Après quelques jours d�absence, 

pensez à faire couler l�eau  avant de 

la boire. 

La présence de canalisations en 

plomb peut présenter un risque pour 

la santé. Il est recommandé de les 

supprimer. 

 

 

Principaux paramètres mesurés Détails des résultats 

Bactériologie (Limite de qualité : 0 UFC/100mL) 

Micro-organismes indicateurs d�une éventuelle 

contamination des eaux par des bactéries 

pathogènes. 

Eau de bonne qualité bactériologique. 

Nombre de contrôles : 9 

Nombre d�analyse(s) non conforme(s) : 

Aucune  

Nitrates (Limite de qualité : 50 mg/L) 

Eléments provenant principalement de l�agriculture, 

des rejets industriels et domestiques. 

Toutes les concentrations en nitrates sont conformes 

à la norme. 

Concentration moyenne : 26 mg/L 

Concentration maximale : 28 mg/L  

Pesticides (Limite de qualité : 0.1 µg/L par substance 0.5 µg/L pour la somme des substances) 

Substances chimiques utilisées le plus souvent pour 

protéger les cultures ou pour désherber. Un minimum 

de 228 molécules est recherché. 

Sur la période, au moins un prélèvement a dépassé 

pour un ou plusieurs paramètres la concentration de 

0.1 µg/L. 

Somme des concentrations en pesticides : 

0,39 µg/L  

Aluminium (Référence de qualité : 200 µg/L) 

Elément naturellement présent et utilisé dans certaines 

filières de traitements de l�eau. 

La concentration moyenne en aluminium est 

inférieure à la référence de qualité. Eau conforme à la 

norme. 

Concentration moyenne : Paramètre non 

détecté  

Concentration maximale : Paramètre 

non détecté   

Dureté (Pas de limite de qualité) 

Teneur en calcium et en magnésium exprimée en  

Degré français (°f).  

Eau très dure. 

Concentration moyenne : 35 ,6 °f 

Concentration maximale : 36,0 °f  

Quelques conseils 

Retrouvez toute les informations sur 

la qualité de l�eau 

sur www.occitanie.ars.sante.fr ou 

auprès de la Délégation 

Départementale du Gard de l�ARS 

Occitanie  
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Gestionnaire : C. D'AGGLO NIMES METROPOLE SAUR 

Réseau : MANDUEL (030000218)

Conclusion sanitaire 

Eau de bonne qualité.  

Pour éviter tout risque de 

contamination, il ne doit jamais y 

avoir de connexion entre les 

canalisations d�eau d�un puits ou 

d�un récupérateur d�eau pluviale et 

celles du réseau public. 

 

Après quelques jours d�absence, 

pensez à faire couler l�eau  avant de 

la boire. 

La présence de canalisations en 

plomb peut présenter un risque pour 

la santé. Il est recommandé de les 

supprimer. 

 

 

Principaux paramètres mesurés Détails des résultats 

Bactériologie (Limite de qualité : 0 UFC/100mL) 

Micro-organismes indicateurs d�une éventuelle 

contamination des eaux par des bactéries 

pathogènes. 

Eau de bonne qualité bactériologique. 

Nombre de contrôles : 19 

Nombre d�analyse(s) non conforme(s) : 

Aucune  

Nitrates (Limite de qualité : 50 mg/L) 

Eléments provenant principalement de l�agriculture, 

des rejets industriels et domestiques. 

Toutes les concentrations en nitrates sont conformes 

à la norme. 

Concentration moyenne : 30 mg/L 

Concentration maximale : 4 2 mg/L  

Pesticides (Limite de qualité : 0.1 µg/L par substance 0.5 µg/L pour la somme des substances) 

Substances chimiques utilisées le plus souvent pour 

protéger les cultures ou pour désherber. Un minimum 

de 228 molécules est recherché. 

Pas de dépassement de la norme sur la période. 

Somme des concentrations en pesticides : 

0,12 µ g/L  

Aluminium (Référence de qualité : 200 µg/L) 

Elément naturellement présent et utilisé dans certaines 

filières de traitements de l�eau. 

La concentration moyenne en aluminium est 

inférieure à la référence de qualité. Eau conforme à la 

norme. 

Concentration moyenne : Paramètre non 

détecté  

Concentration maximale : Paramètre 

non détecté   

Dureté (Pas de limite de qualité) 

Teneur en calcium et en magnésium exprimée en  

Degré français (°f).  

Eau très dure. 

Concentration moyenne : 34 ,4  °f 

Concentration maximale : 4 5 ,1 °f  

Quelques conseils 

Retrouvez toute les informations sur 

la qualité de l�eau 

sur www.occitanie.ars.sante.fr ou 

auprès de la Délégation 

Départementale du Gard de l�ARS 

Occitanie  

 

2018 



Gestionnaire : C. D'AGGLO NIMES METROPOLE SAUR 

Réseau : MARGUERITTES (030000232)

Conclusion sanitaire 

Eau de bonne qualité.  

Pour éviter tout risque de 

contamination, il ne doit jamais y 

avoir de connexion entre les 

canalisations d�eau d�un puits ou 

d�un récupérateur d�eau pluviale et 

celles du réseau public. 

 

Après quelques jours d�absence, 

pensez à faire couler l�eau  avant de 

la boire. 

La présence de canalisations en 

plomb peut présenter un risque pour 

la santé. Il est recommandé de les 

supprimer. 

 

 

Principaux paramètres mesurés Détails des résultats 

Bactériologie (Limite de qualité : 0 UFC/100mL) 

Micro-organismes indicateurs d�une éventuelle 

contamination des eaux par des bactéries 

pathogènes. 

Eau de bonne qualité bactériologique. 

Nombre de contrôles : 18 

Nombre d�analyse(s) non conforme(s) : 

Aucune  

Nitrates (Limite de qualité : 50 mg/L) 

Eléments provenant principalement de l�agriculture, 

des rejets industriels et domestiques. 

Toutes les concentrations en nitrates sont conformes 

à la norme. 

Concentration moyenne : 21 mg/L 

Concentration maximale : 27  mg/L  

Pesticides (Limite de qualité : 0.1 µg/L par substance 0.5 µg/L pour la somme des substances) 

Substances chimiques utilisées le plus souvent pour 

protéger les cultures ou pour désherber. Un minimum 

de 228 molécules est recherché. 

Pas de dépassement de la norme sur la période. 

Somme des concentrations en pesticides : 

0,16 µg/L  

Aluminium (Référence de qualité : 200 µg/L) 

Elément naturellement présent et utilisé dans certaines 

filières de traitements de l�eau. 

La concentration moyenne en aluminium est 

inférieure à la référence de qualité. Eau conforme à la 

norme. 

Concentration moyenne : Paramètre non 

détecté  

Concentration maximale : Paramètre 

non détecté   

Dureté (Pas de limite de qualité) 

Teneur en calcium et en magnésium exprimée en  

Degré français (°f).  

Eau très dure. 

Concentration moyenne : 31,7  °f 

Concentration maximale : 38,1 °f  

Quelques conseils 

Retrouvez toute les informations sur 

la qualité de l�eau 

sur www.occitanie.ars.sante.fr ou 

auprès de la Délégation 

Départementale du Gard de l�ARS 

Occitanie  

 

2018 



Gestionnaire : C. D'AGGLO NIMES METROPOLE SUEZ  

Réseau : MILH AUD (0300004 9 2)

Conclusion sanitaire 

Eau de bonne qualité.  

Pour éviter tout risque de 

contamination, il ne doit jamais y 

avoir de connexion entre les 

canalisations d�eau d�un puits ou 

d�un récupérateur d�eau pluviale et 

celles du réseau public. 

 

Après quelques jours d�absence, 

pensez à faire couler l�eau  avant de 

la boire. 

La présence de canalisations en 

plomb peut présenter un risque pour 

la santé. Il est recommandé de les 

supprimer. 

 

 

Principaux paramètres mesurés Détails des résultats 

Bactériologie (Limite de qualité : 0 UFC/100mL) 

Micro-organismes indicateurs d�une éventuelle 

contamination des eaux par des bactéries 

pathogènes. 

Eau de bonne qualité bactériologique. 

Nombre de contrôles : 28 

Nombre d�analyse(s) non conforme(s) : 

Aucune  

Nitrates (Limite de qualité : 50 mg/L) 

Eléments provenant principalement de l�agriculture, 

des rejets industriels et domestiques. 

Toutes les concentrations en nitrates sont conformes 

à la norme. 

Concentration moyenne : 12 mg/L 

Concentration maximale : 20 mg/L  

Pesticides (Limite de qualité : 0.1 µg/L par substance 0.5 µg/L pour la somme des substances) 

Substances chimiques utilisées le plus souvent pour 

protéger les cultures ou pour désherber. Un minimum 

de 228 molécules est recherché. 

Pas de dépassement de la norme sur la période. 

Somme des concentrations en pesticides : 

0,05  µ g/L  

Aluminium (Référence de qualité : 200 µg/L) 

Elément naturellement présent et utilisé dans certaines 

filières de traitements de l�eau. 

La concentration moyenne en aluminium est 

inférieure à la référence de qualité. Eau conforme à la 

norme. 

Concentration moyenne : Paramètre non 

détecté  

Concentration maximale : Paramètre 

non détecté   

Dureté (Pas de limite de qualité) 

Teneur en calcium et en magnésium exprimée en  

Degré français (°f).  

Eau dure. 

Concentration moyenne : 24 ,4  °f 

Concentration maximale : 39,4  °f  

Quelques conseils 

Retrouvez toute les informations sur 

la qualité de l�eau 

sur www.occitanie.ars.sante.fr ou 

auprès de la Délégation 

Départementale du Gard de l�ARS 

Occitanie  

 

2018 



Gestionnaire : C. D'AGGLO NIMES METROPOLE SAUR 

Réseau : NIMES EST (03000006 1)

Conclusion sanitaire 

Eau de bonne qualité.  

Pour éviter tout risque de 

contamination, il ne doit jamais y 

avoir de connexion entre les 

canalisations d�eau d�un puits ou 

d�un récupérateur d�eau pluviale et 

celles du réseau public. 

 

Après quelques jours d�absence, 

pensez à faire couler l�eau  avant de 

la boire. 

La présence de canalisations en 

plomb peut présenter un risque pour 

la santé. Il est recommandé de les 

supprimer. 

 

 

Principaux paramètres mesurés Détails des résultats 

Bactériologie (Limite de qualité : 0 UFC/100mL) 

Micro-organismes indicateurs d�une éventuelle 

contamination des eaux par des bactéries 

pathogènes. 

Eau de bonne qualité bactériologique. 

Nombre de contrôles : 15 6 

Nombre d�analyse(s) non conforme(s) : 

Aucune  

Nitrates (Limite de qualité : 50 mg/L) 

Eléments provenant principalement de l�agriculture, 

des rejets industriels et domestiques. 

Toutes les concentrations en nitrates sont conformes 

à la norme. 

Concentration moyenne : 7  mg/L 

Concentration maximale : 9 mg/L  

Pesticides (Limite de qualité : 0.1 µg/L par substance 0.5 µg/L pour la somme des substances) 

Substances chimiques utilisées le plus souvent pour 

protéger les cultures ou pour désherber. Un minimum 

de 228 molécules est recherché. 

Pas de dépassement de la norme sur la période. 

Somme des concentrations en pesticides : 

0,02 µg/L  

Aluminium (Référence de qualité : 200 µg/L) 

Elément naturellement présent et utilisé dans certaines 

filières de traitements de l�eau. 

La concentration moyenne en aluminium est 

inférieure à la référence de qualité. Eau conforme à la 

norme. 

Concentration moyenne : 1 µg/L 

Concentration maximale : 10 µg/L  

Dureté (Pas de limite de qualité) 

Teneur en calcium et en magnésium exprimée en  

Degré français (°f).  

Eau dure. 

Concentration moyenne : 22,3 °f 

Concentration maximale : 24,7  °f  

Quelques conseils 

Retrouvez toute les informations sur 

la qualité de l�eau 

sur www.occitanie.ars.sante.fr ou 

auprès de la Délégation 

Départementale du Gard de l�ARS 

Occitanie  

 

2018 



Gestionnaire : C. D'AGGLO NIMES METROPOLE SAUR 

Réseau : NIMES OUEST (03000006 3)

Conclusion sanitaire 

Eau de bonne qualité.  

Pour éviter tout risque de 

contamination, il ne doit jamais y 

avoir de connexion entre les 

canalisations d�eau d�un puits ou 

d�un récupérateur d�eau pluviale et 

celles du réseau public. 

 

Après quelques jours d�absence, 

pensez à faire couler l�eau  avant de 

la boire. 

La présence de canalisations en 

plomb peut présenter un risque pour 

la santé. Il est recommandé de les 

supprimer. 

 

 

Principaux paramètres mesurés Détails des résultats 

Bactériologie (Limite de qualité : 0 UFC/100mL) 

Micro-organismes indicateurs d�une éventuelle 

contamination des eaux par des bactéries 

pathogènes. 

Eau de bonne qualité bactériologique. 

Nombre de contrôles : 108 

Nombre d�analyse(s) non conforme(s) : 

Aucune  

Nitrates (Limite de qualité : 50 mg/L) 

Eléments provenant principalement de l�agriculture, 

des rejets industriels et domestiques. 

Toutes les concentrations en nitrates sont conformes 

à la norme. 

Concentration moyenne : 6  mg/L 

Concentration maximale : 9 mg/L  

Pesticides (Limite de qualité : 0.1 µg/L par substance 0.5 µg/L pour la somme des substances) 

Substances chimiques utilisées le plus souvent pour 

protéger les cultures ou pour désherber. Un minimum 

de 228 molécules est recherché. 

Pas de dépassement de la norme sur la période. 

Somme des concentrations en pesticides : 

0,02 µ g/L  

Aluminium (Référence de qualité : 200 µg/L) 

Elément naturellement présent et utilisé dans certaines 

filières de traitements de l�eau. 

La concentration moyenne en aluminium est 

inférieure à la référence de qualité. Eau conforme à la 

norme. 

Concentration moyenne : 1 µ g/L 

Concentration maximale : 10 µ g/L  

Dureté (Pas de limite de qualité) 

Teneur en calcium et en magnésium exprimée en  

Degré français (°f).  

Eau dure. 

Concentration moyenne : 21,2 °f 

Concentration maximale : 24 ,7 °f  

Quelques conseils 

Retrouvez toute les informations sur 

la qualité de l�eau 

sur www.occitanie.ars.sante.fr ou 

auprès de la Délégation 

Départementale du Gard de l�ARS 

Occitanie  
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Gestionnaire : C. D'AGGLO NIMES METROPOLE SUEZ  

Réseau : NIMES V AUNAGE (030004 133)

Conclusion sanitaire 

Eau de bonne qualité bactériologique. Eau à caractère agressif susceptible de favoriser la 

dissolution des métaux dans l�eau, notamment le plomb s'il est constitutif des 

canalisations des réseaux publics ou internes. Dans ce cas celles-ci doivent être 

remplacées.  

Pour éviter tout risque de 

contamination, il ne doit jamais y 

avoir de connexion entre les 

canalisations d�eau d�un puits ou 

d�un récupérateur d�eau pluviale et 

celles du réseau public. 

 

Après quelques jours d�absence, 

pensez à faire couler l�eau  avant de 

la boire. 

La présence de canalisations en 

plomb peut présenter un risque pour 

la santé. Il est recommandé de les 

supprimer. 

 

 

Principaux paramètres mesurés Détails des résultats 

Bactériologie (Limite de qualité : 0 UFC/100mL) 

Micro-organismes indicateurs d�une éventuelle 

contamination des eaux par des bactéries 

pathogènes. 

Eau de bonne qualité bactériologique. 

Nombre de contrôles : 31 

Nombre d�analyse(s) non conforme(s) : 

Aucune  

Nitrates (Limite de qualité : 50 mg/L) 

Eléments provenant principalement de l�agriculture, 

des rejets industriels et domestiques. 

Toutes les concentrations en nitrates sont conformes 

à la norme. 

Concentration moyenne : 14 mg/L 

Concentration maximale : 21 mg/L  

Pesticides (Limite de qualité : 0.1 µg/L par substance 0.5 µg/L pour la somme des substances) 

Substances chimiques utilisées le plus souvent pour 

protéger les cultures ou pour désherber. Un minimum 

de 228 molécules est recherché. 

Pas de dépassement de la norme sur la période. 

Somme des concentrations en pesticides : 

0,09 µg/L  

Aluminium (Référence de qualité : 200 µg/L) 

Elément naturellement présent et utilisé dans certaines 

filières de traitements de l�eau. 

La concentration moyenne en aluminium est 

inférieure à la référence de qualité. Eau conforme à la 

norme. 

Concentration moyenne : Paramètre non 

détecté  

Concentration maximale : Paramètre 

non détecté   

Dureté (Pas de limite de qualité) 

Teneur en calcium et en magnésium exprimée en  

Degré français (°f).  

Eau dure. 

Concentration moyenne : 22,0 °f 

Concentration maximale : 29,6 °f  

Quelques conseils 

Retrouvez toute les informations sur 

la qualité de l�eau 

sur www.occitanie.ars.sante.fr ou 

auprès de la Délégation 

Départementale du Gard de l�ARS 

Occitanie  
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Gestionnaire : C. D'AGGLO NIMES METROPOLE SAUR 

Réseau : POULX  (030000229 )

Conclusion sanitaire 

Eau de bonne qualité.  

Pour éviter tout risque de 

contamination, il ne doit jamais y 

avoir de connexion entre les 

canalisations d�eau d�un puits ou 

d�un récupérateur d�eau pluviale et 

celles du réseau public. 

 

Après quelques jours d�absence, 

pensez à faire couler l�eau  avant de 

la boire. 

La présence de canalisations en 

plomb peut présenter un risque pour 

la santé. Il est recommandé de les 

supprimer. 

 

 

Principaux paramètres mesurés Détails des résultats 

Bactériologie (Limite de qualité : 0 UFC/100mL) 

Micro-organismes indicateurs d�une éventuelle 

contamination des eaux par des bactéries 

pathogènes. 

Eau de bonne qualité bactériologique. 

Nombre de contrôles : 12 

Nombre d�analyse(s) non conforme(s) : 

Aucune  

Nitrates (Limite de qualité : 50 mg/L) 

Eléments provenant principalement de l�agriculture, 

des rejets industriels et domestiques. 

Toutes les concentrations en nitrates sont conformes 

à la norme. 

Concentration moyenne : 21 mg/L 

Concentration maximale : 23 mg/L  

Pesticides (Limite de qualité : 0.1 µg/L par substance 0.5 µg/L pour la somme des substances) 

Substances chimiques utilisées le plus souvent pour 

protéger les cultures ou pour désherber. Un minimum 

de 228 molécules est recherché. 

Pas de dépassement de la norme sur la période. 

Somme des concentrations en pesticides : 

0,14  µ g/L  

Aluminium (Référence de qualité : 200 µg/L) 

Elément naturellement présent et utilisé dans certaines 

filières de traitements de l�eau. 

La concentration moyenne en aluminium est 

inférieure à la référence de qualité. Eau conforme à la 

norme. 

Concentration moyenne : Paramètre non 

détecté  

Concentration maximale : Paramètre 

non détecté   

Dureté (Pas de limite de qualité) 

Teneur en calcium et en magnésium exprimée en  

Degré français (°f).  

Eau très dure. 

Concentration moyenne : 35 ,0 °f 

Concentration maximale : 36 ,0 °f  

Quelques conseils 

Retrouvez toute les informations sur 

la qualité de l�eau 

sur www.occitanie.ars.sante.fr ou 

auprès de la Délégation 

Départementale du Gard de l�ARS 

Occitanie  
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Gestionnaire : C. D'AGGLO NIMES METROPOLE SAUR 

Réseau : REDESSAN (030000321)

Conclusion sanitaire 

Eau de bonne qualité.  

Pour éviter tout risque de 

contamination, il ne doit jamais y 

avoir de connexion entre les 

canalisations d�eau d�un puits ou 

d�un récupérateur d�eau pluviale et 

celles du réseau public. 

 

Après quelques jours d�absence, 

pensez à faire couler l�eau  avant de 

la boire. 

La présence de canalisations en 

plomb peut présenter un risque pour 

la santé. Il est recommandé de les 

supprimer. 

 

 

Principaux paramètres mesurés Détails des résultats 

Bactériologie (Limite de qualité : 0 UFC/100mL) 

Micro-organismes indicateurs d�une éventuelle 

contamination des eaux par des bactéries 

pathogènes. 

Eau de bonne qualité bactériologique. 

Nombre de contrôles : 12 

Nombre d�analyse(s) non conforme(s) : 

Aucune  

Nitrates (Limite de qualité : 50 mg/L) 

Eléments provenant principalement de l�agriculture, 

des rejets industriels et domestiques. 

Toutes les concentrations en nitrates sont conformes 

à la norme. 

Concentration moyenne : 22 mg/L 

Concentration maximale : 32 mg/L  

Pesticides (Limite de qualité : 0.1 µg/L par substance 0.5 µg/L pour la somme des substances) 

Substances chimiques utilisées le plus souvent pour 

protéger les cultures ou pour désherber. Un minimum 

de 228 molécules est recherché. 

Pas de dépassement de la norme sur la période. 

Somme des concentrations en pesticides : 

0,04  µ g/L  

Aluminium (Référence de qualité : 200 µg/L) 

Elément naturellement présent et utilisé dans certaines 

filières de traitements de l�eau. 

La concentration moyenne en aluminium est 

inférieure à la référence de qualité. Eau conforme à la 

norme. 

Concentration moyenne : Paramètre non 

détecté  

Concentration maximale : Paramètre 

non détecté   

Dureté (Pas de limite de qualité) 

Teneur en calcium et en magnésium exprimée en  

Degré français (°f).  

Eau très dure. 

Concentration moyenne : 30,2 °f 

Concentration maximale : 32,8 °f  

Quelques conseils 

Retrouvez toute les informations sur 

la qualité de l�eau 

sur www.occitanie.ars.sante.fr ou 

auprès de la Délégation 

Départementale du Gard de l�ARS 

Occitanie  

 

2018 



Gestionnaire : C. D'AGGLO NIMES METROPOLE SAUR 

Réseau : RODILH AN (0300005 39 )

Conclusion sanitaire 

Eau de bonne qualité.  

Pour éviter tout risque de 

contamination, il ne doit jamais y 

avoir de connexion entre les 

canalisations d�eau d�un puits ou 

d�un récupérateur d�eau pluviale et 

celles du réseau public. 

 

Après quelques jours d�absence, 

pensez à faire couler l�eau  avant de 

la boire. 

La présence de canalisations en 

plomb peut présenter un risque pour 

la santé. Il est recommandé de les 

supprimer. 

 

 

Principaux paramètres mesurés Détails des résultats 

Bactériologie (Limite de qualité : 0 UFC/100mL) 

Micro-organismes indicateurs d�une éventuelle 

contamination des eaux par des bactéries 

pathogènes. 

Eau de bonne qualité bactériologique. 

Nombre de contrôles : 49 

Nombre d�analyse(s) non conforme(s) : 

Aucune  

Nitrates (Limite de qualité : 50 mg/L) 

Eléments provenant principalement de l�agriculture, 

des rejets industriels et domestiques. 

Toutes les concentrations en nitrates sont conformes 

à la norme. 

Concentration moyenne : 7  mg/L 

Concentration maximale : 9 mg/L  

Pesticides (Limite de qualité : 0.1 µg/L par substance 0.5 µg/L pour la somme des substances) 

Substances chimiques utilisées le plus souvent pour 

protéger les cultures ou pour désherber. Un minimum 

de 228 molécules est recherché. 

Pas de dépassement de la norme sur la période. 

Somme des concentrations en pesticides : 

0,02 µg/L  

Aluminium (Référence de qualité : 200 µg/L) 

Elément naturellement présent et utilisé dans certaines 

filières de traitements de l�eau. 

La concentration moyenne en aluminium est 

inférieure à la référence de qualité. Eau conforme à la 

norme. 

Concentration moyenne : 1 µg/L 

Concentration maximale : 10 µg/L  

Dureté (Pas de limite de qualité) 

Teneur en calcium et en magnésium exprimée en  

Degré français (°f).  

Eau dure. 

Concentration moyenne : 22,4 °f 

Concentration maximale : 25 ,9 °f  

Quelques conseils 

Retrouvez toute les informations sur 

la qualité de l�eau 

sur www.occitanie.ars.sante.fr ou 

auprès de la Délégation 

Départementale du Gard de l�ARS 

Occitanie  

 

2018 



Gestionnaire : COMMUNAUTE D'AGGLO NIMES METROPOLE 

Réseau : SAUZ ET (0300009 58)

Conclusion sanitaire 

Eau présentant une non conformité bactériologique ponctuelle.  

Pour éviter tout risque de 

contamination, il ne doit jamais y 

avoir de connexion entre les 

canalisations d�eau d�un puits ou 

d�un récupérateur d�eau pluviale et 

celles du réseau public. 

 

Après quelques jours d�absence, 

pensez à faire couler l�eau  avant de 

la boire. 

La présence de canalisations en 

plomb peut présenter un risque pour 

la santé. Il est recommandé de les 

supprimer. 

 

 

Principaux paramètres mesurés Détails des résultats 

Bactériologie (Limite de qualité : 0 UFC/100mL) 

Micro-organismes indicateurs d�une éventuelle 

contamination des eaux par des bactéries 

pathogènes. 

Eau présentant une non conformité bactériologique 

ponctuelle. 

Nombre de contrôles : 10 

Nombre d�analyse(s) non conforme(s) : 1  

Nitrates (Limite de qualité : 50 mg/L) 

Eléments provenant principalement de l�agriculture, 

des rejets industriels et domestiques. 

Toutes les concentrations en nitrates sont conformes 

à la norme. 

Concentration moyenne : 4  mg/L 

Concentration maximale : 5  mg/L  

Pesticides (Limite de qualité : 0.1 µg/L par substance 0.5 µg/L pour la somme des substances) 

Substances chimiques utilisées le plus souvent pour 

protéger les cultures ou pour désherber. Un minimum 

de 228 molécules est recherché. 

Pas de dépassement de la norme sur la période. 

Somme des concentrations en pesticides : 

0,01 µ g/L  

Aluminium (Référence de qualité : 200 µg/L) 

Elément naturellement présent et utilisé dans certaines 

filières de traitements de l�eau. 

La concentration moyenne en aluminium est 

inférieure à la référence de qualité. Eau conforme à la 

norme. 

Concentration moyenne : 14  µ g/L 

Concentration maximale : 14  µ g/L  

Dureté (Pas de limite de qualité) 

Teneur en calcium et en magnésium exprimée en  

Degré français (°f).  

Eau très dure. 

Concentration moyenne : 31,7 °f 

Concentration maximale : 32,9 °f  

Quelques conseils 

Retrouvez toute les informations sur 

la qualité de l�eau 

sur www.occitanie.ars.sante.fr ou 

auprès de la Délégation 

Départementale du Gard de l�ARS 

Occitanie  

 

2018 



Gestionnaire : C. D'AGGLO NIMES METROPOLE SAUR 

Réseau : SERNHAC (030000499)

Conclusion sanitaire 

Eau de bonne qualité bactériologique. Eau présentant une teneur en pesticides  

dépassant la limite de qualité, mais inférieure à la valeur sanitaire. Cette eau peut être 

consommée mais un contrôle renforcé est maintenu et le système de traitement des 

pesticides mis en place en 2018 doit être maîtrisé.  

Pour éviter tout risque de 

contamination, il ne doit jamais y 

avoir de connexion entre les 

canalisations d�eau d�un puits ou 

d�un récupérateur d�eau pluviale et 

celles du réseau public. 

 

Après quelques jours d�absence, 

pensez à faire couler l�eau  avant de 

la boire. 

La présence de canalisations en 

plomb peut présenter un risque pour 

la santé. Il est recommandé de les 

supprimer. 

 

 

Principaux paramètres mesurés Détails des résultats 

Bactériologie (Limite de qualité : 0 UFC/100mL) 

Micro-organismes indicateurs d�une éventuelle 

contamination des eaux par des bactéries 

pathogènes. 

Eau de bonne qualité bactériologique. 

Nombre de contrôles : 9 

Nombre d�analyse(s) non conforme(s) : 

Aucune  

Nitrates (Limite de qualité : 50 mg/L) 

Eléments provenant principalement de l�agriculture, 

des rejets industriels et domestiques. 

Toutes les concentrations en nitrates sont conformes 

à la norme. 

Concentration moyenne : 26  mg/L 

Concentration maximale : 28 mg/L  

Pesticides (Limite de qualité : 0.1 µg/L par substance 0.5 µg/L pour la somme des substances) 

Substances chimiques utilisées le plus souvent pour 

protéger les cultures ou pour désherber. Un minimum 

de 228 molécules est recherché. 

Sur la période, au moins un prélèvement a dépassé 

pour un ou plusieurs paramètres la concentration de 

0.1 µ g/L. 

Somme des concentrations en pesticides : 

0,39 µ g/L  

Aluminium (Référence de qualité : 200 µg/L) 

Elément naturellement présent et utilisé dans certaines 

filières de traitements de l�eau. 

La concentration moyenne en aluminium est 

inférieure à la référence de qualité. Eau conforme à la 

norme. 

Concentration moyenne : Paramètre non 

détecté  

Concentration maximale : Paramètre 

non détecté   

Dureté (Pas de limite de qualité) 

Teneur en calcium et en magnésium exprimée en  

Degré français (°f).  

Eau très dure. 

Concentration moyenne : 36 ,2 °f 

Concentration maximale : 36 ,9 °f  

Quelques conseils 

Retrouvez toute les informations sur 

la qualité de l�eau 

sur www.occitanie.ars.sante.fr ou 

auprès de la Délégation 

Départementale du Gard de l�ARS 

Occitanie  
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Gestionnaire : C. D'AGGLO NIMES METROPOLE SAUR 

Réseau : SAINT BAUZ ELY  (03000087 1)

Conclusion sanitaire 

Eau présentant une non conformité bactériologique ponctuelle. Eau à caractère agressif 

susceptible de favoriser la dissolution des métaux dans l�eau, notamment le plomb s'il 

est constitutif des canalisations des réseaux publics ou internes. Dans ce cas celles-ci 

doivent être remplacées.  

Pour éviter tout risque de 

contamination, il ne doit jamais y 

avoir de connexion entre les 

canalisations d�eau d�un puits ou 

d�un récupérateur d�eau pluviale et 

celles du réseau public. 

 

Après quelques jours d�absence, 

pensez à faire couler l�eau  avant de 

la boire. 

La présence de canalisations en 

plomb peut présenter un risque pour 

la santé. Il est recommandé de les 

supprimer. 

 

 

Principaux paramètres mesurés Détails des résultats 

Bactériologie (Limite de qualité : 0 UFC/100mL) 

Micro-organismes indicateurs d�une éventuelle 

contamination des eaux par des bactéries 

pathogènes. 

Eau présentant une non conformité bactériologique 

ponctuelle. 

Nombre de contrôles : 10 

Nombre d�analyse(s) non conforme(s) : 1  

Nitrates (Limite de qualité : 50 mg/L) 

Eléments provenant principalement de l�agriculture, 

des rejets industriels et domestiques. 

Toutes les concentrations en nitrates sont conformes 

à la norme. 

Concentration moyenne : 6 mg/L 

Concentration maximale : 7 mg/L  

Pesticides (Limite de qualité : 0.1 µg/L par substance 0.5 µg/L pour la somme des substances) 

Substances chimiques utilisées le plus souvent pour 

protéger les cultures ou pour désherber. Un minimum 

de 228 molécules est recherché. 

Pas de dépassement de la norme sur la période. 

Somme des concentrations en pesticides : 

0,01 µg/L  

Aluminium (Référence de qualité : 200 µg/L) 

Elément naturellement présent et utilisé dans certaines 

filières de traitements de l�eau. 

La concentration moyenne en aluminium est 

inférieure à la référence de qualité. Eau conforme à la 

norme. 

Concentration moyenne : 6 µg/L 

Concentration maximale : 11 µg/L  

Dureté (Pas de limite de qualité) 

Teneur en calcium et en magnésium exprimée en  

Degré français (°f).  

Eau dure. 

Concentration moyenne : 29,1 °f 

Concentration maximale : 37,5 °f  

Quelques conseils 

Retrouvez toute les informations sur 

la qualité de l�eau 

sur www.occitanie.ars.sante.fr ou 

auprès de la Délégation 

Départementale du Gard de l�ARS 

Occitanie  
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Gestionnaire : COMMUNAUTE D'AGGLO NIMES METROPOLE 

Réseau : SAINT CH APTES (0300007 9 1)

Conclusion sanitaire 

Eau de bonne qualité.  

Pour éviter tout risque de 

contamination, il ne doit jamais y 

avoir de connexion entre les 

canalisations d�eau d�un puits ou 

d�un récupérateur d�eau pluviale et 

celles du réseau public. 

 

Après quelques jours d�absence, 

pensez à faire couler l�eau  avant de 

la boire. 

La présence de canalisations en 

plomb peut présenter un risque pour 

la santé. Il est recommandé de les 

supprimer. 

 

 

Principaux paramètres mesurés Détails des résultats 

Bactériologie (Limite de qualité : 0 UFC/100mL) 

Micro-organismes indicateurs d�une éventuelle 

contamination des eaux par des bactéries 

pathogènes. 

Eau de bonne qualité bactériologique. 

Nombre de contrôles : 9 

Nombre d�analyse(s) non conforme(s) : 

Aucune  

Nitrates (Limite de qualité : 50 mg/L) 

Eléments provenant principalement de l�agriculture, 

des rejets industriels et domestiques. 

Toutes les concentrations en nitrates sont conformes 

à la norme. 

Concentration moyenne : 4  mg/L 

Concentration maximale : 4  mg/L  

Pesticides (Limite de qualité : 0.1 µg/L par substance 0.5 µg/L pour la somme des substances) 

Substances chimiques utilisées le plus souvent pour 

protéger les cultures ou pour désherber. Un minimum 

de 228 molécules est recherché. 

Pas de dépassement de la norme sur la période. 

Somme des concentrations en pesticides : 

Paramètres non détectés   

Aluminium (Référence de qualité : 200 µg/L) 

Elément naturellement présent et utilisé dans certaines 

filières de traitements de l�eau. 

La concentration moyenne en aluminium est 

inférieure à la référence de qualité. Eau conforme à la 

norme. 

Concentration moyenne : Paramètre non 

détecté  

Concentration maximale : Paramètre 

non détecté   

Dureté (Pas de limite de qualité) 

Teneur en calcium et en magnésium exprimée en  

Degré français (°f).  

Eau dure. 

Concentration moyenne : 23,9 °f 

Concentration maximale : 25 ,4  °f  

Quelques conseils 

Retrouvez toute les informations sur 

la qualité de l�eau 

sur www.occitanie.ars.sante.fr ou 

auprès de la Délégation 

Départementale du Gard de l�ARS 

Occitanie  

 

2018 



Gestionnaire : C. D'AGGLO NIMES METROPOLE SAUR 

Réseau : SAINT GENIES DE MALGOIRES (030000815 )

Conclusion sanitaire 

Eau de bonne qualité bactériologique. Eau pouvant présenter une turbidité excessive. 

Une solution permettant de traiter ce problème doit être étudiée.  

Pour éviter tout risque de 

contamination, il ne doit jamais y 

avoir de connexion entre les 

canalisations d�eau d�un puits ou 

d�un récupérateur d�eau pluviale et 

celles du réseau public. 

 

Après quelques jours d�absence, 

pensez à faire couler l�eau  avant de 

la boire. 

La présence de canalisations en 

plomb peut présenter un risque pour 

la santé. Il est recommandé de les 

supprimer. 

 

 

Principaux paramètres mesurés Détails des résultats 

Bactériologie (Limite de qualité : 0 UFC/100mL) 

Micro-organismes indicateurs d�une éventuelle 

contamination des eaux par des bactéries 

pathogènes. 

Eau de bonne qualité bactériologique. 

Nombre de contrôles : 11 

Nombre d�analyse(s) non conforme(s) : 

Aucune  

Nitrates (Limite de qualité : 50 mg/L) 

Eléments provenant principalement de l�agriculture, 

des rejets industriels et domestiques. 

Toutes les concentrations en nitrates sont conformes 

à la norme. 

Concentration moyenne : 3 mg/L 

Concentration maximale : 4 mg/L  

Pesticides (Limite de qualité : 0.1 µg/L par substance 0.5 µg/L pour la somme des substances) 

Substances chimiques utilisées le plus souvent pour 

protéger les cultures ou pour désherber. Un minimum 

de 228 molécules est recherché. 

Pas de dépassement de la norme sur la période. 

Somme des concentrations en pesticides : 

Paramètres non détectés   

Aluminium (Référence de qualité : 200 µg/L) 

Elément naturellement présent et utilisé dans certaines 

filières de traitements de l�eau. 

La concentration moyenne en aluminium est 

inférieure à la référence de qualité. Eau conforme à la 

norme. 

Concentration moyenne : Paramètre non 

détecté  

Concentration maximale : Paramètre 

non détecté   

Dureté (Pas de limite de qualité) 

Teneur en calcium et en magnésium exprimée en  

Degré français (°f).  

Eau très dure. 

Concentration moyenne : 32,4 °f 

Concentration maximale : 33,5  °f  

Quelques conseils 

Retrouvez toute les informations sur 

la qualité de l�eau 

sur www.occitanie.ars.sante.fr ou 

auprès de la Délégation 

Départementale du Gard de l�ARS 

Occitanie  
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Gestionnaire : C. D'AGGLO NIMES METROPOLE SAUR 

Réseau : SAINT GERV ASY  (030000353)

Conclusion sanitaire 

Eau de bonne qualité.  

Pour éviter tout risque de 

contamination, il ne doit jamais y 

avoir de connexion entre les 

canalisations d�eau d�un puits ou 

d�un récupérateur d�eau pluviale et 

celles du réseau public. 

 

Après quelques jours d�absence, 

pensez à faire couler l�eau  avant de 

la boire. 

La présence de canalisations en 

plomb peut présenter un risque pour 

la santé. Il est recommandé de les 

supprimer. 

 

 

Principaux paramètres mesurés Détails des résultats 

Bactériologie (Limite de qualité : 0 UFC/100mL) 

Micro-organismes indicateurs d�une éventuelle 

contamination des eaux par des bactéries 

pathogènes. 

Eau de bonne qualité bactériologique. 

Nombre de contrôles : 9 

Nombre d�analyse(s) non conforme(s) : 

Aucune  

Nitrates (Limite de qualité : 50 mg/L) 

Eléments provenant principalement de l�agriculture, 

des rejets industriels et domestiques. 

Toutes les concentrations en nitrates sont conformes 

à la norme. 

Concentration moyenne : 26  mg/L 

Concentration maximale : 29 mg/L  

Pesticides (Limite de qualité : 0.1 µg/L par substance 0.5 µg/L pour la somme des substances) 

Substances chimiques utilisées le plus souvent pour 

protéger les cultures ou pour désherber. Un minimum 

de 228 molécules est recherché. 

Pas de dépassement de la norme sur la période. 

Somme des concentrations en pesticides : 

0,13 µ g/L  

Aluminium (Référence de qualité : 200 µg/L) 

Elément naturellement présent et utilisé dans certaines 

filières de traitements de l�eau. 

La concentration moyenne en aluminium est 

inférieure à la référence de qualité. Eau conforme à la 

norme. 

Concentration moyenne : Paramètre non 

détecté  

Concentration maximale : Paramètre 

non détecté   

Dureté (Pas de limite de qualité) 

Teneur en calcium et en magnésium exprimée en  

Degré français (°f).  

Eau très dure. 

Concentration moyenne : 35 ,5  °f 

Concentration maximale : 36 ,2 °f  

Quelques conseils 

Retrouvez toute les informations sur 

la qualité de l�eau 

sur www.occitanie.ars.sante.fr ou 

auprès de la Délégation 

Départementale du Gard de l�ARS 

Occitanie  

 

2018 



Gestionnaire : CANIM V EOLIA 

Réseau : SAINTE ANASTASIE (030000380)

Conclusion sanitaire 

Eau de bonne qualité bactériologique. Eau présentant une teneur en pesticides 

dépassant la limite de qualité, mais inférieure à la valeur sanitaire. Cette eau peut être 

consommée mais un contrôle renforcé est mis en place et des mesures doivent être 

prises pour que la limite de qualité soit respectée.  

Pour éviter tout risque de 

contamination, il ne doit jamais y 

avoir de connexion entre les 

canalisations d�eau d�un puits ou 

d�un récupérateur d�eau pluviale et 

celles du réseau public. 

 

Après quelques jours d�absence, 

pensez à faire couler l�eau  avant de 

la boire. 

La présence de canalisations en 

plomb peut présenter un risque pour 

la santé. Il est recommandé de les 

supprimer. 

 

 

Principaux paramètres mesurés Détails des résultats 

Bactériologie (Limite de qualité : 0 UFC/100mL) 

Micro-organismes indicateurs d�une éventuelle 

contamination des eaux par des bactéries 

pathogènes. 

Eau de bonne qualité bactériologique. 

Nombre de contrôles : 11 

Nombre d�analyse(s) non conforme(s) : 

Aucune  

Nitrates (Limite de qualité : 50 mg/L) 

Eléments provenant principalement de l�agriculture, 

des rejets industriels et domestiques. 

Toutes les concentrations en nitrates sont conformes 

à la norme. 

Concentration moyenne : 6  mg/L 

Concentration maximale : 24  mg/L  

Pesticides (Limite de qualité : 0.1 µg/L par substance 0.5 µg/L pour la somme des substances) 

Substances chimiques utilisées le plus souvent pour 

protéger les cultures ou pour désherber. Un minimum 

de 228 molécules est recherché. 

Sur la période, au moins un prélèvement a dépassé 

pour un ou plusieurs paramètres la concentration de 

0.1 µ g/L. 

Somme des concentrations en pesticides : 

0,13 µ g/L  

Aluminium (Référence de qualité : 200 µg/L) 

Elément naturellement présent et utilisé dans certaines 

filières de traitements de l�eau. 

La concentration moyenne en aluminium est 

inférieure à la référence de qualité. Eau conforme à la 

norme. 

Concentration moyenne : 21 µ g/L 

Concentration maximale : 23 µ g/L  

Dureté (Pas de limite de qualité) 

Teneur en calcium et en magnésium exprimée en  

Degré français (°f).  

Eau douce. 

Concentration moyenne : 17,9 °f 

Concentration maximale : 20,3 °f  

Quelques conseils 

Retrouvez toute les informations sur 

la qualité de l�eau 

sur www.occitanie.ars.sante.fr ou 

auprès de la Délégation 

Départementale du Gard de l�ARS 

Occitanie  
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